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"Un pas historique" dans 
le processus de la réforme 

bancaire et financière (Faid)
La banque du Crédit Populaire
d'Algérie (CPA) a été
officiellement introduite au tarif
officiel de la Bourse d'Alger, et la
négociation publique des
actions de cette institution
financière publique a commencé
entre les investisseurs,
devenant ainsi la première
banque à rejoindre la bourse, un
"pas historique" dans le
processus de réforme bancaire
et financière en Algérie, en
concrétisation des orientations
du Président de la République,
M. Abdelmadjid Tebboune.
L'opération s'est déroulée sous la
supervision du ministre des
Finances, Laaziz Faid, en
présence du gouverneur de la
Banque d'Algérie, Salah Eddine
Taleb, des directeurs généraux
de la Bourse d'Alger, Yazid Ben
Mohoub, et du CPA, Ali Kadri, du
président de la Commission
d'organisation et de surveillance
des opérations de la Bourse
(COSOB), Youcef Bouzenada, 
et des cadres du secteur
financier.  P. 6
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HADJ 2024
Les délais de paiement
des frais et de finalisation
des procédures
administratives et
sanitaires prolongés 
au 15 avril (ONPO)

L’Office national du Pèlerinage et de la Omra  (ONPO)
a annoncé, mardi dans un communiqué, la prolonga-
tion, au 15 avril,  des délais de paiement des frais du Hadj
et de finalisation des procédures  administratives et sa-
nitaires. L’ONPO a appelé les pèlerins à «accélérer la fi-
nalisation des procédures  requises, conformément aux
délais requis», affirmant que «tous les services  sont à leur
disposition ces jours-ci, vendredi et samedi, y compris».
L’Office a averti que «tous les livrets du Hadj dont les frais
n’auront  pas été payés par les pèlerins dans les délais
mentionnés, seront annulés»,  indique la même source. 

ACCIDENTS DE LA CIRCULATION 
116 morts et 411 blessés
la première moitié du
mois de Ramadhan    

Les services de la Gendarmerie nationale (GN)  ont re-
censé au niveau de leurs territoires de compétence 116
morts et 411  blessés dans 278 accidents de la route surve-
nus la première moitié du mois  de Ramadhan.

Dans une déclaration à l’APS, mercredi, le responsa-
ble de la communication  au Centre d’information et de
coordination routière de la GN, le commandant  Samir
Bouchehit, a indiqué que l’excès de vitesse était la prin-
cipale cause  de ces accidents, notamment quelques mi-
nutes avant la rupture du jeûne,  citant également
comme autres causes les manœuvres dangereuses,  l’im-
prudence de certains conducteurs et le manque de
concentration au  volant.  Selon le même responsable, les
bus de transport de voyageurs et les  véhicules de trans-
port de marchandises sont à l’origine de la plupart de  ces
accidents, avant les véhicules de transport en commun.

PERTURBATIONS
MÉTÉOROLOGIQUES À BISKRA
Un mort et 2 blessés
graves à la suite de
l’effondrement d’un mur  

Les vents violents qui ont affecté la région de  Biskra,
dans la nuit de mardi à mercredi, ont causé l’effondre-
ment d’un  mur, provoquant le décès d’une personne et
occasionnant de graves blessures  à deux autres, a-t-on
appris auprès de la Protection civile. Le lieutenant Taki-
Eddine Gouasmia, responsable de la cellule  d’informa-
tion de la direction de wilaya de ce corps constitué, a
précisé  que les vents particulièrement violents enregis-
trés dans la wilaya de  Biskra sont à l’origine de la chute
d’un mur du 2ème étage d’un immeuble  récemment
construit dans la cité Messaoudi-Mustapha de Biskra, en-
traînant  la mort d’un homme de 24 ans et blessant griè-
vement deux autres. Les éléments de la Protection civile
sont intervenus pour déposer le corps  de la victime dé-
cédée à la morgue de l’hôpital public «Bachir-Bennacer»
du  chef-lieu de wilaya et évacuer les blessés au service
des urgences du même  établissement de santé, a encore
indiqué la même source.
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MASCARA
Plusieurs habitations
inondées après de fortes
pluies

Plusieurs habitations des agglomérations secondaires de
«Ouled Abdelouahed» dans la commune de Ghriss  et «Zouaneb»
dans la commune de  Froha (Mascara), ont été inondées par les
eaux à la suite des fortes  précipitations qui se sont abattues
mardi sur la région, a-t-on appris  auprès de la direction de la
Protection civile. Le responsable chargé de la communication à
la Protection civile, le  Capitaine M’henni Tahar a précisé, à l’APS,
que ce corps d’intervention «a  enregistré des cas d’infiltration
des eaux dans plusieurs habitations sises  dans ces deux agglo-
mérations secondaires sans causer de dégât humains». Il a sou-
ligné que les pompiers ont réussi a dégager les flots des
habitations affectées par cet aléa climatique, faisant observer
dans le  même contexte que les éléments de la Protection civile
ont également réussi  à sauver 4 personnes ayant été cernées par
les eaux en furie de Oued Ain  Fekkane, au niveau de la route na-
tionale (RN 12) reliant Ghriss et Ain  Fekkane.

EL-MEGHAÏER
Pose de la 1ère  pierre 
d’une centrale solaire
photovoltaïque de 200 MW

Le ministre de l’Energie et des Mines, Mohamed Arkab, a
procédé, lundi à El-Meghaïer, à la pose de la 1ère pierre d’un
projet de réalisation d’une centrale solaire photovoltaïque
d’une capacité de 200 mégawatts (MW). Cette future installa-
tion énergétique, dont la durée de réalisation est fixée à 14 mois,
permettra de donner une forte impulsion au développement
socioéconomique dans la région, notamment à travers la créa-
tion progressive de plus de 500 postes d’emploi, selon les ex-
plications fournies à la délégation ministérielle.

Elle sera composée de 20 champs photovoltaïques totalisant
364.000 panneaux solaires, 20 transformateurs électriques et
une centrale secondaire d’une capacité de 30 kilovolts, un gé-
nérateur électrique, ainsi que des équipements d’entretien et
des systèmes de surveillance et de contrôle et détection d’in-
cendie et de prévention, selon la fiche technique

AÉROPORT DE JIJEL
Deux vols supplémentaires
à destination de la capitale

«Dans le cadre du renforcement des vols depuis l’aéroport
Ferhat-Abbas, deux dessertes supplémentaires d’Air Algérie se-
ront programmées de nuit, dès la fin du mois de mars, entre
Jijel et Alger», a déclaré le directeur de l’aéroport  à l’APS, pré-
cisant que le premier vol  «aura lieu tous les samedis, à 22 h 10,
de l’aéroport de Jijel vers l’aéroport Houari-Boumediene d’Al-
ger, tandis que le second décollera tous les samedis à 0 h 15 vers
la capitale». Indiquant que ces deux vols supplémentaires «of-
friront des options supplémentaires aux passagers se rendant
à Alger», M. Fodil a rappelé que le programme de dessertes as-
surées par l’aéroport Ferhat-Abbas est «désormais porté à 16
vols domestiques et deux vols internationaux vers la ville fran-

TIZI-OUZOU
757 appels enregistrés
sur les numéros verts 
de la sûreté en février
dernier

757 appels téléphoniques ont été enregistrés sur les
numéros  verts de la sûreté de wilaya à Tizi-Ouzou en fé-
vrier dernier, dont 209 pour  des demandes de renseigne-
ments et 189 pour des interventions, 28 pour  signaler des
vols et 35 autres des accidents de la route ainsi que 343
pour  d’autres préoccupations, a indiqué mardi un bilan
de ce corps de sécurité. Les mêmes services ont, par ail-
leurs, enregistré depuis le début de ce  mois de ramadan,
29 accidents de la circulation qui ont fait 35 blessés  dont
une dizaine (10) sont causés par des motocycles, a ajouté
la même  source,  précisant que l’excès de vitesse de-
meure la cause principale des  accidents enregistrés.

GHARDAIA 
Prés de 52100 appareils
de détection de
monoxyde de carbone
installés «gratuitement»  

Prés de 52100 appareils de détection de monoxyde de
carbone ont  été installés «gratuitement» dans des foyers
et habitations à travers la  wilaya de Ghardaïa, a-t-on ap-
pris mardi auprès de la direction locale de la  Société na-
tionale de l’électricité et du gaz (Sonelgaz-Distribution).

Cette opération prédictive a pour objectif d’éviter les
accidents  domestiques par l’installation de détecteur
avertisseur de concentration de  gaz de monoxyde de car-
bone dans l’air dans une habitation et émanant des  ap-
pareils de chauffage défectueux à l’origine de nombreux
décès, a indiqué  à l’APS le chargé de la communication à
la direction locale de Sonelgaz  M.Yahia Abbes .

Cette action qui se poursuit, s’inscrit dans le cadre de
la concrétisation  des orientations des pouvoirs publics
visant à détecter et alerter  l’utilisateur lorsqu’il a concen-
tration dans l’air de gaz afin d’éliminer  les risques d’ac-
cident domestique très répandus suite à l’utilisation
d’appareils et équipements électroménagers non
conformes aux normes de  sécurité ou contrefaits, a pré-
cisé Yahia Abbes.

SKIKDA 
Un cachalot mort échoue
dans la région du Cap 
de Fer à El Marsa 

Un cachalot mort a échoué dans la région du  Cap de
Fer dans la commune d’El-Marsa (Est de Skikda), a indi-
qué mardi le  directeur de la Pêche et de l’Aquaculture,
Naïm Belaakri. Ce cachalot signalé par des citoyens me-
sure 7,5 mètres de long, a indiqué  à l’APS le même res-
ponsable en précisant que le cétacé dont la partie
inférieure est absente présente une lésion au niveau de
la tête. Selon M. Belaakri, il est probable que ce cachalot
retrouvé échoué entre  des rochers dans un état de dégra-
dation avancée ait été percuté par un gros  navire ou ait
heurté des rochers.

De son côté, le président de l’APC d’El Marsa, Djamel
Hireche, a souligné  qu’actuellement, on est en train de
rechercher en coordination avec les  services de la pro-
tection civile un moyen pour dégager des rochers cette
baleine qui a échoué sur un site rocheux difficile d’accès. 

VANUATU 
Séisme de magnitude 
6,7 (USGS)

Un tremblement de terre d’une magnitude de  6,7 a
secoué à 01h28 GMT mercredi le Vanuatu, a déclaré l’Ins-
titut d’études  géologiques des Etats-Unis.    L’épicentre,
d’une profondeur de dix km, a été initialement déter-
miné par  20,90 degrés de latitude sud et 173,80 degrés de
longitude est. 

Une quantité totale de 467 ki-
logrammes de viande blanche «de
qualité douteuse» a été saisie et
détruite à Médéa par les agents de
contrôle de la qualité et de la ré-
pression des fraudes depuis le
début du  mois sacré, a-t-on ap-
pris, mardi, auprès de la direction

du commerce et de  la promotion
des exportations. Cette quantité
de viande «commercialisé dans
des conditions d’hygiène  déplo-
rables» et considérée comme
«dangereuse pour la santé du
consommateur», a été saisie dans
deux opérations de contrôle dis-

tinctes  menées au niveau des lo-
calités de Draa-Smar et Beni-Sli-
mane, a-t-on fait  savoir,
informant, en outre, du retrait de
la vente d’une quantité de crème
pâtissière et de viennoiseries
(brioche fourrée) pour non-res-
pect de la  chaine de froid.

MEDEA
Saisie et destruction d’un lot de viande blanche
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Lors d'un colloque histo-
rique organisé au Musée
national du Moudjahid à l'oc-
casion du 64e anniversaire de
la mort en martyr des deux
héros "Deghin Ben Ali", dit
Colonel Lotfi, et "Mohamed
Louadj" dit Commandant
Ferradj, M. Rebiga appelé à la
nécessité de mener des
"recherches historiques
documentées et approfondies
qui mettent en valeur la
contribution du chahid
Colonel Lotfi au Mouvement
national et à la Guerre de libé-
ration".

Il a également souligné
l'impératif de mener des
recherches révélant davan-
tage de faits à même de ren-
forcer l'histoire du peuple
algérien, ses sacrifices et sa
lutte pour la liberté et la
défense des peuples opprimés
et de leur droit à l'autodéter-
mination.

Le ministre a rappelé, dans
ce sens, que l'Algérie nou-
velle, sous la direction du pré-
sident de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune,

"fidèle au serment des chou-
hada et à ses positions dans les
fora internationaux", réitère
son "soutien aux causes justes
à travers le monde ainsi que
son engagement à réaliser la
paix et la sécurité internatio-
nales", en témoigne, dit-il, la
voie tracée par "les positions
honorables de la diplomatie
algérienne en matière de
défense du peuple palestinien
au sein des Nations Unies et
du Conseil de Sécurité".

S'agissant du parcours

militant du colonel Lotfi, M.
Rebiga a affirmé que le chahid
demeurera "un symbole de
résistance et de révolution (...)
aux côtés de ses frères martyrs
", à l'instar du commandant
Farradj, lesquels ont marqué
l'histoire de la glorieuse révo-
lution, exhortant les nou-
velles générations à "suivre
son exemple en vue de former
une génération sur laquelle
pourra compter la Nation.

Pour leur part, les moudja-
hidines Dahou Ould Kablia,

Mohamed Debbah et El Horra
Bouamama ont évoqué divers
aspects du parcours de com-
bat du colonel Lotfi, souli-
gnant que la chahid "était un
cas unique grâce à son intelli-
gence, à sa perspicacité, à son
énergie et notamment à sa
capacité à théoriser et à agir à
la fois".

Lors de ce colloque, plu-
sieurs interventions ont été
présentées par des profes-
seurs et chercheurs qui ont
mis en lumière la personna-
lité du héros martyr, le colo-
nel Lotfi qui se distinguait par
"une clairvoyance politique et
un génie militaire qui lui ont
permis d'accéder à des postes
de responsabilités dès son
jeune âge".

A noter qu'à l'issue du col-
loque, qui s'est déroulé en
présence de moudjahidines,
d'acteurs de la société civile,
d'étudiants et d'enseignants,
le ministre des Moudjahidine
et des Ayants-droit a rendu
hommage à la famille du
Chahid emblématique, le
colonel Lotfi.

ARMÉE NATIONALE POPULAIRE 
Le Général d'Armée
Chanegriha en visite de
travail au Commandement
des Forces de Défense
aérienne du territoire (MDN) 

Le Général d'Armée Saïd Chanegriha, Chef
d'Etat-major de l'Armée nationale populaire (ANP),
a effectué, mardi, une visite de travail et d'inspection
au Commandement des Forces de Défense Aérienne
du Territoire, indique un communiqué le ministère
de la Défense nationale (MDN).

"Dans le cadre de l'intérêt qu'accorde le Haut
Commandement de l'ANP aux conditions profes-
sionnelles et opérationnelles de ses personnels, et
dans la continuité de ses visites d'inspection aux dif-
férentes composantes de l'ANP, à l'occasion du mois
sacré de Ramadan, le Général d'Armée Saïd
Chanegriha, Chef d'Etat-major de l'ANP, a effectué,
ce mardi 26 mars 2024, une visite de travail et d'ins-
pection au siège du Commandement des Forces de
Défense aérienne du territoire", note la même
source.

"Après la cérémonie d'accueil à l'entrée du siège
du Commandement de la Défense aérienne du terri-
toire, le Général d'Armée, accompagné du Général-
major Abdelaziz Houam, Commandant des Forces
de Défense aérienne du territoire, a observé un
moment de recueillement à la mémoire du Chahid
Deghine Ben Ali, dit +Si Lotfi+, dont le siège du
Commandement porte le nom, avant de déposer une
gerbe de fleurs devant sa stèle commémorative, et
réciter la Fatiha du Saint Coran à sa mémoire et à
celle de tous les valeureux Chouhada".

Par la suite, le Général d'Armée a rencontré les
cadres et les personnels du Commandement des
Forces de Défense aérienne du territoire, où il a pro-
noncé une allocution d'orientation, suivie par les
personnels des unités de cette Arme via visioconfé-
rence, à travers laquelle il a souligné "l'importance
que l'ANP accorde à la maîtrise de l'espace aérien,
considéré comme un facteur décisif pour atteindre
la supériorité aérienne et remporter les batailles
modernes".

"Au sein de l'Armée nationale populaire, nous
sommes pleinement conscients de l'importance de
la mutation radicale de la nature et du théâtre des
batailles modernes, où l'espace aérien occupe désor-
mais, et sans conteste, les premiers rangs des opéra-
tions, et est ainsi devenu un critère opérationnel
d'importance majeure et un facteur décisif capable
de faire pencher la balance des guerres et pas seule-
ment remporter les batailles", a-t-il affirmé, souli-
gnant qu'"en effet, celui qui contrôle l'espace aérien
détient les facteurs et les conditions de la victoire.

A présent, cet espace est l'environnement dans
lequel nous devons enregistrer nos premières vic-
toires en remportant le pari du développement et
l'enjeu de la supériorité aérienne".

Le Général d'Armée a souligné que "les person-
nels des Forces de Défense aérienne du territoire
doivent veiller en permanence à la préparation et à
l'optimisation de la disponibilité opérationnelle
pour préserver l'intégrité de l'espace aérien natio-
nal". "Le Commandement, les cadres et les person-
nels des Forces de Défense aérienne du territoire,
sont appelés à saisir l'ampleur de la responsabilité
qui leur appartient, en assurant la préparation opé-
rationnelle des unités, la surveillance rigoureuse de
notre espace aérien et l'amélioration de la disponibi-
lité opérationnelle des moyens mis à disposition", a-
t-il soutenu.

"Il leur appartient également d'accorder à la for-
mation et à la préparation au combat l'attention et le
suivi qu'elles requièrent, afin de garantir une bonne
adaptation aux exigences des technologies
modernes et préparer une ressource humaine qua-
lifiée et spécialisée, capable de faire face à toutes les
éventualités possibles et d'assurer une défense sans
faille de notre espace aérien", a ajouté le chef d'Etat-
major de la l'ANP.

Le Général d'Armée a suivi, ensuite, "avec une
grande attention les interventions des cadres du
Commandement de Défense aérienne du territoire
et leur a donné des instructions et des orientations
sur, notamment, la nécessité de poursuivre les
efforts de préparation au combat avec toute la
rigueur et le sérieux requis, afin de maintenir la dis-
ponibilité opérationnelle des unités au plus haut
niveau", relève le communiqué.

A l'issue, le Général d'Armée a "présidé la cérémo-
nie d'inauguration d'une nouvelle caserne militaire
relevant du Commandement des Forces de la
Défense aérienne du territoire, où un exposé détaillé
lui a été présenté par le commandant de l'unité, et
ce, avant de visiter ses différentes infrastructures, et
s'enquérir des conditions de travail et de vie qu'elle
offre aux personnels", conclut le communiqué.

APS

HISTOIRE DE LA RÉVOLUTION 
M. Rebiga appelle à des recherches approfondies
pour mettre en évidence le rôle du chahid Colonel
Lotfi durant la Révolution du 1er novembre 

TRANSPORTS 
Plus de 15 millions de passagers transportés 
en 2023 à travers les aéroports (ministre) 

Plus de 15 millions de passagers ont
été transportés à travers les 36 aéroports
ouverts à la navigation aérienne en 2023,
a annoncé, mardi à Alger, le ministre des
Transports, Mohamed El Habib Zahana.

L'annonce a été faite lors de la séance
d'audition devant la Commission des
transports, des transmissions et des télé-
communications de l'Assemblée popu-
laire nationale (APN), présidée par
Kamel Laouisset, consacrée à la présen-
tation du bilan d'activités du secteur des
transports pour 2023, en présence de la
ministre des Relations avec le Parlement,
Basma Azouar et de plusieurs cadres du
ministère des transports et d'entreprises
sous tutelle.

M. Zahana a précisé lors de sa présen-
tation que les aéroports ouverts à la navi-
gation aérienne publique, au nombre de
36, ont enregistré près de 15,4 millions de
passagers l'année précédente, dont 6,7
millions de passagers sur le réseau
domestique et 8,6 millions sur le réseau
international. Ces aéroports ont égale-
ment enregistré un trafic de fret dépas-
sant 44.700 tonnes en matière de trans-
port de marchandises, selon les chiffres
avancés par le ministre.

Dans le même contexte, M. Zahana a
souligné que l'aéroport d'Alger a enregis-
tré en 2023 un mouvement de passagers
estimé à 8 millions, dont 5,6 millions sur
le réseau international et 2,4 millions sur
le réseau intérieur, avec un fret de 42.400
tonnes.

La compagnie aérienne nationale, Air
Algérie, a transporté au cours de la même
période 7 millions de passagers (2,3 mil-
lions sur le réseau domestique et 4,7 mil-
lions sur le réseau international) à bord
de 32.215 vols, tandis que la compagnie
Tassili Airlines a transporté près de 1,3
million de passagers (1,2 million sur le
réseau domestique et 63000 sur le réseau
international), selon le ministre.

En ce qui concerne l'activité du trans-
port maritime, le ministre a révélé que
les dix ports commerciaux ont traité en
2023 plus de 125 millions de tonnes de
marchandises et environ 1,5 million
d'EVP (conteneurs équivalent vingt
pieds) avec un total de 767.000 passagers.

S'agissant du transport ferroviaire, les
données présentées par M. Zahana révè-
lent que la Société Nationale des
Transports Ferroviaires (SNTF) a trans-
porté, durant l'année 2023, environ 36
millions de voyageurs et 5 millions de
tonnes de marchandises, et ce grâce à
l'exploitation de 380 voitures pour le
transport des voyageurs et de 10 317
wagons pour le transport des marchan-
dises.

La Société d'Exploitation des
Tramways (SETRAM) a transporté l'équi-
valent de 100 millions de voyageurs sur
ses sept lignes en exploitation dans les
wilayas d'Alger, Oran, Constantine, Sidi
Bel Abbès, Ouargla, Sétif et Mostaganem.

De même, l'entreprise Métro d'Alger
(EMA) a transporté, durant la même
période, 46 millions de voyageurs sur sa
ligne de la capitale, d'une longueur de
18,7 kilomètres et comportant 19 stations,
a indiqué le ministre.

Concernant l'activité du transport par
câble, Monsieur Zahana a indiqué qu'elle
a concerné environ 8,4 millions de passa-
gers au cours de l'année écoulée, à travers
les huit villes dotées de ce moyen de
transport, à savoir Alger, Constantine,
Annaba, Tlemcen, Skikda, Oran et Tizi
Ouzou.

Pour ce qui est du transport routier, le
nombre de transporteurs publics s'élève
à 538 000, dont 58 000 transporteurs de
passagers et 480 000 transporteurs de
marchandises.

Ces derniers exploitent 745 000
camions d'une capacité de charge utile de
plus de 1,8 million de tonnes.

Le ministre a révélé que les établisse-
ments publics de transport urbain et
semi-urbain de voyageurs ont transporté
l'année dernière 205 millions de voya-
geurs à travers 48 wilayas, soulignant la
création de 10 établissements au niveau
des nouvelles wilayas du Sud.

Le groupe "Logitrans" a transporté
plus de 4,7 millions de tonnes de mar-
chandises diverses en 2023, parcourant
près de 126 millions de kilomètres avec
environ 3.500 camions de différentes
tailles, dont 600 appartenant au groupe.

Le ministre a évoqué dans son exposé

le programme d’action du secteur et les
principales mesures et investissements
pour sa modernisation et sa mise à
niveau.

Dans ce cadre, il a souligné qu’au vu
des développements enregistrés au
niveau du trafic de passagers et d’avions
dans l’espace aérien algérien, l’Etat a
mobilisé des sommes importantes pour
suivre ce développement en inscrivant
plusieurs projets liés au développement
du transport aérien et à la garantie de la
sécurité et de la sûreté aériennes.

En vertu de la loi de finances (LF-
2024), une enveloppe de 11,05 milliards
de DA a été allouée au titre du pro-
gramme d'aviation et de météorologie
sous forme d’autorisations d’engage-
ment et de 10,95 milliards de DA sous
forme de crédits de paiement.

Par ailleurs, le ministre a indiqué que
la liste des aéroports qui prendront en
charge l’opération du hadj pour la saison
2024 a été élargie à 12, après l’ajout des
aéroports de Ghardaïa, Tlemcen et
Batna, en sus d’un aéroport de réserve
(Tiaret).

Il a, en outre, rappelé les efforts visant
à numériser le secteur à travers l’utilisa-
tion de la plateforme portuaire
d’échange de données numériques
(APCS), l'élaboration d'une plateforme
numérique de réservation de billets pour
l’Entreprise nationale de transport mari-
time des voyageurs (ENTMV) et la
modernisation du service de vente de bil-
lets électroniques de la Société nationale
de transport ferroviaire (SNTF).

Il s’agit également de la mise en place
du portail électronique de suivi des opé-
rations de contrôle des équipements de
surveillance technique (Etablissement
national de contrôle technique automo-
bile (ENACTA), et du développement du
portail électronique du service public et
d’un portail dédié au client pour le dépôt
d’un dossier numérique pour les abon-
nements de la société "Setram", en sus de
la modernisation de l’Etablissement
public de transport urbain et suburbain
d'Alger (ETUSA) pour l’application des
horaires des bus et la recherche des itiné-
raires et des lignes exploitées.

Le ministre des Moudjahidine et des Ayants-droit, Laïd Rebiga, a appelé, mardi à Alger, 
à la nécessité de mener des recherches historiques "approfondies et documentées" 
à même de révéler davantage de faits concernant le rôle éminent joué par le chahid 
et héros, le Colonel Lotfi, durant la glorieuse Révolution du 1er novembre.
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Conduite par le président de la
Commission, Abdelbasset Gherbi,
la  délégation était accompagnée
du président du groupe parlemen-
taire des  Indépendants, Abdeloua-
hab Ait Menguellet et a été reçue
par les  representants de la direc-
tion, les cadres et les officiers de
l’Ecole.

Dans son allocution de bienve-
nue, Monsieur le général-major
directeur de  l’Ecole a affirmé que
ces visites permettent de «renforcer
le lien et la  cohésion entre les ins-
titutions de toutes les disciplines
militaires et de  mettre en valeur
l’esprit de communication et de
coopération entre les  membres
de la même nation», ajoutant que
la mission fondamentale et noble
de l’Ecole «consiste en la formation
des chefs militaires et d’officiers
qualifiés pour diriger les opéra-
tions militaires et assumer les  res-
ponsabilités qui leur sont confiées
à travers les différentes unités de
l’Armée nationale populaire
(ANP)», d’autant que cette Ecole

«de haut  niveau accueille les meil-
leurs officiers militaires». Il a éga-
lement indiqué que l’Ecole «ga-
rantit une formation de qualité
conforme aux exigences de la dé-
fense et de la sécurité nationales,
et  adaptée aux programmes des
grandes écoles militaires interna-
tionales,  notamment dans le
contexte géopolitique actuel et la
haute préparation  qu’il requiert
face à tout défi». Il a ajouté que
«cette démarche tend à  propulser
l’école au devant des écoles mili-
taires avec le grand appui et  l’im-
portant soutien du Haut Comman-
dement de l’ANP notamment à tra-
vers la  mobilisation de «toutes les
ressources matérielles, humaines
et  pédagogiques», et à en faire un
«modèle à suivre dans la formation
supérieure militaire et scientifique
et la destination prisée des officiers
stagiaires de différents pays frères
et amis».

A cette occasion, la délégation
de la commission a suivi un exposé
exhaustif sur les différentes étapes

historiques de la création de l’Ecole
Supérieure de Guerre, mettant en
évidence sa double vocation scien-
tifique et militaire, ainsi qu’une
explication exhaustive de ses mis-
sions, son  organisation, ses pro-
grammes d’études, et sur ses struc-
tures pédagogiques  et les princi-
pales formations et spécialisations
enseignées aux étudiants.

Le Géneral major directeur de
l’école et ses cadres ont accompa-
gné la  délégation parlementaire
qui s’est enquis de près des diffé-
rentes  installations pédagogiques
de l’école «pionnière dans la for-
mation  militaire dans le domaine
tactique et opérationnel». Les dé-
putés ont inspecté les sections de
l’école, le département de  l’en-
seignement, le laboratoire de
langues et la bibliothèque, qui
contient  des documents «impor-
tants et remarquables». Ils ont éga-
lement visité le centre de simula-
tion, qui vise à améliorer la  for-
mation militaire en fournissant
un environnement virtuel pour la

planification, ainsi que la salle de
communication et d’autres spé-
cialités  et programmes de forma-
tion de haute précision qui, dans
leur ensemble,  «garantissent la
formation de cadres compétents
et capables de sécuriser le  terri-
toire national contre toute menace,
de relever tous les défis et  d’être
prêts à opérer en toutes circons-
tances». La visite a permis aux
membres de la commission de la
défense nationale de  «s’enquérir
de l’évolution des efforts de mo-
dernisation de l’Armée  nationale
populaire (ANP) et des efforts
consentis par le Haut commande-
ment  pour atteindre un niveau
de professionnalisme, basé essen-

tiellement sur les  réformes struc-
turantes dans le secteur de la for-
mation, et la méthode  pédago-
gique adaptée à la modernisation
et à la modernité».

Les membres de la délégation
ont exprimé «leur admiration du
niveau et de  la qualité de la for-
mation, ainsi que du haut niveau
de professionnalisme  et d’enga-
gement, dont ont fait montre tous
les cadres de l’école qui  s’érige
en imposant édifice du savoir, et
l’un des vecteurs de  l’institution
militaire qui assume avec loyauté
et bravoure la  responsabilité de
préserver le pays, en veillant sur
sa sécurité et sa  stabilité», conclut
le communiqué. 

L’Entreprise nationale de transport
maritime  des voyageurs (ENTMV) a af-
frété un navire pour assurer un pro-
gramme de  voyage spécial ramadhan
proposé aux  membres de la commu-
nauté nationale  établie en Europe, a
indiqué mardi à Alger, son Directeur
général,  Abdelhakim  Bouzaher. Le na-
vire affrété,  à partir du 24 mars courant,
pour une durée d’un mois,  assurera  le
transport d’un maximum de voyageurs
pour passer la  deuxième quinzaine du
mois de ramadhan et la fête de l’Aid, a
précisé le  responsable dans une confé-
rence de presse tenue au siège de  l’EN-
TMV relevant que des réductions de
50% sur les billets sont appliquées  au

profit des membres de la communauté
nationale à l’étranger  depuis le début
du mois sacré et devront s’étaler jusqu’à
dix (10) jours  après le fête de l’Aïd El
F’itr (du 11 mars au 24 avril 2024). Dans
les détails, M. Bouzaher  a indiqué que
ce programme représente 87  traversées,
soit 16 de plus par rapport au programme
établi en décembre,  avec des capacités
offertes de l’ordre de 134.800 voyageurs
et 38.250  véhicules.

Abordant les mesures prises pour
améliorer les prestations des services
de  l’entreprise, le directeur général a
assuré de «l’écho très favorable» que
connaissent les deux agences pilotes de
vente de billets, lancées à Oran et   Alger,

dédiées aux familles.Il a également af-
firmé que la vente en ligne des billets
avec paiement par  cartes bancaires dont
Eddahabia, lancée depuis trois jours,
connaît  «un engouement remarquable»
auprès des voyageurs. Pour la vente en
ligne des billets au profit des membres
de la communauté  nationale établie en
Europe, M. Bouzaher a indiqué que
l’opération se passe dans «les meilleures
conditions», mettant en avant des  «pics
de transactions», enregistrés le 2 février
dernier avec 5618  transactions, et le 18
mars courant avec 1839 transactions.
Dans le volet des préparatifs de la saison
estivale, M. Bouzaher a fait  savoir qu’en
plus de la flotte de l’entreprise, un autre

navire affrété a  été mis en service depuis
le début du mois de février courant avec
une  capacité dépassant les 1600 passa-
gers et plus de 450 véhicules.

Pour la saison estivale, du mois de
juin à septembre, l’ENTMV a programmé
vers Alicante en Espagne 126 traversées
depuis les villes  d’Alger et Oran. Aussi
26 traversées vers Barcelone sont éga-
lement retenues  depuis Oran et Alger.
Pour la ligne Alger-Marseille (France),
la compagnie nationale propose 171  tra-
versées entre juin et septembre. Pour la
ligne Skikda- Gênes (Italie), 16 traversées
sont programmées a  indiqué M. Bou-
zaher, affirmant que cette ligne était
«très sollicitée». 

Une délégation de la Commission de la défense  nationale de l’Assemblée
populaire nationale (APN) a effectué, mardi, une  visite d’information à

l’Ecole supérieure de Guerre (Le président défunt,  le moudjahid Ali Kafi) à
Tamentfoust (Alger), indique un communiqué de  l’APN.

TRANSPORT MARITIME
Un programme spécial ramadhan au profit des membres de  la communauté
nationale à l’étranger (ENTMV)

ASSEMBLÉE POPULAIRE NATIONALE
Une délégation de la Commission de la défense nationale
effectue une visite d’information à l’Ecole supérieure de guerre

Le parc automobile national
roulant au gaz de  pétrole li-
quéfié carburant (GPL/c) a fran-
chi le seuil d’un million de  vé-
hicules à la fin de  2023, a indi-
qué mardi le Commissariat aux
énergies  renouvelables et à l’ef-
ficacité énergétique (CEREFE).
Dans un rapport consacré au
«développement de GPL/c et de
GNC (Gaz  naturel comprimé)
en tant que leviers de la transi-
tion énergétique dans le  secteur
du transport en Algérie», le CE-
REFE a précisé que «le parc na-
tional  roulant au GPL/c comp-
tait 850.000 véhicules au pre-
mier semestre 2023 et  devrait
franchir le seuil d’un million à
la fin de l’année 2023». S’ap-
puyant sur les statistiques les
plus récentes du secteur éner-
gétique,  le Commissariat a évo-
qué également une «croissance
fulgurante» de  l’utilisation de
GPL/c en Algérie, enregistrée à
partir de 2015, notamment  à la
suite de l’augmentation du prix
à la pompe de l’essence et du
gasoil,  opérée à travers les lois

de Finances de 2016, 2017, 2018
et 2020, et en  raison de la sub-
vention accordée pour la four-
niture et l’installation des  kits
GPL/c.

Selon le rapport, élaboré par
le groupe de travail «Mobilité
propre»  composé de représen-
tants de plusieurs ministères,
le prix du GPL/c en  Algérie est
le moins cher au monde, cédé
aux utilisateurs à un tarif cinq
fois moins cher que celui de
l’essence et trois fois moins
cher que celui  du gasoil. De ce
fait, la demande sur le GPL/c
n’a cessé de croitre en Algérie
depuis  2016, passant de 290
Ktep (kilotonne équivalent pé-
trole) en 2015 à plus de  1800
Ktep en 2022.

La demande sur le GPL/c a
permis aussi une baisse «signi-
ficative» de la  consommation
de l’essence, passant de 4,4 mil-
lions de tonnes en 2015 à 3,3
millions de tonnes en 2022, soit
des économies d’essence d’un
peu plus d’un  million de tonnes
en 2022 par rapport à 2015, est-

il mentionné dans le  document.
Soulignant que l’Algérie dispose
d’un grand potentiel en matière
de  production de GPL/c et de
GNC, le CEREFE a assuré que
le développement de  ces deux
produits représente «la solution
la mieux adaptée sur le plan
tant  économique, sanitaire et
environnemental».

Dans ce contexte, il a formulé
une série de recommandations
en vue  d’accélérer davantage
la cadence de conversion de vé-
hicules en GPL/c. Il s’agit no-
tamment de doter tous les cen-
tres d’emplissage existants de
moyens de distribution de
GPL/c, de multiplier le nombre
de ces centres à  l’ensemble du
pays, de renforcer la flotte de
camions citernes de transport
de GPL/c pour assurer l’appro-
visionnement continu des sta-
tions de services,  ainsi que
d’augmenter le nombre de dis-
tributeurs GPL/c au niveau des
stations de services pour éli-
miner les longues files d’at-
tentes.

Le rapport appelé également
à encourager et soutenir la
construction de  stations de ser-
vices dédiées exclusivement à
la distribution de GPL/c, à  exa-
miner la suspension voire la
suppression progressive ou to-
tale de la  subvention dédiée à
la conversion des véhicules au-
tomobiles au GPL/c et  l’orienter
vers la réalisation d’infrastruc-
tures de distribution de GPL/c
et d’encourager et de soutenir
la fabrication locale des kits et
des  citernes de stockage du
GPL/c. La mise en place des
mesures règlementaires et tech-
niques permettant  l’accès de
des véhicules équipés de kits
GPL/C aux parkings sous ter-
rains  et couverts, ainsi l’intro-
duction d’une clause spécifique
au niveau des  cahiers des
charges réglementant les véhi-
cules importés et ceux fabriqués
localement, exigeant un quota
de modèles équipés de kits
GPL/c avec  l’homologation né-
cessaire figurent aussi parmi
les recommandations  formu-

lées par le CEREFE. S’agissant
du GNC, le Commissariat a re-
levé que ce carburant n’a pas
dépassé, à ce jour, le stade ex-
périmental, malgré la réalisa-
tion d’un  nombre non-négli-
geable d’actions en faveur du
développement de son  utilisa-
tion comme carburant de vé-
hicules automobiles. Afin de
relancer le programme de dé-
veloppement de ce carburant,
il est  essentiel d’envisager une
stratégie devant conduire à l’ac-
célération du  processus de
création de l’écosystème favo-
rable au déploiement de GNC
dans  les secteurs des transports,
a exhorté le CEREFE. Dans ce
cadre, il a énuméré plusieurs
actions à mener, notamment
la mise  en place un cadre ré-
glementaire nécessaire à la gé-
néralisation du GNC, d’un  dis-
positif de soutien aux investis-
seurs dans des stations GNC,
le soutien  financier pour l’ac-
quisition de bus et camions rou-
lant au GNC. 

APS

Carburant 
Le nombre de véhicules roulant au GPL/c franchit le seuil de 1 million 
à la fin de 2023 (CEREFE) 
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Lors de la présentation
d’un exposé sur le projet
du téléphérique, le ministre
a relevé, d’abord, «l’impor-
tance» de ce projet pour la
facilitation du transport ur-
bain au chef lieu de la wi-
laya, puis a insisté sur «la
finalisation des deux
tranches restantes et la li-
vraison du projet». Lancé
en 2014, ce projet de trans-
port aérien par télécabines
devant relier la ville de Tizi-
Ouzou aux monts de Red-
jaouna, a enregistré des re-
tards dans la réalisation
pour cause, notamment, de
l’opposition de riverains
ainsi que d’un gel financier
temporaire, selon les expli-
cations fournies sur place.

Une première section, re-
liant la gare routière de
Bouhinoun (Sortie Sud-
Ouest de la ville) à M’douha
(à proximité du siège de la
wilaya), dotée de 65 téléca-
bines de 10 places chacune,

a été mise en service en jan-
vier 2020. Les deux autres
sections non encore ache-
vées relient M’douha à Bel-
loua sur 1,8 km, et Belloua
à Redjaouna sur 1,1 km. La
livraison de ces deux sec-

tions sur une distance de
2,9 Km, M’douha-Belloua
avec 22 télécabines de 10
places chacune et Belloua-
Redjaouna avec deux ca-
bines téléphériques d’une
capacité de 30 places cha-
cune, interviendra respec-
tivement en avril et décem-
bre 2024, selon les respon-
sables du projet. Lors de
son déplacement à Tizi-Ou-
zou, le ministre a visité plu-
sieurs structures relevant
du secteur des Transports
et s’est entretenu avec les
autorités locales sur l’ins-
cription pour réalisation de
nouveaux projets, à l’instar
des gares routières de Draâ
El-Mizan et Azazga dont les
études sont terminées.

TÉLÉPHÉRIQUE DE TIZI-OUZOU
Le ministre des Transports insiste 
sur la livraison du projet

OULED DJELLAL 
Début  du raccordement au
réseau d’électricité de 200
exploitations agricoles
(directeur local )

Les travaux de raccordement au réseau  d’électricité de
200 exploitations agricoles de plusieurs communes de la
wilaya d’Ouled Djellal ont été lancés «dernièrement», a in-
diqué mardi le  directeur de distribution de l’électricité et
du gaz, Kheireddine Loukem. Une enveloppe financière
de 578 millions DA a été allouée à la  concrétisation de ces
opérations totalisant un réseau de 126,3 km de lignes  et 90
transformateurs, a précisé à l’APS le même responsable.

Ces opérations, à réceptionner avant la fin du mois de
juin 2024,  s’inscrivent dans le cadre de la mise en œuvre
des directives des hautes  autorités du pays relatives à la
levée des entraves aux projets de  raccordement des exploi-
tations agricoles au réseau électrique, a ajouté M.  Loukem.
L’objectif de ces actions est de soutenir les agriculteurs des
diverses  filières pour développer leurs activités et utiliser
les équipements  recourant à l’énergie électrique, a-t-on
expliqué de même source.

Sept périmètres agricoles de cette wilaya ont été derniè-
rement raccordés  au réseau d’électricité, à la faveur de la
réalisation d’un réseau de 25 km  de basse et moyenne ten-
sions et 15 transformateurs électriques, pour un  coût de
près de 100 millions DA dans le cadre des orientations du
ministère  de tutelle, a rappelé le même responsable. 

BISKRA
Consolider les connaissances
de l’agriculteur pour assurer
un traitement phytosanitaire
sûr (rencontre)

Les participants à une journée sur «la  protection des
récoltes céréalières contre les mauvaises herbes et les
fléaux», organisée mardi à la chambre de l’agriculture de
Biskra, ont  appelé à «consolider les connaissances de l’agri-
culteur pour assurer un  traitement phytosanitaire sûr des
récoltes». «Le traitement chimique requiert une connaissance
des divers pesticides,  des doses recommandées et du temps
idéal de traitement pour préserver la  fertilité du sol», a
souligné, Kamel Bensalah, agronome du Centre de  recherche
scientifique et technique sur les régions arides de Biskra.

Ce traitement chimique réduit les dégâts causés par les
insectes, les  champignons, les rongeurs, les oiseaux et les
mauvaises herbes, a ajouté le  même technicien, estimant
que la maîtrise par l’agriculteur de cette  connaissance
technique lui permet de limiter la nocivité de ces pesticides
pour les récoltes, l’environnement et la santé publique.

«Les mauvaises herbes peuvent compromettre jusqu’à
40% de la récolte et  pour les combattre il faut en connaitre
les espèces de ces herbes et les  pesticides efficaces», a
souligné Abdelkader Sanaa de la station régionale  de
l’Institut national de protection des végétaux qui a insisté
sur le  recours à de semences pures et le suivi constant de
la récolte. De son côté, Abdelaziz Kedad, investisseur agricole,
a estimé que la  céréaliculture à Biskra constitue un  «défi»
en raison de ses coûts incluant l’irrigation par les eaux
souterraines et des conditions climatiques nécessitant un
accompagnement  technique des instituts compétents et
subdivisions agricoles pour surmonter  les entraves ren-
contrées par les agriculteurs. Cette journée a été organisée
conjointement par la chambre de  l’agriculture, la direction
des services agricoles (DSA), les instituts et  centres de re-
cherche avec la participation d’établissements bancaires
et  des assurances ainsi que des céréaliculteurs de la wilaya. 
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Le ministre des transports, Mohamed El-Habib Zahana, en visite lundi dans la
wilaya de Tizi-Ouzou, a souligné la nécessité de l’achèvement du projet du téléphé-

rique au vu de l’importance de ce moyen de transport.

2.600 foyers de l’ensemble du  ter-
ritoire de la wilaya de Bordj Bou Ar-
reridj seront raccordés au réseau de
fibre optique «au cours de l’année
2024», apprend-on mardi de la direc-
tion  opérationnelle d’Algérie Télécom.
Dans une déclaration à l’APS, la char-
gée de communication de cette  di-
rection, Siham Rehal, a précisé que
24 projets ont été programmés dans
le  cadre de la stratégie de généralisa-

tion de la technologie de la fibre  op-
tique pour raccorder 2.600 foyers de
plusieurs communes dont Bordj Bou
Arreridj, El Achir, Khelil, Tassameurt,
Bordj Ghedir et Sidi Embarek en  plus
de 13 autres projets de remplacement
du vieux réseau de cuivre par un  autre
en fibre optique. A fin 2023, près de
15.000 foyers ont été reliés au service
d’internet à très haut débit outre le
raccordement de certaines communes

et l’hôpital de  Mansoura au réseau
de fibre optique, a ajouté la même
source. Toutes les facultés de l’uni-
versité El Bachir El Ibrahimi ont été
raccordées au service d’internet à très
haut débit ainsi que les  établissements
scolaires et culturels de la wilaya pour
permettre aux  étudiants et élèves de
tirer avantage du développement tech-
nologique, selon  la encore la même
source. 

Le ministre de l’Habitat, de l’Ur-
banisme  et de la Ville, Mohamed
Tarek Belaribi a valorisé les efforts
des autorités  de cette wilaya dans
la prise en charge du dossier de l’ha-
bitat précaire. M. Belaribi a souligné,
dans une déclaration à la presse à
l’issue d’une  visite de travail et
d’inspection dans la wilaya, que «ces
efforts se sont  concrétisés par le ré-
cent relogement de familles qui vi-
vaient dans des  quartiers bidonvilles
et précaires dans la ville de Tissem-
silt».

Le ministre a déclaré que sa visite
intervient pour informer les auto-
rités  locales d’un quota de 15.000
habitations rurales dont Tissemsilt
a  bénéficié sur instruction du pré-
sident de la République, M. Abdel-
madjid  Tebboune, lors d’une réu-

nion du Conseil des ministres. Il a
rappelé que le quota de la wilaya en
ce mode d’habitat était de 3000  uni-
tés, ajoutant que la visite a été pro-
grammée pour évaluer l’avancement
des travaux des différents chantiers
relevant de son secteur, après celle
effectuée le 26 septembre dernier.

Par ailleurs, M. Belaribi a indiqué
qu’en juillet prochain, sera  distri-
bué, à l’occasion de la fête de l’in-
dépendance et de la jeunesse, «un
nombre important» d’habitations
dont a bénéficié la wilaya dans le
cadre du  programme complémen-
taire de développement. Concernant
les projets d’aménagement urbain
dotés d’une enveloppe de 2,7  mil-
liards de dinars, le ministre a affirmé
que sur 62 opérations  enregistrées,
9 opérations ont été réalisées, sou-

lignant qu’il est prévu  qu’une grande
partie du restant des opérations sera
finalisée avant la fin  du premier se-
mestre de l’année en cours. Au sujet
du programme d’habitat dans la for-
mule location-vente «AADL3», il  a
fait savoir qu’ «une commission a
été installée au niveau de son  dé-
partement ministériel et qu’elle étu-
die depuis huit mois ce dossier pour
peaufiner tous les détails», affirmant
«sa nécessaire concrétisation eu
égard à la demande sur ce genre
d’habitat part une importante caté-
gorie de  la société». La visite du mi-
nistre dans la wilaya de Tissemsilt a
été aussi marquée par  l’inspection
de chantiers de réalisation de loge-
ments de différentes  formules et la
pose de la première pierre de pro-
grammes d’habitat. 

De nombreuses opérations de  développe-
ment concernant plusieurs secteurs sont en
cours de réalisation  dans les communes de la
daira de Sfisef (Sidi Bel-Abbès), dans la  pers-
pective d’améliorer les conditions de vie du
citoyen surtout dans les  zones d’ombre, a-t-
on appris mardi auprès des services de la
wilaya. La cellule d’information et de com-
munication de ladite wilaya a indiqué  que
ces projets de développement ont fait l’objet
d’une visite d’inspection  du wali, Samir Chi-
bani, lundi, pour s’enquérir du taux d’avan-
cement des  travaux et donner des instructions
pour que les structures concernées  soient
réalisées et livrées dans les brefs délais, no-
tamment les  infrastructures scolaires en pré-
vision de la prochaine rentrée scolaire Dans
ce cadre, le wali a inspecté les projets de réali-
sation de deux  écoles primaires au village de
«Béni Tala» relevant de la commune de  Sfisef,

dont le taux d’avancement des travaux a atteint
40%. Il a insisté,  en particulier, sur le respect
des délais de livraison afin qu’elles soient
prêtes pour la prochaine rentrée scolaire, de
même qu’une cantine scolaire  de l’école pri-
maire «Charfi Ahmed», qui fait l’objet de ré-
amenagement, est  appelée à être également
livrée dans les délais impartis. 

Dans le même village, le wali s’est enquis
du projet de réalisation de 50  logements pro-
motionnels aidés (LPL) où le taux d’avancement
a atteint les  30% et a instruit, à l’occasion,
d’accélérer le rythme des travaux. Il a aussi
visité à «Beni Tala» les 60 locaux relevant de
la commune où il  a donné des instructions
pour l’élaboration d’un rapport détaillé sur
ces  locaux et la possibilité de leur exploitation
de nouveau.

Il a ensuite inspecté la bibliothèque com-
munale, qui n’est plus de service  depuis plu-

sieurs années, et a instruit de la récupérer et
d’inscrire une  opération pour sa réhabilitation
et une autre opération pour réaménager le
stade de proximité et le doter d’une couverture
en gazon artificiel.

Au village de «Belbouche» (commune de
Sfisef), le même responsable a  inspecté l’école
«Bennabi Kaddour» et ordonné sa réhabilita-
tion et s’est  enquis, par la même, du projet
de 15+50 logements LPL.

Dans la commune de «Mcid», le wali a ins-
pecté le projet de réhabilitation  du chemin
vicinal sur 4,5 kilomètres reliant la commune
et une décharge  contrôlée et a exprimé sa sa-
tisfaction quant à l’achèvement des travaux
du  projet, donnant des instructions pour le
mettre en service prochainement. Au niveau
de la commune d»’Ain Adhan», il a inspecté le
projet de  restauration et d’équipement d’une
salle polyclinique à «Mactaa Dar Sebaa»,  dont

les travaux sont achevés, et a annoncé son ex-
ploitation et sa mise en  service au profit des
habitants de la commune, surtout après sa
réhabilitation et son équipement. Le wali s’est
enquis au niveau de la commune de «Boud-
jebha El Bordj» des  travaux d’aménagement
urbain d’un quota 6 et 15 habitations rurales
groupées, ainsi que des travaux d’aménage-
ment externe, d’éclairage public  et de revête-
ment des chaussées dont le taux d’avancement
a atteint 95 pc.  Il a aussi inspecté les travaux
d’aménagement urbain d’un lot de 7  habita-
tions rurales groupées dont les travaux ont
atteint un taux  d’avancement de 70 pc.

A noter que le wali de Sidi Bel-Abbès a
écouté, lors de cette visite dans  les communes
de la daira de Sfisef, les préoccupations de ci-
toyens, les  rassurant de la volonté des autorités
locales de les prendre en  charge.

APS

BORDJ BOU ARRERIDJ 
Vers  le raccordement de 2.600 foyers au réseau
de fibre optique en 2024 (Agérie Télécom)

TISSEMSILT 
M. Belaribi valorise les efforts des autorités de la
wilaya dans la prise en charge du dossier de l’habitat
précaire

SIDI BEL-ABBÈS
De nombreuses opérations de développement en cours dans les communes
de la daira de Sfisef
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INTRODUCTION OFFICIELLE DES ACTIONS DU CPA À LA BOURSE D'ALGER 
"Un pas historique" dans le processus 
de la réforme bancaire et financière (Faid)

L'opération s'est déroulée sous la
supervision du ministre des Finances,
Laaziz Faid, en présence du gouverneur
de la Banque d'Algérie, Salah Eddine
Taleb, des directeurs généraux de la
Bourse d'Alger, Yazid Ben Mohoub, et du
CPA, Ali Kadri, du président de la
Commission d'organisation et de surveil-
lance des opérations de la Bourse
(COSOB), Youcef Bouzenada, et des cadres
du secteur financier.

A cette occasion, M. Faid a affirmé que
cette introduction était un "événement
important et historique", s'inscrivant dans
le cadre de la mise en oeuvre "des déci-
sions du Président de la République rela-
tives à la réforme bancaire".

"Ainsi, nous avons accompli, dans les
délais fixés, tous les travaux couvrant les
différents aspects procéduraux, juri-
diques et opérationnels qui ont permis le
lancement de la négociation publique des
actions du CPA entre les investisseurs", a-
t-il ajouté. Il a souligné que cette opéra-
tion vise à "améliorer l'efficacité de la ges-
tion de la banque, renforcer sa gouver-
nance et contribuer à instaurer un climat
de confiance entre les investisseurs sur le
marché en inscrivant une banque jouis-
sant d'une bonne santé financière, renfor-
cer la bourse et relancer son activité dans
le souci d'accroître sa contribution à la
mobilisation de l'épargne et au finance-
ment de l'économie".

Le ministre a qualifié les résultats
obtenus grâce à cette opération "sont très
satisfaisants et encourageants pour le
marché", rappelant que le montant mobi-
lisé a dépassé 112 milliards de dinars, soit
"222% de l'objectif fixé pour la première
phase et 81% de l'objectif global de l'opéra-
tion, qui consiste à céder 30% du capital
du CPA". Il a ajouté que le montant sous-
crit représente un "record absolu des
fonds levés depuis la création de la Bourse
des valeurs mobilières".

L'introduction de cette banque
publique en bourse constitue une "étape
charnière dans le développement du mar-
ché financier algérien", a-t-il estimé, ajou-
tant qu’à travers cette initiative, le CPA
"ouvre ses portes à une participation
accrue de la part des citoyens algériens, ce

qui contribue à élargir la base d'investis-
seurs sur le marché et à offrir de nouvelles
opportunités d'investissement.

En outre, cela renforce la liquidité, ce
qui a un impact positif sur le volume des
transactions".

Introduction de la BDL en bourse 
au cours de l’année 2024

Le ministre a également souligné que
cette initiative "est d'une importance capi-
tale et confirme l'engagement du gouver-
nement à soutenir et à développer le sec-
teur financier, une démarche qui s'inscrit
en droite ligne avec les 54 engagements du
président de la République visant à ren-
forcer l'économie nationale".

Il a affirmé que cette opération encou-
ragera davantage d'entreprises à intro-
duire leurs actions en bourse, précisant
que "l'année en cours connaîtra l'intro-
duction en bourse de la Banque de déve-
loppement local".

Ces étapes contribueront également,
ajoute le ministre, à présenter des alterna-
tives au financement de l'économie natio-
nale, à sa diversification et à la création de
nouvelles opportunités de travail.

Il a invité en outre le COSOB à fournir
davantage d'efforts dans l'accompagne-
ment de l'essort de l'économie nationale à
travers "la révision et l'actualisation des
cadres réglementaires". Le ministre a par
ailleurs invité la société de gestion de la

bourse des valeurs, en sa qualité de res-
ponsable de l'organisation des opérations
de cotation et de négociation en bourse,
ainsi que les intermédiaires dans les opé-
rations de bourse et l'ensemble des
acteurs de la scène financières, à s'unir
autour d'un projet de développement du
marché financier, et à participer à la
consolidation de cette dynamique à tra-
vers l'appui des mécanismes de marchés
offerts, et à œuvrer à renforcer l'attracti-
vité du marché pour les opérateurs éco-
nomiques.

M. Faid a également signé un ordre
d'achat d'actions au marché secondaire.

De son coté M. Kadri a considéré l'évé-
nement comme " historique et encoura-
geant pour les autres entreprises pour
allier la bourse d'Alger".

M. Ben Mouhoub a assuré quant à lui
que " cette journée était historique pour le
marché des liquidités à la bourse d'Alger,
d'autant plus qu'elle a été marquée par la
cotation effective de la banque du Crédit
Populaire d'Algérie", ajoutant que cette
cotation intervient dans le cadre de la
mise oeuvre de l'instruction du président
de la République concernant la cotation
en bourse de deux banques aux niveau de
la bourse d'Alger.

M. Bouznada a pour sa part relevé que
les résultats comptabilisés de cette opéra-
tion reflètent la confiance des investis-
seurs dans le marché financier et le sec-
teur banquier.

La banque du Crédit Populaire d'Algérie (CPA) a été officiellement introduite au tarif officiel de la
Bourse d'Alger, et la négociation publique des actions de cette institution financière publique a
commencé entre les investisseurs, devenant ainsi la première banque à rejoindre la bourse, un
"pas historique" dans le processus de réforme bancaire et financière en Algérie, en concrétisation
des orientations du Président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune.

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
M. Baddari préside 
le lancement du premier
incubateur d'affaires
numérique 

Le ministre de l'Enseignement supérieur et de la
Recherche scientifique, Kamel Baddari a présidé,
mardi à Alger, le lancement du premier 
incubateur d'affaires numérique et de la plate-
forme"Inchighalati" dédiée aux œuvres universi-
taires.

Dans une allocution prononcée à cette occasion,
en présence de représentants des partenaires éco-
nomiques du secteur, M. Baddari a précisé que
"l'Université s'est pleinement engagée dans la révo-
lution numérique en vue de parachever ce proces-
sus à travers le lancement de 54 plateformes numé-
riques à l'effet de répondre aux besoins des acteurs
à savoir, les enseignants, les étudiants et les travail-
leurs en sus du passage du papier au numérique".

"Le renforcement de la numérisation par le lan-
cement de l'incubateur d'affaires numérique, pre-
mier en son genre dans la région Maghreb, permet-
tra aux étudiants porteurs d'idées innovantes de les
transformer en projets de start-ups pour contribuer
ainsi à la création de la richesse", a ajouté le minis-
tre. L'incubateur numérique assure un accompa-
gnement aux étudiants pour évaluer la réalisabilité
de leurs idées pour les transformer en produits
commercialisables.

Il permet aux étudiants de tisser des relations, de
créer une équipe de travail avec leurs collègues, de
contacter les experts pour profiter de l'accompa-
gnement et de la formation en termes d'entrepre-
neuriat et de rencontrer les partenaires écono-
miques afin d'obtenir des financements pour leurs
projets.

Dédiée aux 440.000 étudiants résidants, la plate-
forme "Inchighalati" a pour objectif de simplifier, de
contrôler et de promouvoir les œuvres universi-
taires.

Elle permet d'introduire des réclamations rela-
tives à la qualité des services tels que les dépasse-
ments enregistrés dans le domaine du transport.

La plateforme adopte un système d'investigation
pour se rapprocher des préoccupations de cette
catégorie.

AGENCE ALGÉRIENNE DE PROMOTION DE L’INVESTISSEMENT 
97 investisseurs bénéficient de la décision provisoire d’octroi du foncier
économique 

Un total de 97 investisseurs ont bénéficié,
mardi à Alger, des décisions provisoires d’oc-
troi du foncier relevant du domaine privé de
l'Etat pour la réalisation de projets d’investis-
sement.

Organisée par l’Agence algérienne de pro-
motion de l’investissement (AAPI), la céré-
monie de remise des autorisations provi-
soires s’est déroulée au Palais des expositions
(Pins maritimes), en présence du directeur de
cabinet du Premier ministre, Mourad
Slimane Benamer, du directeur général (DG)
des Douanes algériennes, le Général-Major
Abdelhafid Bakhouche, de la DG des Impôts,
Amel Abdelatif, du DG du Domaine national,
Abderrahmane Khidi, des walis de la
République, ainsi que du président du
Conseil du renouveau économique algérien
(CREA), Kamel Moula.

La remise des décisions d’octroi du foncier
intervient après que les porteurs de projets
ont déposé leurs demandes via la plateforme
numérique de l’investisseur, lancée le 8
février dernier, conformément aux nouvelles
dispositions de la loi sur le foncier écono-
mique.

A cette occasion, le DG de l’AAPI, Omar
Rekkache a indiqué que ces décisions provi-
soires interviennent après l’expiration du
délai légal des offres de foncier, qui a
concerné 307 fonciers répartis sur 28 wilayas,
pour une superficie totale estimée à 176 hec-
tares. Les décisions provisoires concernent la

première vague de ces offres incluant 17
wilayas, en attendant l’annonce des résultats
de la deuxième vague concernant les 11
wilayas restantes, "dans les 15 jours à venir", a-
t-il ajouté.

Selon les chiffres présentés lors de la céré-
monie de remise des décisions, le foncier
concerné sera destiné à la réalisation de pro-
jets d’investissement d’une valeur totale esti-
mée à 208 milliards de DA, devant générer
plus de 16.000 emplois.

Selon M. Rekkache, l'agence a publié un
nombre limité d'assiettes foncières dans la
première phase afin de "permettre aux inves-
tisseurs de s'adapter aux procédures de
demande via la plateforme numérique, en
consécration du principe de concurrence
loyale".

Cependant, les prochaines phases verront
la publication d'un nombre plus important
d'assiettes foncières aménagées et de
manière étudiée, en attendant l'installation
des agences spécialisées dans l'aménage-
ment.

Dans le même contexte, le responsable a
souligné que 66 assiettes foncières proposées
n'ont pas suscité l'intérêt des investisseurs,
affirmant que "l'agence a commencé à étudier
les moyens permettant de promouvoir et de
valoriser ces biens, pour les rendre plus
attrayants, notamment en procédant à la révi-
sion de la répartition des espaces et des activi-
tés ciblées".

Réception de près de 1.500 demandes 
de foncier jusqu'au 21 mars 

Le bilan présenté lors de la cérémonie fait
état de 1.447 demandes enregistrées confir-
mées par les investisseurs sur la plateforme
numérique jusqu'au 21 mars en cours.

Boumerdès arrive en tête des wilayas avec
290 demandes, suivie de Bouira (155
demandes), Béjaïa (137 demandes), puis Sétif
(122 demandes) et Annaba (90 demandes).

En parallèlle, 157 demandes ont été annu-
lées car leurs propriétaires n'ont pas
confirmé leurs demandes comme requis.

Des cas de déclarations exagérées ont éga-
lement été enregistrés, voire même des cas
suspects, où des noms et des numéros de télé-
phone ont été utilisés sans le consentement
des personnes concernées, selon M.
Rekkache.

Après réception des candidatures, les dos-
siers ont été étudiés, notés puis classés selon
le total des points par une équipe d'experts de
l'agence, afin de déterminer les bénéficiaires.

Après l'obtention des décisions d'octroi
provisoires, le délai légal de recours sera
observé avant la présentation des décisions
définitives.

Durant cette période, l'investisseur sera
convié à enregistrer son investissement
auprès des guichets de l'agence, et ce afin de
vérifier l'exactitude des informations rensei-
gnées dans la déclaration lors du dépôt de la

demande sur la plateforme numérique.
Dans le même sillage, M. Rekkache a éga-

lement réaffirmé l'engagement de l'agence à
"simplifier et faciliter les procédures, garantir
la transparence et l'égalité de traitement entre
tous les acteurs économiques" soulignant
qu'elle s'emploiera à "appliquer rigoureuse-
ment les dispositions légales et à veiller que le
foncier soit orienté vers les investissements
prioritaires pour l'économie nationale".

"L'AAPI ne tolérera aucun manquement
au respect du cahier des charges et s'assurera
du respect par les investisseurs des engage-
ments pris lors de la demande", a-t-il ajouté.

En marge de la cérémonie de remise des
décisions, l'AAPI a signé deux conventions de
coopération avec la Direction Générale du
Domaine National et l'autre avec la Chambre
nationale des Notaires.

Selon les explications fournies par M.
Rekkache à l'APS, la première convention
permettra l'échange d'informations afin de
faciliter le processus de création des registres
fonciers, en plus de simplifier les procédures
d'obtention des titres de concession et de véri-
fication des conditions légales des biens
immobiliers concédés. Quant à la seconde
convention, signée par M. Rekkache et le pré-
sident de la Chambre nationale des notaires,
M. Ramdane Bougoufa, elle vise à simplifier
les procédures juridiques, notamment celles
relatives à la création d'entreprises.

APS
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ENERGIE 
Le pétrole en baisse, entraîné par les produits raffinés 

Le prix du baril de Brent de la mer du
Nord pour livraison en mai a perdu
0,57%, pour clôturer à 86,25 dollars.

Le baril de West Texas Intermediate
(WTI) de même échéance a lui cédé
0,40%, à 81,62 dollars.

Le taux d'utilisation des raffineries
américaines a augmenté lors des quatre
dernières semaines, mais reste encore
inférieur à son niveau des deux der-
nières années à la même époque. La raf-

finerie BP de Whiting (Indiana), sixième
plus important site des Etats-Unis avec
440.000 barils transformés par jour, n'a
été totalement remise en service que la
semaine dernière, six semaines après
une panne de courant massive.

Le marché des produits pétroliers a
aussi fait l'objet de quelques prises de
bénéfices.

Lundi, le prix de gros de l'essence
américaine avait atteint un sommet de

près de huit mois, en hausse de plus de
26% depuis mi-décembre.

En Europe, le contrat de référence sur
le gazole a lâché 1,92%.

Les opérateurs s'attendent à ce que
l'agence américaine d'information sur
l'énergie fasse état, mercredi, d'une
hausse d'un million de barils des
réserves de produits distillés, catégorie
qui comprend le gazole, la semaine 
dernière.

Les cours du pétrole ont terminé en repli, mardi, orientés par le net reflux des produits
raffinés, alors que les raffineries américaines montent en régime avec le début 
du printemps.

TUNISIE 
Croissance du PIB prévue
au premier trimestre 2024
(BCT) 

La Banque centrale de Tunisie (BCT) prévoit une
amélioration de la croissance du PIB au cours du pre-
mier trimestre 2024, tirée notamment par la reprise
progressive de la dynamique du secteur agricole après
une contraction historique de 11% en 2023.

Cette amélioration attendue du taux de croissance
sera également soutenue par la dynamique enregis-
trée à la fois dans les exportations des marchandises et
l'affluence touristique au cours des deux premiers
mois de 2024, qui devaient contribuer à stimuler la
croissance, a indiqué la BCT, dans un communiqué,
au terme de son conseil d’administration, présidé par
le nouveau gouverneur, Fethi Zouhair Nouri.

La Banque centrale a également renforcé ses prévi-
sions de croissance pour les trois premiers mois de
cette année, avec l'évolution des importations des
équipements par rapport à l'année dernière, selon le
communiqué du Conseil d’administration tenu le 22
mars 2024.

ITALIE 
Encore 12,5% du capital de
la banque MPS serait cédé
sur les marchés (ministère) 

Le ministère italien de l'Economie a annoncé mardi
son intention de céder sur les marchés une nouvelle
part de 12,5% du capital de la banque Monte dei Paschi
di Siena (MPS), la plus vieille du monde, dont il avait
déjà cédé 25% en novembre.

Rome, qui doit se retirer du capital de MPS afin de
satisfaire aux exigences de la Commission européenne
en matière d'aides d'Etat, continue ainsi à vendre ses
parts à des investisseurs, faute d'avoir trouvé un repre-
neur. Le ministère a constitué un livre d'ordre dans
une procédure accélérée, via un syndicat bancaire, afin
de placer des actions MPS "auprès d'investisseurs qua-
lifiés en Italie et d'investisseurs institutionnels étran-
gers", selon un communiqué. 

Rome avait annoncé l'an dernier une vague de pri-
vatisations devant rapporter 20 milliards d'euros d'ici
2026, un objectif cependant jugé ambitieux par les ana-
lystes. Le ministère avait cédé en novembre 25% du
capital de MPS pour un montant de 920 millions d'eu-
ros, ramenant ainsi sa participation de 64% à 39,23%.
Au bord d'une faillite retentissante, MPS avait dû être
renflouée en 2017, à hauteur de 5,4 milliards d'euros,
par l'Etat italien qui en est devenu le principal action-
naire. 

Après l'échec en octobre 2021 de ses négociations
sur une fusion avec la deuxième banque italienne
UniCredit, MPS a peiné à attirer des candidats au
rachat. Longtemps considéré comme le maillon faible
du secteur bancaire italien, enchaînant pertes sur
pertes, Monte dei Paschi a depuis amorcé un net
redressement de ses comptes. MPS a affiché en 2023 un
bénéfice net de 2,05 milliards d'euros, bien supérieur
aux attentes, et compte verser des dividendes à ses
actionnaires pour la première fois depuis treize ans.

MATIÈRES PREMIÈRES 
Le cacao dépasse les 10.000 dollars la tonne, 
un nouveau record 

Le prix du cacao a dépassé les 10.000 dollars la tonne
mardi à New York, avant de légèrement redescendre, repous-
sant encore plus loin son record historique, porté par les
craintes grandissantes de pénuries d'approvisionnement. Le
contrat de cacao le plus échangé à New York pour livraison en
mai s'échangeait dans les séances de l'après-midi, à 9.871 dol-
lars, après avoir franchi la barre des 10.000 dollars la tonne en

début de séance européenne. C'est plus du triple d'il y a un an,
ce qui va forcer les chocolatiers à augmenter encore leurs
prix, même si leur marge de manœuvre est limitée avec la
baisse de moral des ménages, déjà éreintés par l'inflation.
Début mars, des industriels de transformation avaient averti
que leurs prix allaient de nouveau augmenter en 2024 et 2025
après avoir été déjà relevés de plus de en moyenne en 2023.

Les Bourses ont conclu en légère
hausse mardi, rattrapant leurs petites
pertes de la veille, mais Wall Street a
freiné avant la publication de mesures de
l'inflation vendredi, jour où la Bourse de
New York sera fermée.

En Europe, Francfort a continué de
battre des records et a terminé en hausse
de 0,67%.

A l'arrêt ou en repli lundi, Paris a
gagné 0,41% et Londres 0,17%.

A New York, au lendemain d'une
séance en baisse, les indices, dans le vert
toute la séance, ont terminé en repli: vert:
le Dow Jones a cédé 0,08%, le Nasdaq a
lâché 0,42% et le S&P 500 a perdu 0,28%.

Entre deux périodes de résultats
financiers, les annuels de 2023 et ceux du
premier trimestre 2024, qui commence
mi-avril, les investisseurs ont peu d'ac-

tualité d'entreprises à se mettre sous la
dent. Côté macroéconomie, la semaine
est aussi calme, après les réunions de
banques centrales la semaine passée et
alors que les principales données atten-
dues, l'inflation dans des pays de la zone
euro et aux Etats-Unis, ne seront publiées
que vendredi, jour où la plupart des
Bourses dans le monde seront fermées.

La confiance des consommateurs aux
Etats-Unis a stagné en mars, une meil-
leure perception de la situation actuelle
ayant été contrebalancée par un pessi-
misme plus grand pour les mois à venir,
lié à l'inflation, mais aussi au contexte
politique à l'approche des élections.

En Asie, Hong Kong a gagné 0,88% et
Shanghai 0,17%.

Au Japon, l'indice vedette Nikkei a ter-
miné stable (-0,04%). Le géant danois du

transport maritime Maersk a confirmé
avoir affrété le navire, qui a percuté un
important pont autoroutier de Baltimore,
sur la côte est des Etats-Unis, provoquant
son effondrement.

Les secours recherchent au moins
sept victimes. L'action du transporteur a
perdu 2,64%.

Les cours du pétrole ont terminé en
repli, orientés par le net reflux des pro-
duits raffinés.

Le prix du baril de Brent de la mer du
Nord a perdu 0,57%, pour clôturer à 86,25
dollars. Le baril de West Texas
Intermediate (WTI) a lui cédé 0,40%, à
81,62 dollars. Sur le marché des changes,
l'euro cédait 0,06% face au dollar, à 1,0830
dollar pour un euro.

Le bitcoin cédait 1,71% à 69.748 dollars
vers 20H45 GMT.

MARCHÉS BOURSIERS 
Les Bourses reprennent leur marche en avant, 

Wall Street freine 

La Bourse de Tokyo en hausse en matinée 
La Bourse de Tokyo repar-

tait en légère hausse mercredi
matin, soutenue par la fai-
blesse du yen, favorable aux
exportateurs, et alors que les
investisseurs ajustaient leurs
positions en prévision des
dividendes de fin d'exercice.

L'indice vedette Nikkei
gagnait 0,56% à 40.625,70
points vers 00H30 GMT et l'in-
dice élargi Topix montait de

0,64% à 2.798,50 points. Les
acteurs du marché des
changes ont été marqués ces
derniers jours par des propos
du vice-ministre nippon des
Finances Masato Kanda au
sujet des "fluctuations exces-
sives" du yen, faisant craindre
une intervention du gouver-
nement japonais pour soute-
nir sa devise. Les analystes
s'attendaient à ce que les

achats de titres mercredi, date
butoir pour percevoir des divi-
dendes annuels pour l'exer-
cice fiscal se terminant le 31
mars, apportent également un
soutien au marché.

Le yen était quasi stable
face au dollar, qui valait 151,52
yens vers 00H30 GMT contre
151,56 yens mardi à 21H00
GMT. Le cours euro/yen évo-
luait peu également, un euro

se négociant pour 164,08 yens
contre 164,16 yens la veille. La
monnaie européenne était par
ailleurs stable par rapport au
billet vert, à 1,0828 dollar pour
un euro contre 1,0831 dollar la
veille. Le pétrole était en recul:
vers 00H25 GMT le baril de
WTI américain lâchait 0,54% à
81,18 dollars et le baril de Brent
de la mer du Nord reculait de
0,6% à 85,73 dollars.

CHINE 
Plainte à l'OMC contre les
subventions américaines
aux véhicules électriques 

La Chine a déposé une plainte mardi auprès de
l'Organisation mondiale du commerce (OMC) à propos
des subventions américaines aux véhicules élec-
triques, a indique mardi le ministère chinois du
Commerce.  La plainte a été déposée afin de protéger
les intérêts des entreprises chinoises de véhicules à
énergie nouvelle et de maintenir un environnement de
concurrence loyale dans l'industrie mondiale des véhi-
cules à énergie nouvelle, a déclaré le ministère.

Les bénéfices industriels
en hausse de 10,2% au

cours des 2 premiers mois 
Les bénéfices des principales entreprises indus-

trielles chinoises ont augmenté de 10,2% en glissement
annuel au cours des deux premiers mois de l'année,
selon les données publiées mercredi par le Bureau
d'Etat des statistiques (BES). Les entreprises indus-
trielles dont le revenu annuel de l'activité principale est
d'au moins 20 millions de yuans (environ 2,82 millions
de dollars) ont vu leurs bénéfices combinés atteindre
914,06 milliards de yuans au cours de cette période, a
indiqué le BES.

APS

La Bourse de Paris termine en hausse 
La Bourse de Paris a terminé en hausse

de 0,41% mardi, restant proche de ses som-
mets, les investisseurs ayant encore peu
d'actualités à se mettre sous la dent avant la
fin de semaine.

L'indice vedette CAC 40 a gagné 33,15
points pour finir à 8.184,75 points.

Il reste proche de ses sommets atteints
plus tôt dans le mois, 8.229,25 points en
séance. Comme lundi, où elle a terminé
stable, la cote parisienne avait peu de
choses à offrir aux investisseurs pour les
pousser à prendre des positions. Entre

deux périodes de résultats financiers, les
annuels de 2023 et ceux du premier tri-
mestre 2024, qui commencent mi-avril, les
investisseurs ont peu d'actualité d'entre-
prises à se mettre sous la dent.

Côté macroéconomie, la semaine est
aussi calme, après les réunions de
banques centrales la semaine passée et
alors que les principales données atten-
dues, l'inflation dans des pays de la zone
euro pour mars et aux Etats-Unis pour
février, ne seront publiées que vendredi,
jour où la Bourse de Paris sera fermée.

Côté indicateur mardi, la confiance des
consommateurs aux Etats-Unis est restée
stable en mars, une meilleure perception
de la situation actuelle ayant été contreba-
lancée par un pessimisme plus grand pour
les mois à venir, lié à l'inflation, mais aussi
au contexte politique à l'approche des élec-
tions.

La cote parisienne connaît une période
sans turbulence depuis plusieurs
semaines: depuis deux mois, seule une
séance a connu une variation supérieure à
1%.

MARCHÉS DES CHANGES 
Le franc suisse au plus bas depuis 9 mois face à l'euro

Le franc suisse est tombé mardi au plus bas par rapport à l'euro
depuis près de neuf mois, handicapé par la récente baisse de taux
de la banque centrale suisse (BNS) et l'utilisation de la devise hel-
vétique pour des opérations spéculatives.

Vers 20H35 GMT, la devise de la Confédération abandonnait
0,43% face à la monnaie unique, à 0,9790 franc suisse pour un
euro. Plus tôt, elle était descendue jusqu'à 0,9813 franc suisse, une
première depuis fin juin. Le franco svizzero, comme il est appelé
en Suisse italienne, a aussi reculé à un plancher de plus de quatre
mois face au billet vert, à 0,9043 franc suisse pour un dollar. La
Banque nationale suisse (BNS) a annoncé, jeudi, l'abaissement
d'un quart de point de pourcentage de son taux directeur, à 1,5%,

devenant ainsi la première banque centrale majeure à assouplir
sa politique monétaire.

L'institution a indiqué que sa décision prenait en compte le
ralentissement de l'inflation, tombée à 1,2% sur un an en février,
ainsi que "l'appréciation du franc en termes réels enregistrée l'an-
née écoulée", c'est-à-dire corrigée de la hausse des prix.

La Banque du Japon (BoJ) a décidé, la semaine dernière, de
relever son taux directeur pour la première fois depuis 8 ans, le
portant de -0,1% à 0%.

Mais si l'institution monétaire a signalé sa volonté de ne rien
précipiter, le rythme de durcissement de la politique monétaire
reste incertain, ce qui joue sur le yen.



MASCARA
Le corps d’un enfant emporté par les crues
d’un oued retrouvé (Protection civile)

Le corps de l’enfant, âgé
de 6 ans, a été retrouvé au
niveau d’un pont non  loin
de son domicile au douar
«Mezazgha» dans la com-
mune de Makda, et ce,
après plus de 7 heures de
recherches. Le corps de la
victime a été déposé à la
morgue de l’Etablissement
public  hospitalier de
Ghriss, ajoute le même
communiqué.  L’opération
de recherche de l’enfant,
porté disparu, a vu la mobi-
lisation  de deux équipes de
plongeurs de recherche
dans les endroits et lieux
difficiles d’accès, d’agents
de l’unité secondaire de la
Protection civile  de la daïra

de Ghriss et de deux ambu-
lances. Les agents de
l’unité secondaire de la
Protection civile de la daïra
de  «Oued Taghia», soute-
nus par l’équipe de
recherche dans les endroits

et  lieux difficiles d’accès
relevant de l’unité princi-
pale de la Protection  civile,
sont intervenus pour déga-
ger huit véhicules touris-
tiques et un  camion du
chemin reliant les com-

munes de «Guerdjoum» et
d»’Ain Fekkane»  suite à
une montée d’eau de
l’oued traversant la route,
ce qui a permis de  rétablir
la circulation, selon le com-
muniqué. 

Quatre (4) personnes ont trouvé
la mort et 139  autres ont été blessées
dans 107 accidents corporels de la
circulation  survenus le week-end
dernier (22 et 23 mars) en zones
urbaines, indique  mardi un com-
muniqué des services de la Sûreté

nationale. Ces accidents sont princi-
palement dus au facteur humain,
selon les données  des services com-
pétents de la Sûreté nationale. Dans
ce cadre, la Direction générale de la
sûreté nationale (DGSN) réitère  son
appel aux usagers de la voie

publique au respect du code de la
route et  à la prudence et à la vigi-
lance au volant, de même qu’elle
met les numéro  vert 1548 et de
secours 17 à la disposition des
citoyens pour tout  signalement
24h/24h. 

Les éléments de la
Gendarmerie nationale
(GN)  de la wilaya de Bejaïa
ont arrêté 5 individus et
saisi un camion et une
bétonnière à Béjaïa dans
une affaire «d’atteinte aux
biens fonciers de  l’Etat», a
indiqué mardi un commu-
niqué des services de ce
corps de  sécurité.

«En application de la loi
23-18 du 28/11/2023 relative
à la protection et  à la pré-
servation des terres de
l’Etat, et dans le cadre de la
lutte contre  le phénomène
de l’occupation illégale des

biens fonciers de l’Etat, les
éléments des unités du
groupement territorial de
la Gendarmerie nationale à
Béjaïa ont saisi un camion
et une bétonnière, pour
atteinte à la propriété  fon-
cière de l’Etat, en sus de
l’arrestation de 5 individus
dans la commune  de
Toudja», a précisé la même
source.

«Suite aux informations
parvenues aux éléments de
la brigade territoriale  de la
Gendarmerie nationale de
Toudja, selon lesquelles
des personnes  auraient

effectué des travaux de
construction dans le village
de Tighremt,  et après la
constitution d’une
patrouille qui s’est dépla-
cée sur les lieux  pour
interroger le maître d’ou-
vrage sur le permis de
construire ou tout  autre
document prouvant sa
propriété de ce terrain, le
concerné a déclaré  ne pas
détenir de document», ce
qui a conduit «à son arres-
tation avec les  autres tra-
vailleurs qui ont été trans-
férés au siège de la brigade
pour  poursuivre l’en-

quête». Suite à quoi, «cinq
individus ont été arrêtés,
en sus de la saisie d’un
camion et d’une béton-
nière, ainsi qu’une quan-
tité importante de maté-
riaux  de construction».
Après achèvement des pro-
cédures légales, les sus-
pects ont été déférés
devant le procureur de la
République près le tribu-
nal d’Amizour. «Des peines
ont été prononcées à l’en-
contre des accusés, allant
de deux  (2) à cinq (5) ans
de prison ferme», selon la
même source. 

Les éléments relevant de la direc-
tion  régionale des douanes de
Tlemcen ont opéré une saisie de 48
kg de kif  traité, dans deux opérations
distinctes, a-t-on appris, mardi, d’un
communiqué de la cellule de com-
munication de cette direction.

La même source a indiqué que
ces opérations ont été menées par les
agents  de la brigade régionale de
lutte contre la drogue de Tlemcen,
en  coordination avec l’inspection

principale des brigades des douanes
de  Tlemcen ainsi que la brigade
multifonction des douanes de Ras El
Ma  relevant des services de
l’Inspection des divisions des
douanes de Sidi  Bel-Abbes.

Elles ont permis de saisir 48 kg de
kif traité qui étaient dissimulés à
bord de deux véhicules soumis à une
fouille minutieuse. D ’ a u t r e
part, les agents de la brigade régio-
nale de lutte contre la drogue  de

Tlemcen ont saisi, dans une autre
opération, 27.000 unités de tabac à
priser (Chemma), qui étaient
camouflées dans 260 caisses en plas-
tique  vides, à bord d’un camion fri-
gorifique, selon le même communi-
qué.

Ces trois opérations ont été sol-
dées par l’arrestation de trois indivi-
dus  qui ont été présentés devant les
instances judiciaires compétentes, a-
t-on  signalé de même source. 

La brigade territoriale de la
Gendarmerie  nationale de Naciria
(wilaya de Boumerdes) a démantelé
une bande criminelle  constituée de
six (6) individus s’adonnant au trafic
de drogue, indique  mardi un com-
muniqué du Commandement de la
Gendarmerie nationale.

«Dans le cadre de la lutte contre la
criminalité organisée sous toutes ses
formes à travers le territoire de com-
pétence de la Gendarmerie nationale

de  Boumerdes, les éléments de la bri-
gade territoriale de la Gendarmerie
nationale de Naciria ont démantelé
une bande criminelle s’adonnant au
trafic de drogue», précise le commu-
niqué. Cette opération intervient
suite à «l’exploitation d’informations
obtenues  par les éléments de la bri-
gade faisant état de la présence d’un
réseau  criminel s’adonnant au trafic
de drogue dans la commune de
Naciria», ajoute  la même source, sou-

lignant que «les investigations
menées ont permis  d’identifier, de
localiser et d’arrêter les
suspects».L’opération s’est soldée par
«l’arrestation de six (6) individus et la
saisie de 124.000 DA, de 497 grammes
de kif traité, de sept (7) téléphones
portables et d’armes blanches», selon
le communiqué, qui précise que «les
suspects ont été déférés aux juridic-
tions compétentes».

APS

GUELMA 
1 mort et 12 blessés
dans deux accidents
de la route  

Une personne est morte et douze (12) autres  ont
été blessées dans deux accidents distincts de la circu-
lation survenus  mardi dans les deux communes d’El
Fedjoudj et Bouati Mahmoud, wilaya de  Guelma, a-t-
on appris auprès de la cellule de communication de la
direction  locale de la Protection civile.

Un homme âgé de 38 ans est mort sur place suite
au renversement du  tracteur agricole qu’il conduisait
sur le chemin de wilaya CW-126 vers  9h44 mardi dans
la commune d’El Fedjoudj, a précisé la même source,
ajoutant que son cadavre a été évacué vers la morgue
de l’hôpital Hakim  Okbi de Guelma.

Douze personnes (3 hommes, 2 femmes et 7
enfants) ont été blessées et  évacuées vers l’hôpital
Hakim Okbi à la suite de la collision entre  deux voi-
tures survenue à 8h11 mardi sur la RN-80 à l’entrée de
la commune  de Bouati Mahmoud, a ajouté la même
source. Le wali Mme Houria Aggoune accompagnée
du président de l’APW Mohamed  Aïdoud s’est rendue
à l’hôpital Hakim Okbi pour s’enquérir  de l’état des
victimes de ce second accident. «Les victimes âgées
entre 6  mois à 63 ans font l’objet d’un suivi médical et
psychologique et aucun  d’eux n’est en danger», a
assuré à l’APS une source médicale de l’hôpital.

Selon la même source, les enfants blessés dont un
bébé et les autres âgés  entre 2 et 13 ans se trouvent en
très bonne santé. Lors de sa visite,  le wali a insisté sur
la nécessité de leur assurer tous les soins et  examens
nécessaires avant de quitter l’hôpital. 

BATNA 
Retour en force des
oiseaux migrateurs 
dans les zones humides

Les zones humides de la wilaya de Batna vivent  un
retour en force des oiseaux d’eau migrateurs à la
faveur des  précipitations enregistrées dans la région
au début de l’année 2024, ont  affirmé, mardi, des
cadres du parc national de Belezma et de la
Conservation des forêts. La cheffe de la section de
Batna du Réseau national d’observateurs  ornitho-
logues algériens, et responsable du service  e la pro-
tection de la  faune et de la flore du Parc national
Belezma, Hind Samaï, a indiqué que «  15 zones
humides sur un total de 26 ont été visitées par 6.399
oiseaux  d’eau répartis en 34 espèces, selon le dénom-
brement hivernal effectué en  janvier 2024, contre
1.966 oiseaux d’eau décomptés en 2023». Les condi-
tions favorables créées dans ces zones, au cours de
l’année 2024,  ont permis, selon Mme Samaï, un
«retour significatif» des oiseaux, en  particulier les
tadornes de Belon (1.795 individus) et la sarcelle d’hi-
ver  (1.121), qui constituaient les deux espèces domi-
nantes dans les différentes  zones humides de Batna,
dans le chott Gadaïne situé entre les communes  d’Ain
Yagout, de Lazrou et de Seriana, ainsi que dans la zone
d’El Merdja,  dans la commune de Boulhilet.

«Ce qui est exceptionnel, cette année, c’est l’obser-
vation, pour la  première fois depuis le début du
dénombrement des oiseaux d’eau migrateurs  dans la
wilaya de Batna, d’une espèce dénommée Nette
Rousse, canard de 53 à  58 cm de long avec une enver-
gure de 84 à 88 cm», a-t-elle dit. Le chef du bureau des
espèces protégées et des activités cynégétiques de  la
Conservation des forêts de Batna, et responsable
régional du Réseau  national des observateurs orni-
thologues algériens pour la région 3 du  Nord-est
algérien, Redouane Abdenabi, a également fait part de
la présence,  cette année, et pour la première fois,
d’un oiseau connu sous le nom de  Barge à queue
noire, découvert en ce mois de mars lors d’une excur-
sion de  terrain en dehors de la période de dénombre-
ment hivernal des oiseaux. Cet oiseau, repéré dans les
zones humides de Boulhilat, est une espèce  aqua-
tique nichant en Europe centrale et figurant sur la
liste rouge de  l’Union internationale pour la conser-
vation de la nature (UICN) car ses  effectifs diminuent
en raison, notamment, de la pollution de l’eau, a noté
M. Abdenabi. «En tant qu’amoureux de la nature et
des oiseaux, nous cherchons, non  seulement à les
décompter pendant la période hivernale, mais aussi à
surveiller leur présence dans les zones humides tout
au long de l’année,  tout en observant, dans leurs
rangs, les transformations générées par le  change-
ment climatique», a-t-il encore indiqué. Cela permet,
a-t-il ajouté, d’enrichir la base de données de la
conservation des forêts et de suivre l’évolution des
plans d’eau, du nombre  d’oiseaux et des espèces
annuellement attirées, et de réfléchir aux moyens  de
préserver leur biodiversité et de sensibiliser à leur
importance pour  l’équilibre écologique. 
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Les éléments de la Protection civile ont  retrouvé, dans la nuit du lundi à mardi, le
corps d’un enfant emporté par  les crues de l’oued traversant les deux communes de

Makda et de Ghriss  (Mascara), suite à d’importantes averses qui se sont abattues
lundi soir  sur la partie sud de la wilaya, a indiqué un communiqué de la Direction de

wilaya de ce corps constitué.

ACCIDENTS DE LA CIRCULATION EN ZONES URBAINES
4 morts et 139 blessés durant le week-end dernier  

ATTEINTE AUX BIENS DE L’ETAT 
Arrestation de 5 individus et saisie d’un camion 
et d’une bétonnière à Bejaïa (GN) 

TLEMCEN
Saisie de 48 kg de kif traité (Douanes)

BOUMERDES 
Démantèlement  d’une bande criminelle s’adonnant 
au trafic de drogue (Gendarmerie nationale)
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ETATS UNIS
Suspension des recherches autour du pont effondré 

de Baltimore, six personnes présumées mortes

«Sur la base de la durée des
recherches effectuées (...), de
la  température de l’eau, à
présent nous n’estimons pas
que nous trouverons ces  indi-
vidus encore en vie», a déclaré
le vice-amiral des gardes-
côtes Shannon  Gilreath lors
d’une conférence de presse.

Depuis l’effondrement
spectaculaire de l’important
pont autoroutier  Francis
Scott Key dans le port straté-
gique de Baltimore, sur la côte
est  américaine, les autorités
ont déployé de nombreux
moyens par air, sur  terre, en
mer et même sous l’eau,
retrouvant deux rescapés,
dont l’un  grièvement blessé.

Mais mardi soir, face aux
conditions difficiles, «la
marée et les courants  qui ren-
dent le travail des plongeurs
dangereux», «nous allons sus-
pendre la  phase active de

recherches», a encore dit
Shannon Gilreath. «Nous pas-
sons simplement à une nou-
velle phase» des secours, a-t-il
ajouté,  un autre responsable
précisant que des plongeurs
seraient sur place dès les  pre-
mières heures de mercredi.

Ces dernières sont visible-
ment des ouvriers des travaux
publics qui  travaillaient sur le

pont Francis Scott Key lors de
son effondrement, un  res-
ponsable de leur entreprise
affirmant à la presse locale
que six d’entre  eux étaient
présumés morts.

Le maire de Baltimore
Brandon Scott a évoqué «une
tragédie inconcevable». L e
bilan de ce «terrible acci-
dent», selon les mots du prési-

dent Joe Biden,  aurait été pire
si le navire, qui a subi une
«perte momentanée de  pro-
pulsion», n’avait réussi à lan-
cer un appel de détresse. Cette
alerte a permis aux autorités
de couper une partie du trafic
routier. Des images impres-
sionnantes de vidéosurveil-
lance montrent le  porte-
conteneurs MV Dali, dévier de
son cap et heurter une pile de
ce pont  inauguré en 1977, fai-
sant s’écrouler plusieurs
arches dans le port.

Dans ces vidéos, on aper-
çoit des lumières de véhicules
de maintenance sur  le pont,
avant qu’il ne se déforme et ne
tombe en morceaux, vers
01H30  heure locale (05H30
GMT). L’équipage, indemne,
a rapidement tenté de ralentir
sa course en jetant  l’ancre,
sans réussir à éviter la colli-
sion.

Les secours ont suspendu  mardi soir les recherches autour du pont de Baltimore qui s’est
effondré la  nuit précédente après avoir été percuté par un porte-conteneurs, les  autorités

américaines estimant que les six personnes disparues étaient  désormais présumées mortes.

INDONÉSIE
Au moins 4 morts, 
6 disparus après 
un glissement 
de terrain

Les sauveteurs indonésiens ont
retrouvé  quatre corps, dont ceux de deux
enfants, et cherchent encore six autres
personnes après un glissement de terrain
et des inondations dans un village  de l’île
de Java, a déclaré un responsable mer-
credi. «Quatre corps ont été retrouvés et six
autres sont toujours recherchés»  selon le
bilan disponible mercredi matin, a déclaré
à des médias Meidi,  responsable de
l’agence locale de gestion des catastrophes,
qui, comme  beaucoup d’Indonésiens, ne
porte qu’un seul nom.

Le village de Cibenda, dans la province
de Java Ouest, a été inondée peu  avant
minuit dimanche soir, après des heures de
pluies torrentielles, alors  que de nom-
breux habitants dormaient.

Un précédent bilan avait fait état de dix
personnes disparues. Des  dizaines d’habi-
tations ont été endommagées, obligeant
des centaines de  personnes à évacuer.
L’Indonésie subit de nombreux glisse-
ments de terrain pendant la saison des
pluies et le problème a été aggravé dans
certains endroits par la  déforestation. Au
début du mois, des inondations soudaines
et des glissements de terrain  sur l’île de
Sumatra ont tué au moins 30 personnes et
des dizaines d’autres  sont toujours portées
disparues. En décembre, un glissement de
terrain et des inondations ont emporté des
dizaines de maisons et détruit un hôtel
près du lac Toba, sur l’île de  Sumatra,
tuant au moins deux personnes.

ONU 
Les naufrages,
première cause de
décès des migrants  

Plus de 50% des migrants ayant perdu la
vie au  cours de la dernière décennie sur les
routes de l’exil sont morts en mer,  soit
plus de 36.000 décès, selon un rapport de
l’Organisation  internationale pour les
migrations (OIM) publié mardi.

«Les capacités de recherche et de sauve-
tage pour aider les migrants en  détresse en
mer doivent être renforcées pour aider à
sauver des vies»,  ajoute cette agence de
l’ONU dans la présentation d’un rapport
analysant  les décès et disparitions de
migrants depuis dix ans. Selon le projet
«Missing Migrants» de l’OIM, il y a eu plus
de 63.000 cas  de migrants morts ou dispa-
rus dans le monde depuis 2014. Le nombre
réel est  cependant beaucoup plus élevé en
raison de la difficulté de collecter des  don-
nées fiables. Près de 60% des ces per-
sonnes sont mortes noyées à la suite de
naufrages,  ajoute l’OIM qui avait déjà
publié début mars une partie de son rap-
port.  Nombre de personnes sont mortes
dans des naufrages collectifs et leurs  corps
n’ont pas été retrouvés.

Parmi les décès en mer, plus de 27.000
se sont produits en Méditerranée. Plus des
deux tiers des personnes dont le décès a été
documenté dans le  cadre du projet
«Missing migrants» n’ont pas pu être iden-
tifiées, une  situation douloureuse pour les
familles des victimes, souligne l’OIM.
Autre enseignement du rapport : plus d’un
migrant sur trois dont l’origine  a pu être
identifiée venait d’un pays en guerre, dit
l’agence dont l’une  des priorités est de tra-
vailler avec les gouvernements «pour faci-
liter des  voies d’accès sûres, régulières et
ordonnées afin d’éviter des pertes de  vies
inutiles». En 2023, plus de 8.500 personnes
sont mortes sur les routes de l’exil dans  le
monde entier, ce qui en fait l’année la plus
meurtrière depuis que l’OIM  a commencé
à compiler ces données.

Un corps a été retrouvé dans la rivière
Patapsco à la suite de l’effondrement du
pont Francis Scott Key à  Baltimore, dans
l’Etat américain du Maryland (est), ont
rapporté mardi les  médias locaux.   

«Nous avons appris qu’un corps a été
retrouvé, mais les recherches et  l’en-
quête sont toujours en cours ici sur le
site», a déclaré sur CNN  Phylicia Porter,
membre du conseil municipal de

Baltimore.    Selon des responsables, l’ef-
fondrement de l’ouvrage s’est produit
après  qu’un grand porte-conteneurs a
été victime d’une panne électrique tôt
mardi, entraînant une collision avec le
pont et provoquant la chute de  plusieurs
personnes et véhicules dans les eaux
froides de la rivière.   

Des efforts sont en cours pour retrou-
ver six personnes actuellement  portées

disparues. Ces six ouvriers, qui feraient
partie d’une équipe de  construction,
effectuaient des travaux de réparation
sur le pont lorsque la  collision s’est pro-
duite.    Selon les autorités locales, deux
personnes ont été retrouvées dans la
rivière Patapsco plus tôt, dont une dans
un état critique.    «C’est une tragédie
impensable», a de son côté déclaré
Brandon Scott, le  maire de Baltimore.

Un corps retrouvé dans la rivière Patapsco après 
de l’effondrement du pont de Baltimore (médias)

Le port américain de Baltimore, point
névralgique du commerce maritime
international est à l’arrêt mardi après  l’ef-
fondrement du pont Francis Scott Key,
percuté par un porte-conteneurs. Ce pont,
dont le nom est celui du poète qui a écrit
les paroles de l’hymne  national améri-
cain, s’est effondré en pleine nuit, immé-
diatement après  avoir été heurté par un
navire. Le président Joe Biden a dit avoir
«l’intention que le gouvernement  fédéral
paie la totalité du coût de la reconstruc-
tion» de l’ouvrage situé  dans l’Etat du
Maryland, au nord-est du pays, sur lequel
circulaient 34.000  véhicules chaque jour.

«Et j’espère que le Congrès soutiendra
mes efforts», a-t-il indiqué mardi  lors
d’une allocution depuis la Maison
Blanche, avertissant que «cela  prendra du
temps». Ce pont est «essentiel pour les
déplacements, non seulement pour
Baltimore, mais aussi pour l’ensemble du
corridor nord-est» du pays, a  commenté
le président américain.

Il s’agit, selon la chambre de com-
merce du Maryland, d’»une artère de
transport essentielle» pour l’Etat. «Sa fer-

meture prolongée perturbera  inévitable-
ment les activités commerciales et les
chaînes  d’approvisionnement», a encore
indiqué la Chambre de commerce. Le
transport maritime à destination et en
provenance du port de Baltimore  a été
suspendu jusqu’à nouvel ordre, ce qui
risque d’entraîner des dommages  écono-
miques importants.

«Le port de Baltimore est l’une des plus
grandes plaques tournantes  maritimes du
pays», a encore souligné Joe Biden, pro-
mettant de «le remettre  en service dès que
possible».

Il a annoncé que le Corps des ingé-
nieurs de l’armée était «sur place» pour
aider «à dégager la voie» sur la Patapsco
River, un bras de la baie de  Chesapeake,
qui relie Baltimore à l’océan Atlantique.

Baltimore est un important point d’ar-
rivée ou de départ pour les  porte-conte-
neurs. En 2023, 1,1 million de conteneurs,
ou, dans le jargon du  transport maritime,
des EVP (équivalent vingt pieds, l’unité de
référence  du secteur), y ont été chargés et
déchargés.

«Avec l’expansion du canal de Panama

en 2016, pour permettre aux plus gros
navires de passer», ces gigantesques
bateaux chargés de marchandises  peu-
vent directement, depuis l’Asie, rejoindre
la côte Atlantique, détaille  le site internet
de l’Etat du Maryland. Le port de
Baltimore, créé au 17e siècle pour exporter
le tabac vers  l’Angleterre, a été en 2023 la
porte d’entrée aux Etats-Unis de plus de 52
millions de tonnes de marchandises
étrangères, pour plus de 80 milliards de
dollars, selon un récent communiqué du
gouverneur de l’Etat, Wes Moore.

Il se classe désormais au neuvième
rang des ports américains en termes de
marchandises étrangères manutention-
nées et de valeur de marchandises  étran-
gères. Les marchandises, une fois débar-
quées à Baltimore, ne sont ensuite plus
qu’à une nuit en train ou en camion d’un
tiers de la population américaine.
Plusieurs compagnies de croisières pro-
posent également des départs de
Baltimore, ou y font escale. Ainsi, plus de
15.000 emplois dépendent directement du
port de Baltimore,  et, indirectement, près
de 140.000 emplois supplémentaires.

OUGANDA
La population de lions a chuté 

de 45% en près de 20 ans
La population de lions en Ouganda a chuté de  45% en près de 20 ans,

passant de 493 à 275, principalement en raison de  conflits croissants
entre humains et espèces sauvages, a déclaré mardi le  ministre du
Tourisme et de la Faune. Le ministre Tom Butime s’est en revanche
réjoui que d’autre espèces voient  leur nombre augmenter, comme les
gorilles passés de 302 au début des années  2000 à 459 en 2022. «Les
lions ont fortement décliné en raison de représailles meurtrières,
résultant de conflits entre l’homme et la faune. Le nombre de lions est
passé d’un pic de 493 en 2014 à 275 lions en 2023», a-t-il déclaré lors de
la présentation d’un rapport sur le tourisme dans ce pays d’Afrique de
l’Est réputé pour abriter l’une des plus grandes biodiversités au monde.
La majorité des lions du pays (224) se trouvent dans le parc de
Murchison  Falls. Il n’en reste plus que 39 dans le parc Queen Elizabeth,
où les lions  sont connus pour leur capacité inhabituelle à grimper aux
arbres. De nombreux cas d’empoisonnement ont été rapportés ces der-
nières années  dans ce parc (9 en 2022, 6 en 2021, 11 en 2018...). Les

enquêtes ont  rarement permis d’identifier les auteurs et peu de pour-
suites ont abouti. Ces pratiques d’empoisonnement sont parfois mises
en oeuvre par des  éleveurs en réponse à des attaques menées sur leur
bétail, mais certaines  relèvent aussi du braconnage. En 2021, l’arresta-
tion de quatre braconniers avait permis de découvrir les  têtes décapi-
tées de quatre lions et des membres, ainsi que des bouteilles  de poison,
des lances, une machette et un filet de chasse. Dans un rapport l’an der-
nier, le gouvernement avait déjà alerté sur les  menaces pesant sur les
lions et les chimpanzés dans le pays, qui a en  revanche vu sa population
d’éléphants presque quadrupler (pour atteindre  7.975) durant les qua-
tre dernières décennies. Pendant la même période, le  nombre de
girafes a été multiplié par six (à 2.072) et celui des buffles a  presque
doublé (à plus de 44.000). Les parcs nationaux sont un des piliers du
tourisme en Ouganda. Le secteur  touristique a contribué à 7,6% du PIB
en 2022, selon des chiffres du  ministère des Finances.
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Un important port américain bloqué après
l’effondrement du pont de Baltimore



Jeudi 28 mars 202410 DK NEWS SANTÉ - ALGÉRIE

PHARMACIE DES HÔPITAUX 
Saihi préside l’ouverture d’une journée
d’étude sur «la gestion des produits
pharmaceutiques au sein des EPS»»

Dans une allocution à
cette occasion, M. Saihi a
souligné l’importance de
moderniser la gestion des
établissements publics de
santé et de numériser  l’en-
semble des services, dont
la traçabilité des produits
pharmaceutiques,  dans le
but de servir au mieux les
intérêts du patient et d’as-
surer une  prise en charge
optimale de son état de
santé.

Le ministre a appelé, à
cet égard, à la «mise en
place d’une plateforme
numérique interne au ni-
veau de chaque établisse-
ment hospitalier public
permettant à tous les ser-
vices, y compris le service
de pharmacie  hospitalière,
de travailler en coordina-
tion afin d’assurer une
prise en  charge optimale
de l’état du patient».

Il a également insisté
sur la nécessité de mettre
en place des «cellules  de

veille» dans tous les hôpi-
taux afin de détecter
d’éventuelles ruptures  de
stock de médicaments et
de déployer tous les efforts
nécessaires pour  garantir
la disponibilité des médi-
caments dont les patients
ont besoin. Le ministre a
rappelé, dans ce contexte,
l’importance que revêt le
service  de pharmacie hos-
pitalière dans chaque EPS,

soulignant que «la moder-
nisation  de la Pharmacie
centrale des hôpitaux
(PCH) et l’adoption du bon
de  commande électro-
nique ont permis de maî-
triser les coûts et les stocks
de  médicaments, mais
aussi d’éliminer le pro-
blème des médicaments
périmés et  de lutter contre
le gaspillage».

De leur côté, des res-

ponsables de plusieurs éta-
blissements publics  hospi-
taliers (EPH) de différentes
wilayas se sont félicités des
«moyens  numériques mo-
dernes mis à leur disposi-
tion, adoptés dans la
gestion des  services de la
pharmacie hospitalière au
sein de leurs établisse-
ments pour  assurer une
meilleure prise en charge
des patients». Dans ce
cadre, le directeur général
de la PCH, Samir Farhat, a
précisé que  cette dernière
«assure l’approvisionne-
ment en médicaments de
637 EPH, dont  16 hôpitaux
universitaires, et détient
98% du marché hospitalier
national». A noter que la
rencontre a connu la pré-
sence des directeurs géné-
raux  d’établissements
publics hospitaliers de plu-
sieurs wilayas du pays,
ainsi  que des spécialistes
du domaine pharmaceu-
tique. 

PRODUITS PHARMACEUTIQUES
Aoun reçoit une délégation
de l’UNOP 

Le ministre de l’Industrie et de la Production  pharma-
ceutique, Ali Aoun, a reçu, mardi, une délégation de
l’Union  nationale des opérateurs de la Pharmacie (UNOP),
conduite par Abdelouahed  Kerrar, pour débattre de cer-
taines préoccupations liées à l’industrie  pharmaceutique,
indique un communiqué du ministère. Le débat a porté
principalement sur les problématiques liées à  l’enregis-
trement des produits pharmaceutiques, l’allégement des
procédures  en  vue d’améliorer l’accès aux médicaments
dans les plus brefs délais, la  promotion de la production
locale de médicaments à haute valeur ajoutée, à  l’instar de
l’insuline et des médicaments anticancéreux en mode «Full
Process», outre la nécessité pour les opérateurs pharma-
ceutiques d’adhérer  aux efforts du ministère pour déve-
lopper la numérisation du secteur et  assurer la
disponibilité des médicaments, a précisé le communiqué.
La nécessité de réviser les textes réglementaires afin de
lever tous les  obstacles auxquels font face les opérateurs
pharmaceutiques et de  coordonner avec les autres secteurs
ministériels concernés par la promotion  de la production
et de la distribution de certains médicaments,  notamment
les médicaments anticancéreux, a été, également, évoquée,
à cette  occasion. Au terme de cette rencontre, le ministre a
donné des instructions aux  services ministériels concernés
pour intensifier la coordination avec tous  les acteurs et or-
ganiser des rencontre et des journées de sensibilisation
quant à la nécessaire adhésion à la démarche adoptée pour
développer le  secteur de la production pharmaceutique et
garantir une disponibilité  continue pour répondre aux be-
soins des patients, a conclu le communiqué. 

ORAN
Réception prochaine d’un
hôpital de 240 lits dans la
commune de Sidi Chahmi  

L’établissement hospitalier public (EPH 240  lits)
«Moudjahid Dr Belaska Mohamed» sera réceptionné dans
les prochains  jours à Sidi Chahmi, ce qui renforcera la
place d’Oran en tant que pôle  sanitaire par excellence, a
annoncé, mardi le wali, Said Sayoud. «Cette infrastructure
sanitaire sera réceptionnée en fin mars courant, une  fois
achevée l’opération d’équipement qui a dépassé les 90 pc»,
a déclaré  Said Sayoud à la presse en marge de la visite
d’inspection de projets dans  la commune de Sidi Chahmi.
Il a souligné que l’équipement de cet établissement a été
effectué avec du  matériel moderne et que ses services se-
ront ouverts à partir du mois  d’avril prochain. Avec la mise
en service l’année dernière de l’EPH de 240 lits de Gdyel,
l’hôpital des grands brûlés, ainsi que l’hôpital des ur-
gences médico-  chirurgicales de 120 lits à Oued Tlélat et
d’autres établissements en cours  de réalisation à l’instar
de l’hôpital 60 lits d’El Kerma et l’extension de  l’établis-
sement hospitalier spécialisé en pédiatrie «Abdelkader
Boukhrofa»  de Canastel doté de 120 lits, et un institut des
études oncologiques, Oran  prétend devenir un pôle sani-
taire par excellence, a souligné le wali. Lors de cette visite,
le wali s’est enquis du projet d’aménagement du  chemin
de wilaya CW  74 A reliant hai Sabah et l’hôpital 240 lits de
hai  «Nedjma», qui sera livré dans les prochains jours,
selon les explications  fournies sur place. Dans la même
commune, le wali a inspecté le projet de réalisation d’une
piscine de proximité qui sera réceptionnée en juin pro-
chain et a posé la  première pierre de réalisation d’une
salle polyvalente . A l’issue de sa visite au marché commu-
nal de hai Nedjma qui est dans un  état de dégradation
avancé, le wali a annoncé qu’il a pris la décision de  son
aménagement en urgence. Les travaux seront lancés di-
rectement après fin  du mois de Ramadhan. 

Le ministre de la Santé, Abdelhak Saihi a  présidé mardi à Alger, l’ouverture d’une
journée d’étude sous le thème «la  gestion des produits pharmaceutiques au sein

des établissements publics de  santé : Modernisation de la gestion de la pharmacie
hospitalière et  contrôle du circuit des produits pharmaceutiques dans les établisse-

ments  publics de santé».

L’opération de collecte de sang lancée dans la  wilaya de
Sétif depuis le début du mois de Ramadhan a permis jusqu’à
hier  dimanche la collecte de 463 poches de sang de différents
groupes sanguins,  a indiqué lundi le directeur de wilaya des
affaires religieuses et des  wakfs. Dans une déclaration à l’APS,
M. Salim Larkem a précisé que «l’opération  menée depuis le
début du mois de Ramadhan dans 13 grandes mosquées des
communes de Sétif, Ain Arnet et Bougaâ a connu un engoue-
ment notable des  donneurs de sang». Cette campagne qui
cible quotidiennement les fidèles après la prière d’El  Icha et
se poursuit après la fin des prières surérogatoires des Tara-
wih,  s’inscrit dans le cadre du programme de solidarité de la
direction des  affaires religieuses durant tout le mois de Ra-

madhan, a-t-il dit. L’objectif de l’initiative est de fournir du
sang aux établissements de  santé et éviter un éventuel
manque ainsi que d’attirer de nouveaux donneurs  réguliers
de sang et de consacrer la culture de la solidarité eu sein du
peuple durant ce mois de la piété, a fait savoir le même res-
ponsable. Les moyens matériels et humains de collecte ont été
mobilisés en  coordination avec le centre de transfusion san-
guine du CHU de Sétif, selon  la même source qui a noté que
le sang collecté est dirigé vers la banque de  sang de la wilaya
et les hôpitaux de la région. Parallèlement à cette campagne,
des actions de sensibilisation des fidèles  à l’importance du
don de sang pour sauver les vies de personnes en danger  ont
été menées par les imams des mosquées, a-t-on ajouté.

L’Institut national de la santé pu-
blique (INSP)  a organisé, lundi à Alger,
une journée d’étude et d’information
sur les  accidents domestiques durant
le mois de Ramadan, où l’accent a été
mis sur  l’importance de la sensibilisa-
tion à différents niveaux afin d’éviter la
survenue de ce type d’accidents. 

Intervenant à cette occasion, le di-
recteur général de l’INSP, Abderrezak
Bouamra, a souligné «l’importance de
sensibiliser les acteurs de santé  pu-
blique ainsi que les parents sur ce type

d’accidents qui prend, selon lui, de
l’ampleur chaque année», ajoutant que
l’INSP a instauré, à cet  effet, «un sys-
tème de surveillance où tous les cas si-
gnalés sont  enregistrés».  

De son côté, Mme Assia Lazazi Attig,
médecin épidémiologiste à l’INSP a  in-
diqué que l’enquête menée en 2022
chez les enfants de 0-15 ans, a  démon-
tré que «344.071 accidents ont été colli-
gés au niveau des structures  de santé
ayant transmis leurs données à travers
le territoire national». Elle a relevé que

«la proportion des chutes est la plus
élevée, avec 28,7%  des cas, suivie des
blessures et des brûlures cutanées avec
des taux  respectifs de 26,6% et 12,1%».
«Les accidents par corps étranger occu-
pent 14,2% des cas et l’ingestion de  pro-
duits toxiques ou caustiques suivent
avec 6,6% des cas», a-t-elle  ajouté, no-
tant que «ces chiffres ne reflètent pas
totalement la réalité et  ce, dû à l’insta-
bilité des déclarations».

Parmi les mesures préventives à
prendre pour diminuer le nombre
d’accidents, Mme Attig a proposé, pour
la prévention primaire, la  sensibilisa-
tion et l’information des parents à tra-
vers des méthodes  audio-visuelles, des
brochures et de la presse spécialisée.

Elle a souligné en outre, que la pré-
vention secondaire vise à diminuer les
conséquences des accidents domes-
tiques en apprenant à «entreprendre
les  bons réflexes et en impliquant le
personnel médical et paramédical qui
doivent collaborer avec les Centres an-
tipoison».

A ce propos, la cheffe du départe-
ment antipoison par intérim, Mounia
Zebiouche, a indiqué que le centre a
reçu en 2023, «13.275 appels, dont  12.563
concernent les intoxications, 153 pour
information et 559 pour  analyse».

Elle a ajouté que le Centre antipoi-
son a enregistré pour la population  pé-
diatrique, «8.570 cas, dont 8.172 cas
d’intoxications accidentelles, 391  cas
d’intoxications volontaires et 7 cas in-
déterminés».
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SÉTIF
Collecte de plus de 460 poches de sang 
pour les hôpitaux de la wilaya 

ACCIDENTS DOMESTIQUES PENDANT LE RAMADHAN
L’importance de la sensibilisation mise en avant 

EHU D’ORAN
Création d’une unité pour la prise en charge des problèmes

dentaires chez les enfants handicapés mentaux

Le service de chirurgie maxillo-faciale et  plastique de l’EHU  «1er novembre 1954» d’Oran a récemment créé une unité  pour la prise en charge
des problèmes dentaires chez les enfants qui  souffrent d’handicaps mentaux, a-t-on appris auprès de la cellule de  communication de cette éta-
blissement de santé. La nouvelle unité réserve la journée du mercredi de chaque semaine pour  examiner cette catégorie d’enfants, qui éprouve
des difficultés pour se  faire soigner dans des cliniques dentaires ordinaires, a-t-on fait savoir. Le service de chirurgie maxillo-faciale et plastique
a créé cette unité  spécialisée en chirurgie et restauration dentaire, pour prendre en charge  les enfants atteints d’handicaps mentaux, de syndrome
de Down et autistes,  en coordination avec le service de réanimation pédiatrique notamment,  a-t-on indiqué. Le Pr Hirech Karim, chef du service
au niveau de l’EHU, a affirmé que les  enfants qui souffrent d’handicaps mentaux, sont soumis à une anesthésie  générale pour traiter leurs pro-
blèmes de dents, un procédé qui facilite  l’intervention pour le patient et le médecin traitant. Il a souligné que son service a reçu, au cours des trois
dernières années,  pas moins de 170 cas de personnes souffrant d’handicaps mentaux, dont 50  enfants, qui ont subi des extractions dentaires sous
anesthésie générale,  soulignant que grâce à la création de la nouvelle unité, il sera possible  de soigner les dents au lieu de les extraire. Il a expliqué
que son service consacre le journée du mercredi de chaque  semaine aux consultations, tandis que les opérations d’extraction ou les  séances de
soins dentaires sont programmées les autres jours. De son côté, Dr Khodja Khadidja, spécialiste en chirurgie buccale et  parodontale qui supervise
la nouvelle unité, a indiqué que cette dernière a  pris en charge cette semaine une jeune fille atteinte d’autisme ayant subi  une intervention pour
extraction et soins dentaires sous anesthésie  générale, ajoutant que cette catégorie d’enfants souffre de marginalisation  sociale et même sanitaire.
«Certains médecins refusent de les soigner, à cause des difficultés  rencontrées dans les différentes étapes de leur prise en charge», a-t-elle  souligné.
Cette unité accueille des patients de la wilaya d’Oran et de toute la  région Ouest. Ses responsables invitent les parents d’enfants souffrants  d’han-
dicaps, les plus sévères comme le syndrome de Down et l’autisme et qui  ont des problèmes dentaires de se présenter à l’EHU pour bénéficier d’une
prise en charge appropriée.



«Même si la réduction
du conflit actif depuis
avril 2022 (au Yémen) a
entraîné une diminu-
tion du nombre de vic-
times civiles et de la
détresse  dans les com-
munautés, la situation
reste fragile sans un rè-
glement  politique dura-
ble – particulièrement
critique à une époque où
plus de la  moitié de la
population – 18,2 mil-
lions de personnes, dont
9,8 millions  d’enfants
ont toujours besoin
d’une aide vitale», a dé-
ploré la Directrice  géné-
rale de l’UNICEF,
Catherine Russell.

«La fragilité est clai-
rement démontrée par
la malnutrition persis-
tante  dans le pays, où
plus de 2,7 millions d’en-
fants souffrent de mal-
nutrition  aiguë et 49 %
des enfants de moins de
cinq ans souffrent d’un
retard de  croissance ou
de malnutrition chro-
nique. Cette condition
empêche les  enfants de
grandir pleinement et

entraîne des dommages
irréversibles au  déve-
loppement physique et
cognitif à long terme», a-
t-elle alerté.

Et de poursuivre: «La
combinaison brutale
d’années de conflit pro-
longé,  d’une économie
en ruine et d’un système
de soutien social défail-
lant a eu  un impact dé-
vastateur sur la vie des
enfants les plus vulnéra-
bles au  Yémen».

«Beaucoup trop d’en-
fants continuent d’être
privés des produits de
première  nécessité, no-
tamment d’une alimen-
tation adéquate, ce qui
pourrait menacer  les

générations à venir si
des mesures urgentes ne
sont pas prises pour
fournir aux enfants les
mesures préventives et
les traitements dont ils
ont  désespérément be-
soin», a mis en garde la
responsable.

Malgré les conditions
de trêve, des combats in-
termittents et des
échanges  de tirs se
poursuivent dans de
nombreuses régions du
pays, des enfants  étant
victimes de mines ter-
restres et de restes ex-
plosifs de guerre. Depuis
le début du conflit en
2015, plus de 11 500 en-
fants ont été tués ou

blessés  à cause du
conflit, dont 3 900 en-
fants tués et 7 600 muti-
lés, selon les  chiffres de
l’ONU. «L’UNICEF et ses
partenaires poursui-
vront leur travail vital au
Yémen pour  contribuer
à garantir que les en-
fants qui ont tant souf-
fert auront des  jours –
et un avenir – meilleurs
devant eux», a déclaré
Russell avant  d’ajouter:
«Pour y parvenir, nous
avons besoin du soutien,
de l’engagement  et de la
solidarité continus de
nos partenaires et de la
communauté  interna-
tionale». A cet effet,
l’UNICEF a besoin d’ur-
gence de 142 millions de
dollars en  2024 pour ré-
pondre à la crise huma-
nitaire au Yémen et
continuer à fournir  une
aide humanitaire, no-
tamment en matière de
nutrition, de santé,
d’eau,  d’assainissement
et d’hygiène, d’éduca-
tion et de protection, a-t-
on indiqué  auprès de
l’agence onusienne.
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YÉMEN
Des millions d’enfants souffrent de malnutrition 
et d’un retard de croissance (UNICEF)

NIGERIA 
La fièvre de Lassa fait 20 morts
en une semaine 

Le Centre nigérian de contrôle et de prévention  des maladies
(NCDC) a confirmé 109 nouveaux cas de fièvre de Lassa et 20  décès
dans 16 Etats en une semaine, ont rapporté vendredi plusieurs
sources  médiatiques.

Selon le site d’informations Africanews, le NCDC a publié cette  in-
formation dans son dernier rapport de situation sur son site web pour
la  neuvième semaine de l’année 2024 (du 26 février au 3 mars). «Le
rapport fait état d’une augmentation des cas confirmés, qui sont  pas-
sés de 96 au cours de la huitième semaine à 109 au cours de la neu-
vième  semaine, huit nouveaux travailleurs de la santé ayant été
touchés au cours  de la semaine considérée», a ajouté la même source.

De la première à la neuvième semaine, le pays a enregistré 682 cas
confirmés et 128 décès, avec un taux de létalité de 18,8%, d’après le
rapport qui précise que 62% de tous les cas confirmés ont été signalés
dans  les Etats d’Ondo, d’Edo et de Bauchi. 

SOUDAN DU SUD
Une épidémie de rougeole

s’intensifie dans l’Etat
d’Equatoria occidental (ONG) 

L’Organisation Médecins sans frontières (MSF),  a signalé, mardi,
une épidémie de rougeole qui s’intensifie dans l’Etat  d’Equatoria oc-
cidental au Soudan du Sud, où plus de 12 000 cas ont été  enregistrés
cette année. Face à l’augmentation des cas de rougeole et à une cou-
verture vaccinale  alarmante, MSF exhorte les autorités sanitaires et
l’Organisation mondiale  de la santé (OMS) à «lancer immédiatement
une campagne de vaccination pour  empêcher la maladie de se pro-
pager davantage».

«La rougeole est devenue une urgence persistante au Soudan du
Sud, avec  des épidémies récurrentes qui mettent à rude épreuve les
systèmes de santé  et mettent les communautés en danger. Plus de 12
000 cas ont été  enregistrés cette année et plus de 400 cas ont été en-
registrés rien que la  semaine dernière», selon MSF.

«Des campagnes de vaccination à grande échelle sont vitales, tant
dans  l’Etat de l’Equatoria occidental que dans celui du Bahr el Ghazal
du Nord,  où les épidémies de rougeole se poursuivent actuellement,
pour stopper la  propagation de la maladie et prévenir d’autres épi-
démies», déclare Zakaria  Mwatia, chef de mission MSF.  «Le système
de santé fragile du Soudan du Sud  ne peut pas supporter le fardeau
des épidémies récurrentes», a-t-il  souligné. «Il est impératif que le
ministère de la Santé et d’autres organisations de santé, dont l’OMS,
intensifient leurs efforts pour étendre la couverture  vaccinale à tra-
vers le pays et en particulier dans les zones les plus  sujettes aux épi-
démies», a préconisé Mwatia. 

Pas de nouveau producteur de
vaccins avant 2025, la pénurie

persiste (OMS)

La pénurie de vaccins contre le choléra, dont  le nombre de cas a
explosé ces dernières années, va persister encore cette  année et
aucun nouveau laboratoire ne devrait être en mesure de fabriquer  le
précieux sérum avant 2025, prévient l’OMS mercredi. «La capacité de
production mondiale en 2024 devrait être de 37 à 50  millions de doses,
mais elle restera probablement insuffisante pour  répondre aux be-
soins de millions de personnes directement touchées par le  choléra»,
souligne le Groupe international de coordination (ICG) -  l’organisme
qui gère les distributions d’urgence des vaccins, dans un  communi-
qué. Un seul fabricant, le sud-coréen EuBiologics, produit actuelle-
ment le  vaccin, mais la pénurie persiste malgré les efforts de
l’entreprise pour  produire le plus possible et la décision de l’OMS de
recommander  l’administration d’une seule dose au lieu de deux de-
puis 2021.

«De nouveaux fabricants ne devraient pas arriver sur le marché
avant 2025,  et il faut aller plus vite», exhorte l’ICG, qui regroupe La
Fédération  internationale des Sociétés de la  Croix-Rouge et du Crois-
sant-Rouge et  Médecins sans frontières, ainsi que l’Unicef et l’OMS,
les deux agences de  l’ONU chargées respectivement de l’enfance et
de la santé. «La même urgence et la même innovation que celles que
nous avons  constatées pour le Covid-19 doivent prévaloir pour le cho-
léra», souligne le  communiqué, ajoutant que «les fabricants qui en-
visagent d’entrer sur le  marché doivent accélérer leurs efforts et
proposer des doses à des prix  abordables».

Depuis 2021, cette maladie - qui se propage par les aliments et l’eau
contaminés par des matières fécales contenant la bactérie Vibrio cho-
lerae -  est en forte augmentation à l’échelle mondiale.

En 2022, le nombre de cas signalés à l’OMS avait doublé à 473.000
cas par  rapport à l’année précédente. En 2023, les données encore
préliminaires  font état de 700.000 cas signalés.Plusieurs des épidé-
mies dans le monde ont des taux de létalité élevé,  alors que la maladie
est évitable avec des installations sanitaires de  base, un accès à de
l’eau potable, et elle est traitable. Actuellement, les pays les plus gra-
vement touchés sont la République  démocratique du Congo, l’Ethio-
pie, Haïti, la Somalie, le Soudan, la Syrie,  la Zambie et le Zimbabwe.

APS

Des millions d’enfants  souffrent de malnutrition et d’un retard de croissance
au Yémen, neuf ans  après le début du conflit dans ce pays, s’est alarmé mardi

le Fonds des  Nations unies pour l’enfance (UNICEF).

CRISE EN HAÏTI
D’innombrables enfants» risquent de mourir
(Unicef)

D’»innombrables enfants»  ris-
quent de perdre la vie  en raison
de la crise multidimensionnelle
qui ravage Haïti, a alerté mardi  la
patronne de l’Unicef, s’inquiétant
en particulier pour 125.000 en-
fants  menacés de malnutrition
aiguë.

«La violence et l’instabilité en
Haïti ont des conséquences bien
au-delà  du risque de violence en
tant que telle. La situation crée
une crise  sanitaire et alimentaire
qui pourrait coûter la vie à d’in-
nombrables  enfants», a déclaré
Catherine Russell dans un com-
muniqué.

«Des milliers d’enfants sont au
bord du précipice, alors que de
l’aide  vitale est prête à être distri-
buée si la violence s’arrête et que
les  routes et les hôpitaux rou-
vrent», a-t-elle ajouté.

Selon le dernier rapport du
cadre intégré de classification de

la sécurité  alimentaire (IPC) pu-
blié il y a quelques jours, la situa-
tion s’est  détériorée dans le pays
avec près de 5 millions de per-
sonnes, soit près de  la moitié de la
population, en situation d’insécu-
rité alimentaire grave,  dont 1,64
million au niveau 4 (urgence) de
l’échelle IPC qui en compte 5.
L’escalade de la violence des
gangs dans les départements de
l’Artibonite  et de l’Ouest, qui in-
clut la capitale Port-au-Prince, a
restreint la  distribution de l’aide
humanitaire et affecté le système
de santé déjà  fragile, «créant une
menace imminente pour la vie de
plus de 125.000  enfants en risque
de malnutrition aiguë», a précisé
l’Unicef.

Dans ce contexte, l’agence onu-
sienne appelle notamment la
communauté  internationale à ac-
célérer un retour à l’ordre — alors
que le déploiement  promis de

mission multinationale de sécu-
rité menée par le Kenya se fait
toujours attendre—, et à accroître
le soutien financier.

Le plan de réponse humani-
taire de l’ONU pour Haïti en 2024,
chiffré à 674  millions de dollars,
n’est financé qu’à moins de 7%.
Haïti, qui vivait déjà une profonde
crise politique et sécuritaire, est
en  proie à un regain de violences
depuis le début du mois, lorsque
plusieurs  gangs ont uni leurs
forces pour attaquer des lieux
stratégiques de  Port-au-Prince,
disant vouloir renverser le Pre-
mier ministre Ariel Henry.

Il a accepté de démissionner le
11 mars et depuis des négociations
en vue  de former des autorités de
transition à la tête du pays sont en
cours. Mais  cette transition est
entravée par des différends entre
les personnalités  devant compo-
ser le futur organe dirigeant. 

Les autorités indoné-
siennes ont enregistré
en  mars environ 35.000
cas de dengue, soit plus
du double qu’à la même
période  de l’année der-
nière, a rapporté
l’agence de presse indo-
nésienne Antara. En
mars 2023, environ
15.000 cas d’infection
avaient été enregistrés.  
Selon les autorités, cette
augmentation est due à
la saison des pluies  pro-
longée, qui contribue à
augmenter le nombre de
moustiques, vecteurs de
l’infection. 

Les Indonésiens sont
invités à utiliser active-
ment des répulsifs ou

des  équipements de
protection individuelle
pour repousser les in-
sectes. La dengue est
une infection virale fré-
quente dans les régions
tropicales  et subtropi-
cales.  Ses symptômes

sont une forte fièvre, des
nausées, des éruptions
cutanées,  des maux de
tête et des douleurs lom-
baires.

Une variante de la fiè-
vre s’accompagne d’une
hémorragie interne

grave  causée par la rup-
ture des vaisseaux san-
guins. Le virus est
transmis par des mous-
tiques diurnes de l’es-
pèce Aedes  aegypti, dont
l’habitat est composé de
plans d’eau stagnants. 

INDONÉSIE
Le nombre d’infections par la dengue multiplié 
par deux en mars



Les aphtes sont de petites ulcé-
rations de la bouche, rondes ou
ovales, aux bords nets. Leur fond
jaunâtre est entouré d'un liseré
rouge qui témoigne de l'inflam-
mation. Ni infectieux ni conta-
gieux, ils provoquent une
sensation de brûlure désagréable
pendant au moins 5 jours. Ils gué-
rissent spontanément en une di-
zaine de jours mais certaines
solutions douces permettent de
soulager la douleur plus rapide-
ment.

#1 LES PROBIOTIQUES
En créant un meilleur environ-

nement microbiotique dans la
bouche, les probiotiques, notam-
ment le Lactobacillus paracasei,
évitent que des pathogènes vien-
nent adhérer à la gencive et à
l'aphte. Résultat, une diminution
de l'inflammation, une meilleure
restauration du biofilm sur la mu-
queuse et un moyen efficace de
lutter contre les récidives.

Comment les utiliser ?
En curatif :  un comprimé ou

un sachet contenant une ou plu-
sieurs souches de probiotiques 3
fois par jour, après le brossage
dentaire.

En prévention :  1 seul com-
primé par jour.

#2 LES EXTRAITS DE RÉ-
GLISSE ET DE SAUGE

L'extrait de rhizome de réglisse
est bien pourvu en glycyrrhizine,
aux propriétés puissamment anti-
inflammatoires (de type corti-
coïde), cicatrisantes et antivirales.
Il est également source de poly-
saccharides, à l'action immunos-
timulante, et de glabridine
(flavonoïdes), aux vertus cicatri-
santes, antiulcéreuses et anti-in-
flammatoires. Quant à la sauge,
elle contient beaucoup de tanins
(dont l'acide rosmarinique), aux
vertus astringentes, déconges-
tionnantes et cicatrisantes, ainsi
que des flavonoïdes (en particu-
lier de la lutéoline et de l'apigé-
nol), anti-inflammatoires.

Comment l'utiliser ?
En bain de bouche : faites pré-

parer par votre pharmacien un
EPS (extrait de plante sèche) de
sauge sclarée et de réglisse, à parts
égales. Diluez 1 cuillerée à café (5
ml) dans un verre d'eau et faites
un bain de bouche. Vous pouvez
aussi préparer votre propre bain
de bouche en laissant infuser 1
cuillerée à soupe de feuilles de

sauge officinale dans 25 cl d'eau
chaude pendant 10 minutes. Lais-
sez refroidir avant de faire un bain
de bouche plusieurs fois par jour.

En application locale : en com-
plément, imbibez un Coton-Tige
et appliquez-en directement sur
l'aphte, 3 fois par jour.

#3 L'HUILE ESSENTIELLE DE
GIROFLIER

Antibactérienne et anti-inflam-
matoire, l'huile essentielle de gi-
roflier agit sur la douleur et
l'infection cutanée. En plus, elle
est cicatrisante.

Comment l'utiliser ?
En application locale : dans 5

gouttes d'huile végétale d'argan
(hydratante et apaisante), mettre 1
goutte d'huile essentielle (HE) de
giroflier, 1 goutte d'HE de niaouli
et 2 gouttes d'HE de lavande aspic;
appliquer avec un bâtonnet de
coton, matin, midi et soir, jusqu'à
la disparition des ulcérations.

En bain de bouche : 2 gouttes
d'HE de giroflier et 3 gouttes de
disper (dispersant). Verser le mé-
lange dans un demi-verre d'eau
chaude et faire un gargarisme
avec ce mélange, 2 ou 3 fois par
jour.

Le conseil en plus : pendant
cette période, éviter l'alcool, les
aliments gras, le tabac et les sa-
veurs piquantes.

#4 LE DUO D'HUILES ESSEN-
TIELLES DE LAURIER NOBLE ET
DE MENTHE POIVRÉE

Riche en eugénol, l'huile essen-
tielle de laurier noble est appré-
ciée pour ses vertus antalgiques et
anti-inflammatoires. Elle est éga-
lement bien pourvue en 1,8-ci-
néole et en linalol aux propriétés
antibactériennes, anti-infec-
tieuses, antinécrosantes et antivi-
rales. Quant à l'huile essentielle de
menthe poivrée, elle est source de
menthol ( jusqu'à 50 %), aux pro-
priétés cicatrisantes, anti-inflam-
matoires et surtout
anesthésiantes.

Comment l'utiliser ?
En application locale : pour une

efficacité renforcée, versez une
goutte de chaque huile essentielle
sur un Coton-Tige et tamponnez
l'aphte, 4 à 6 fois par jour, juste
avant de manger, pendant 5 à 8
jours, le temps qu'il cicatrise.

#5 LE BICARBONATE DE
SOUDE

Grâce à ses propriétés cicatri-
santes, antiseptiques et antidou-
leur, le bicarbonate de soude
désinfecte et neutralise l'acidité.

Comment l'utiliser ?
En bain de bouche : verser 2

cuillerées à café de bicarbonate
alimentaire dans un grand verre
d'eau. Rincer la bouche avec cette

solution pendant quelques mi-
nutes après s'être lavé les dents, 2
ou 3 fois par jour.

Le conseil en plus: une bonne
hygiène buccale est indispensa-
ble. Utiliser de préférence une
brosse à dents souple pour ne pas
blesser la bouche.

#6 LA PROPOLIS
La propolis est un ensemble de

substances résineuses, gom-
meuses et balsamiques récoltées
par les abeilles sur les bourgeons
de certains végétaux. Cette résine
est utilisée pour assurer l'étan-
chéité et l'asepsie de la ruche. Sa
richesse réside dans la multitude
de ses composants (plus de 400) :
flavonoïdes (des antioxydants),
huiles essentielles, mais aussi
oligo-éléments (zinc, silice, fer),
acides aminés... qui en font une
substance aux nombreux bien-
faits. Elle est anti-inflammatoire,
cicatrisante, antiseptique, anes-
thésiante, purifiante.

Comment l'utiliser?
Mâcher une barre de propolis

purifiée, et la garder en bouche le
plus longtemps possible, avant
d'avaler ou jeter.

Appliquer sur l'aphte la solu-
tion huileuse de propolis, puis
masser délicatement les ulcéra-
tions. Faire un bain de bouche, 2
ou 3 fois par jour, avec la même
solution de propolis » mélangée à

un peu d'eau chaude.
Le conseil en plus : privilégier

les fruits et les légumes épluchés
crus, cuits ou mixés (purée, com-
pote...).

LES REMÈDES HOMÉO
L'homéopathie prend en

compte la façon dont les symp-
tômes s'expriment chez le patient,
contrairement à l'allopathie, ce
qui permet de proposer un traite-
ment adapté à chaque situation.
Les substances utilisées sont for-
tement diluées et n'entraînent pas
d'effets secondaires.

Comment les utiliser
L'aphte est situé à l'intérieur

des joues, il est blanc et doulou-
reux : Borax 5 CH, 5 granules, 3
fois par jour.

Il est fissuré, douloureux, très
sensible au chaud : Borax 5 CH et
Nitricum acidum 5 CH, 5 granules
de chaque, 3 fois par jour.

Il est blanc, accompagné
d'hyper salivation et de mauvaise
haleine : Mercurius solubilis 5 CH,
5 granules, 3 fois par jour.

Les aphtes sont plus doulou-
reux la nuit et la bouche est rouge
foncé : Lachesis 5 CH, 5 granules,
3 fois par jour.

Les conseils en plus : suppri-
mer certains aliments : fruits secs
ou acides, épices, gruyère, to-
mates, agrumes, ananas, fraises,
kiwis, noix.

Difficile de manger normale-
ment avec un aphte ! Mais on peut
essayer de soulager la gêne avec
de vieilles recettes. Comme des
bains de bouche préparés avec ce
qu'on trouve dans son placard ou
son jardin.

POURQUOI FAIRE DES BAINS DE
BOUCHE ?

Les ingrédients utilisés dans
les bains de bouche permettent
de désinfecter et d'apaiser la dou-
leur causée par les petites ulcéra-
tions des gencives. Pour profiter
de vertus antiseptiques, on effec-
tuera des bains de bouche au bi-
carbonate ou bien au thym frais.
Et pour obtenir un effet calmant,
on complétera avec des sachets
de thé. Les tanins du thé sont en
effet connus pour assécher les
muqueuses irritées.

Pour le bicarbonate :  mettre
une cuillère à café de poudre de

bicarbonate de soude dans un
verre d'eau froide.

Infusion au thym : se procurer
deux branches de thym frais
(dans son jardin, chez le maraî-
cher..). Les mettre dans une tasse.
Verser de l'eau bouillante par-
dessus. Laisser infuser pendant
plusieurs minutes. Filtrer. Atten-
dre que cela refroidisse. Puis faire
des bains de bouche avec l'eau au
thym plusieurs fois par jour.
Compresses au thé : appliquer les
sachets de thé refroidi au contact
de l'aphte plusieurs fois par jour.

L'ASTUCE EN PLUS
Repérer les aliments qui dé-

clenchent des aphtes, en particu-
lier les jours de stress ou de
fatigue. Le plus souvent, il s'agit
des fruits secs (noix...) du gruyère,
des épices. Parfois aussi des ana-
nas, mais on en mange moins sou-
vent !
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APHTES
6 façons douces

de les soigner 

Qu'est-ce qui
les favorise ?

La fatigue, certains aliments et même certains médicaments peuvent être à l'origine des
aphtes qui apparaissent à l'intérieur des joues, sur la langue ou les lèvres. On vous dit

comment faire pour les prévenir.
Généralement bénins, les aphtes n'en sont

pas moins douloureux. Ces petits ulcères de la
bouche apparaissent le plus souvent à l'inté-
rieur des joues, sur les bords de la langue ou à
l'intérieur des lèvres sans que l'on en
connaisse vraiment la cause. Toutefois, cer-
tains facteurs peuvent favoriser leur appari-
tion.

LES PRINCIPAUX FACTEURS DÉCLEN-
CHANTS

Les problèmes dentaires : un appareil den-
taire ou une prothèse mal ajustés peuvent
créer un traumatisme dans la bouche qui dé-
génère en ulcère.

Certains aliments : noix, cacahuètes,
gruyère, fraises, tomates, citrons, ananas,
figues sont connus pour déclencher des
aphtes chez les personnes qui y sont sujettes.

Les modifications hormonales : cycle
menstruel et ménopause sont des périodes
propices à l'apparition d'aphtes chez les
femmes. Certains médicaments : anti-inflam-
matoires non stéroïdiens, bêtabloquants, an-
tibiotiques ainsi que certains anticoagulants
et les médicaments contre le paludisme sont
montrés du doigt.

Le stress et la fatigue suffisent parfois à dé-
clencher une poussée.

L'arrêt du tabac provoque souvent l'appari-
tion d'aphtes mais le phénomène est souvent
temporaire.

EN CAS DE RÉCIDIVES FRÉQUENTES
En règle générale, les aphtes guérissent

spontanément en 7 à 10 jours. Toutefois, cer-
tains remèdes maison permettent de réduire
la douleur et d'accélérer la guérison.

Si vous en avez régulièrement, c'est peut-
être que vous présentez certaines carences en
fer, en zinc ou en vitamines du groupe B ( no-

tamment B9 et B12). Votre médecin peut vous
prescrire un traitement préventif à base de
compléments alimentaires.

PEUT-ON PRÉVENIR LES APHTES ?
Surveillez vos menus en évitant soigneuse-

ment les aliments cités plus haut qui provo-
quent leur apparition.

Brossez-vous les dents avec une brosse à

dents souple qui évitera d'agresser les mu-
queuses buccales.

Si vous avez des dents ébréchées, prenez
rendez-vous chez votre dentiste. Elles peuvent
irriter l'intérieur de votre bouche et favoriser
l'apparition d'aphtes.

En cas d'appareil dentaire, veillez à ce qu'il
soit bien adapté : un appareil saillant peut fa-
voriser les aphtes.

Bicarbonate 
de soude : ses 4
bienfaits santé

1. LE BICARBONATE ASSAINIT
LES GENCIVES ENFLAMMÉES

Désinfectant, antibactérien, le bi-
carbonate soulage et traite la gingi-
vite, une inflammation des gencives
provoquée par une accumulation de
plaque dentaire (tartre). La gencive
est alors gonflée, rouge, voire doulou-
reuse au toucher.

Comment faire ?
Mélanger 1 cuillerée à café de bi-

carbonate avec 2 gouttes d'eau oxygé-
née (stabilisée à 10 volumes) de façon
à obtenir une pâte épaisse. Appliquer
sur la brosse à dents et masser douce-
ment en partant de la gencive vers la
dent (donc du rose vers le blanc). À
utiliser à chaque brossage en rempla-
cement du dentifrice habituel.

2. LE BICARBONATE SOULAGE
LES AIGREURS D'ESTOMAC

Avec un pH de 8,4, le bicarbonate
de soude est légèrement alcalin et
neutralise l'effet des substances
acides. Il soulage ainsi l'excès d'acide
chlorhydrique présent dans l'esto-
mac, qui est à l'origine des brûlures
d'estomac. Attention, en raison de sa
teneur élevée en sel, le bicarbonate
administré par voie interne est dé-
conseillé aux personnes cardiaques
et à celles souffrant d'hypertension
artérielle.

Comment faire ?
Dès l'apparition des douleurs,

boire un verre d'eau mélangé à 1/2
cuillerée à café de bicarbonate de
soude. À renouveler deux fois par
jour si nécessaire.

3. LE BICARBONATE EST UN
DÉODORANT NATUREL

Le bicarbonate absorbe l'humidité
liée à la transpiration et limite la pro-
lifération des bactéries, à l'origine des
mauvaises odeurs, grâce à ses pro-
priétés bactéricides.

Comment faire ? Appliquer un peu
de bicarbonate sur l'aisselle avec un
coton ou à la main et masser légère-
ment. Renouveler si besoin dans la
journée. Pour les bains de pieds, di-
luer 1 cuillerée à soupe de bicarbo-
nate dans l'équivalent d'une petite
bassine d'eau et plonger les pieds
pendant 10 minutes environ. Sécher
soigneusement.

4. LE BICARBONATE APAISE LES
PIQÛRES D'INSECTES

Le pouvoir alcalin du bicarbonate
en fait un remède parfait pour calmer
les démangeaisons et les irritations
provoquées par une piqûre de mous-
tique, d'aoûtat ou encore de fourmi.

Comment faire ?
Mélanger 1 cuillerée à soupe de bi-

carbonate avec 1/3 de cuillerée à
soupe d'eau de façon à obtenir une
pâte épaisse. Appliquer la pâte sur la
piqûre d'insecte pour en faire un ca-
taplasme et la couvrir avec une bande
de gaze ou du film alimentaire. Lais-
ser agir 20 minutes environ puis en-
lever le cataplasme avec un linge
humidifié. Rincer à l'eau le reste de la
pâte laissée sur la peau. À renouveler
jusqu'à deux fois par jour.

Difficile de l'oublier quand il envahit un coin de la bouche, tant l'aphte est douloureux, même s'il est
superficiel. Pour cicatriser rapidement et stopper la douleur, il y a les solutions douces.

Soulagez vos aphtes avec 
des bains de bouche maison
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RÉÉLECTION DE FORTUNE CHARUMBIRA À LA TÊTE 

DU PARLEMENT PANAFRICAIN 
Félicitations de Goudjil …

"A l'occasion de votre réélec-
tion à la tête du Parlement pa-
nafricain, prestigieuse instance
parlementaire dont les mem-
bres vous ont accordé leur
confiance, il me plaît de vous
adresser, au nom des membres
du Conseil de la nation algérien,
mes chaleureuses félicitations",
lit-on dans le message de félici-
tations. "Je tiens à vous réaffir-

mer notre disponibilité
constante et continue à œuvrer
avec vous en vue d'augmenter la
cadence des travaux de cette
prestigieuse instance continen-
tale et de contribuer à la réalisa-
tion de ses nobles objectifs,
fidèles aux luttes et sacrifices
des pionniers des institutions
de l'action africaine commune
et reflétant la volonté politique

du président de la République
algérienne démocratique et po-
pulaire, M. Abdelmadjid Teb-
boune, et son approche
immuable à l'égard de l'Afrique
et des Africains par la parole et
les actes, conformément aux as-
pirations des Africains à un
meilleur lendemain qui soit à la
hauteur des grandes richesses
et potentialités du continent". 

Le président du Conseil de la nation, M. Salah Goudjil, a félicité le membre de
l'Assemblée nationale de la République du Zimbabwe, Fortune Charumbira,
pour sa réélection à la tête du Parlement panafricain (PAP), a indiqué mardi
un communiqué de la chambre haute du Parlement.

… et de Boughali
Le président de l'As-

semblée populaire na-
tionale (APN), Brahim
Boughali a félicité
Chief Fortune Cha-
rumbira, membre de
l'Assemblée nationale
de la République du
Zimbabwe, pour sa ré-
élection en tant que
président du Parle-
ment panafricain
(PAP), indique, mardi,
un communiqué de
l'APN. 

"A l'occasion de
votre réélection à la
présidence du PAP, j'ai
le plaisir de vous
adresser mes sincères

félicitations, en vous
exprimant ma grande
joie et ma profonde sa-
tisfaction pour la
confiance renouvelée
en votre honorable
personne par vos col-
lègues de cette presti-
gieuse institution
parlementaire", lit-on
dans le message de fé-
licitations. 

"Tout en vous félici-
tant chaleureusement
pour cette victoire qui
reflète véritablement
votre capacité à gérer le
PAP, je vous réaffirme
le soutien du Parle-
ment algérien pour le

succès de votre man-
dat, sachant que vous
avez toutes les compé-
tences pour poursuivre
le travail accompli du-
rant la période précé-
dente", a ajouté M.
Boughali. 

"Je saisis cette occa-
sion pour vous assurer,
encore une fois, du
soutien de l'Algérie
dont le président de la
République, M. Abdel-
madjid Tebboune,
veille à ce que sa diplo-
matie joue un rôle de
premier plan dans la
réalisation des aspira-
tions du continent,

pays et peuples, sui-
vant une approche qui
accorde tout l'intérêt à
la nécessité de relever
tous les défis auxquels
il est confronté afin de
lui permettre de re-
trouver la place qui lui
sied parmi les nations
du monde", a-t-il dit. 

"Je vous souhaite
plein succès dans vos
fonctions en tant que
président du PAP et
vous avez tout notre
soutien pour assumer
les responsabilités
qu'exige cette haute
fonction", a conclu M.
Boughali. 

PARLEMENT PANAFRICAIN 
Nomination de l'Algérienne Lammali ambassadrice
pour la paix et la sécurité

L'Algérienne Behdja Lam-
mali a été nommée mardi par le
président du Parlement pana-
fricain (PAP), Fortune Zephania
Charumbira, ambassadrice pa-
nafricaine pour la paix et la sé-
curité du PAP avec "effet
immédiat". 

"J'ai l'honneur de vous infor-
mer de votre nomination en
tant qu'ambassadrice panafri-
caine pour la paix et la sécurité
du PAP avec effet immédiat", lit-

on dans la lettre de nomination. 
"En tant que leader avoué de

la paix avec une passion indé-
fectible pour la résolution des
conflits, nous espérons que
vous tirerez parti de votre rôle
d'ambassadrice du PAP pour
plaider pour la paix, le respect
de la souveraineté et de l'inté-
grité territoriale en Afrique en
général" et dans le conflit au
Proche-Orient en particulier,
poursuit Fortune Zephania

Charumbira. "En effet, le Parle-
ment continental ne peut pas
rester silencieux pendant que le
peuple palestinien est massacré
et soumis à de terribles viola-
tions des droits de l'homme. 

Par conséquent, nous comp-
tons sur vous pour être la voix
des sans-voix dans les situa-
tions où le pouvoir des armes,
plutôt que la moralité, semble
déterminer le sort des gens",
conclut le texte. 

SÉNÉGAL 
L'UE félicite Bassirou Diomaye Faye 
pour son élection à la présidence

L'Union euro-
péenne (UE) a félicité
mardi Bassirou Dio-
maye Faye, vainqueur
de l'élection présiden-
tielle au Sénégal, et
s'est dit prête à "renfor-
cer encore davantage"
son partenariat avec les
futures autorités du
pays, dans une déclara-
tion de son haut repré-
sentant pour les
affaires étrangères et la

politique de sécurité,
Josep Borrell. 

"De liens profonds
unissent l'Union euro-
péenne et le Sénégal.
Nous sommes prêts à
renforcer encore da-
vantage notre partena-
riat avec les futures
autorités pour porter
ensemble les espoirs
de la jeunesse du pays",
est-il écrit dans cette
déclaration publiée par

son service de presse. 
Le chef de la diplo-

matie européenne a
annoncé, dans sa dé-
claration, que la mis-
sion d'observation
électorale déployée par
l'UE à l'invitation des
autorités sénégalaises
fera part dans la jour-
née de ses premières
conclusions. 

M. Faye était donné
largement vainqueur

de l'élection qui s'est
déroulée dimanche
sur la base de résultats
provisoires publiés
dans les médias et sur
les réseaux sociaux.
L'autre candidat à cette
élection, Amadou Ba, a
admis sa défaite lundi
et appelé son adver-
saire pour le féliciter.
Le président sortant
Macky Sall a également
félicité le vainqueur. 

BURKINA FASO
Plus d'une centaine de terroristes neutralisés 
dans l'est du pays (presse)

Plus d'une centaine de terro-
ristes ont été éliminés mardi
par les Forces de défense et de
sécurité burkinabè dans la ré-
gion de l'Est du Burkina Faso, a
rapporté la presse locale. L'ar-
mée burkinabè, citée par
l'Agence d'information du Bur-
kina (AIB), a indiqué que les
services de renseignement

avaient été informés lundi de
l'arrivée massive de terroristes
dans la localité de Kiani, dans la
région de l'Est. 

Les éléments du 20e Ba-
taillon d'intervention rapide ont
décidé d'aller à leur rencontre
pour les empêcher de perpétrer
leur attaque, et des combats ont
alors opposé l'armée burkinabè

à ces terroristes, a indiqué l'AIB.
Un bilan provisoire fait état de
plus de cent terroristes élimi-
nés, et d'une importante quan-
tité de matériels détruits ou
récupérés. Depuis 2015, l'insé-
curité dans ce pays d'Afrique de
l'Ouest a coûté la vie à de nom-
breuses personnes et fait des
milliers de déplacés. 

KENYA 
Quatre morts, dont trois
policiers, dans une attaque 
du groupe terroriste shebab 

Quatre personnes, dont trois policiers, ont été tuées lundi dans
une attaque attribuée aux éléments terroristes du groupe shebab
dans une ville de l'est du Kenya frontalière de la Somalie, a indi-
qué mardi une source policière. 

L'explosion d'un engin explosif improvisé s'est produite dans
un hôtel à environ 200 mètres d'un poste de police de Mandera
vers 10H20 (07H20 GMT), ont rapporté des médias locaux. Selon
la police, quatre personnes, dont trois policiers, ont été tuées, et
une dizaine d'autres blessées. 

"Nous soupçonnons l'implication des shebab dans cet inci-
dent", a déclaré mardi une source policière. "Une opération de
sécurité majeure est en cours ainsi qu'une enquête sur l'impli-
cation des personnes avec lesquelles les shebab travaillent loca-
lement", a-t-elle poursuivi. Selon des médias locaux, deux
réservistes de la police avaient également été tués le week-end
dernier dans un raid mené dans le comté de Lamu, autre zone
frontalière de la Somalie. 

RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO 
Les violences forcent 1,3 million
de personnes à se déplacer
dans l’Est (HCR) 

Plus de 1,3 million de personnes ont été déplacées par les vio -
lences dans l’Est de la République démocratique du Congo
(RDC), a alerté mardi le Haut Commissariat des Nations unies
pour les réfugiés (HCR). 

"Deux années de conflit cyclique dans les territoires de Ruts-
huru et de Masisi au Nord-Kivu ont forcé plus de 1,3 million de
personnes à fuir leurs maisons en RDC, conduisant à un total de
5,7 millions de personnes déplacées à l’intérieur des provinces
du Nord-Kivu, du Sud-Kivu et de l’Ituri", a déclaré lors d’un point
de presse à Genève le porte-parole du HCR, Matthew Saltmarsh. 

Depuis 2021, la province du Nord-Kivu, à l’est de la RDC, est
théâtre d'affrontements entre les forces gouvernementales et les
rebelles du Mouvement du 23 mars (M23). En outre, les parte-
naires humanitaires ont observé "des incursions systématiques"
de groupes armés dans des structures civiles telles que les sites
de déplacement, les hôpitaux et les centres de santé. Sur un autre
plan, le HCR fait état d’une augmentation du nombre d'enfants
déplacés, avec un grand nombre d’entre eux qui sont non accom-
pagnés. 

ZAMBIE 
La production de l'énergie
hydroélectrique lourdement
affectée par la sécheresse 

La Zambie, pays d'Afrique australe, est en proie à une grave sé-
cheresse, qualifiée de "catastrophe nationale", affectant lourde-
ment la production de l'énergie hydroélectrique et provoquant
de récurrentes coupures d'électricité. 

La compagnie nationale d'électricité, la Zambia Electricity
Supply Corporation Limited (Zesco) a indiqué mardi qu'elle tra-
vaillait avec les forces armées pour assurer "la continuité des opé-
rations des meuneries à travers le pays en réponse aux
inquiétudes concernant la sécurité alimentaire". 

L'énergie hydroélectrique représente plus de 80% de la pro-
duction d'électricité en Zambie, pays riche en cuivre. En raison
de la baisse des eaux dans les deux principaux bassins du pays, la
compagnie nationale a dû limiter l'alimentation en électricité à
huit heures par jour. 

La Zambie a officiellement qualifié fin février de "catastrophe
nationale" la sécheresse qui y sévit et a ravagé l'agriculture. Le
président Hakainde Hichilema a expliqué que le secteur agricole
avait été dévasté à la suite d'un manque de précipitations et que
plus d'un million de familles avaient été affectées. Le Malawi, pays
voisin de la Zambie, a pour sa part besoin de 200 millions de dol-
lars en aide alimentaire pour répondre aux besoins de millions
de ses citoyens qui risquent la famine, en raison de l'impact de la
sécheresse liée au phénomène climatique El Nino. 

L'état de catastrophe naturelle a été déclaré dans 23 des 28 dis-
tricts du Malawi. Début mars, l'Organisation des Nations unies
pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) avait averti que les
conditions météorologiques globalement sèches début 2024 en
Afrique australe associées au phénomène climatique El Ni ٌo "de-
vraient aggraver l'insécurité alimentaire". 

Des zones de culture majeures au Malawi, au Mozambique, en
Namibie, en Zambie et au Zimbabwe "n'ont reçu que 80% des
précipitations moyennes entre la mi-novembre 2023 et février
2024", période estivale dans l'hémisphère sud, explique la FAO. 

APS



"Une résolution de cessez-le-feu à
Ghaza sort enfin du Conseil des Na-
tions unies à l’unanimité", s'est-il féli-
cité sur son compte X, invitant les
nations du monde à ce que si l'entité
sioniste rompt ce cessez-le-feu, les re-
lations diplomatiques avec celle-ci
soient "rompues". Le projet présenté à
l'initiative de l'Algérie, appuyée par les
autres membres élus, non permanents

du Conseil, a reçu 14 voix pour et une
abstention des Etats-Unis. L’organe
suprême pour la paix et la sécurité
dans le monde espère que la cessation
des hostilités entrera en vigueur lundi
et deviendra le préambule d’un "ces-
sez-le-feu durable". 

Au cours de cette journée, le secré-
taire général de l’ONU, Ant?nio Gu-
terres, a insisté sur sa demande de

cessez-le-feu en reconnaissant qu’il
n’y aura pas de solution humanitaire
durable à une guerre aussi sanglante. 

"L’acheminement effectif de l’aide
humanitaire nécessite un cessez-le-
feu immédiat. La nécessité est ur-
gente", a-t-il déclaré depuis Amman, la
capitale de la Jordanie, où il a visité le
camp de réfugiés palestiniens de Wih-
dat. 
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PALESTINE 
La Colombie appelle à rompre les relations

avec l'occupant sioniste si la résolution 
sur Ghaza n'est pas respectée

Le président colombien Gustavo Petro a salué l’adoption d’une résolution du Conseil de
sécurité de l’ONU exigeant un cessez-le-feu immédiat à Ghaza, appelant la
communauté internationale à rompre ses relations diplomatiques avec l'occupant
sioniste si la résolution n'est pas respectée.

Le ministre des Affaires
étrangères de Cuba, Bruno
Rodriguez, a indiqué que
les entraves à l’entrée de
l’aide humanitaire dans la
bande de Ghaza font partie
du génocide sioniste contre
le peuple palestinien. 

Sur son compte X, le mi-
nistre a signalé lundi qu’un
enfant de moins de deux ans

sur trois souffre actuelle-
ment de malnutrition aiguë
dans le nord de Ghaza, tan-
dis que 1,1 million de Pales-
tiniens sont confrontés à
une famine catastrophique,
rapporte l'agence de presse
cubaine "Prensa latina". 

Le directeur de l’Agence
des Nations unies pour les
réfugiés de Palestine au

Moyen-Orient (Unrwa),
Philippe Lazarini, a révélé la
veille que l'occupant sio-
niste ne permettrait à au-
cune caravane d’aide
appartenant à l’agence
d’entrer dans le nord de
Ghaza. 

"Depuis ce dimanche, la
principale artère de vie des
réfugiés palestiniens est

privée de pouvoir offrir
cette aide vitale", a
condamné Lazarini sur son
compte X. Il a souligné
qu’en empêchant l’agence
de remplir son mandat à
Ghaza, l’horloge tourne en-
core plus vite vers la famine
et que de nouvelles per-
sonnes mourront de soif et
de manque d’abri.

Les entraves à l’accès de l’aide humanitaire dans la bande
de Ghaza font partie du génocide (Cuba)

Le chef du bureau des affaires hu-
manitaires de l'ONU (Ocha) Martin
Griffiths, va démissionner pour rai-
sons de santé, a annoncé lundi un
porte-parole de l'ONU, Farhan Ha.
"Martin Griffiths a informé le secré-
taire général de son intention de dé-
missionner pour raisons de santé", a
indiqué M.Farhan Haq, cité par des
médias, précisant qu'il resterait à son

poste jusqu'au mois de juin pour orga-
niser la transition. 

"Après trois années à ce poste, j'ai
informé Antonio Guterres de mon in-
tention de démissionner en juin", a dé-
claré M.Griffiths dans un message sur
X (ex-Twitter), remerciant ses équipes
et tous les partenaires de l'ONU de "dé-
fendre la cause des peuples en crise".
Le diplomate britannique avait été

nommé à ce poste en 2021, après avoir
notamment été envoyé spécial de
l'ONU pour le Yémen. 

Ces derniers mois, il avait multiplié
sans relâche les appels à laisser entrer
l'aide humanitaire à Ghaza, dénonçant
les entraves de l'entité sioniste. Le se-
crétaire général lui a exprimé sa "gra-
titude" pour ses services, a précisé le
porte-parole. 

NOUVELLE-CALÉDONIE 
Les indépendantistes
"exigent" le retrait 
d'une réforme 
du corps électoral 

Les principaux mouvements indépendantistes de
Nouvelle-Calédonie, archipel français du Pacifique
Sud, ont "exigé" mardi le retrait d'une réforme consti-
tutionnelle visant à élargir le corps électoral calédo-
nien pour les scrutins provinciaux, ont rapporté
mardi des médias locaux. 

Actuellement réservées aux natifs et aux résidents
arrivés avant 1998 et à leurs descendants, les élec-
tions provinciales seraient avec cette réforme consti-
tutionnelle ouvertes aux personnes ayant au moins
dix ans de résidence en Nouvelle-Calédonie. 

Mardi, le Sénat français doit examiner cette ré-
forme cruciale en Nouvelle-Calédonie où les pro-
vinces détiennent une grande partie des
compétences. Les principaux mouvements indépen-
dantistes de Nouvelle-Calédonie - regroupés au sein
du FLNKS (Front de libération nationale kanak et so-
cialiste) - se sont réunis samedi en congrès et ont de-
mandé la création d'une médiation "conduite par une
personnalité de haut niveau" pour favoriser "la re-
prise des discussions" entre Etat français et indépen-
dantistes, au point mort depuis fin 2023. 

"Le FLNKS exige le retrait définitif du projet de loi
constitutionnelle", a indiqué lors d'une conférence
de presse Dominique Fochi, le secrétaire général de
l'Union calédonienne (UC), principale mouvance in-
dépendantiste. Une délégation du FLNKS va "se ren-
dre dans les prochains jours à Paris pour défendre sa
position auprès des parlementaires nationaux", a
ajouté M. Fochi. 

COLOMBIE 
Vaste opération militaire
contre la dissidence des
FARC, au moins huit
morts (armée) 

Au moins huit personnes ont été tuées dans le
sud-ouest de la Colombie depuis le début d'une of-
fensive de l'armée colombienne contre la principale
faction de la dissidence des FARC, a indiqué mardi
une source militaire. 

Au cours de la semaine écoulée, l'opération a fait
"huit morts et 17 blessés" dans les rangs de cette fac-
tion armée, a affirmé le commandant des forces mi-
litaires de la région du Cauca (sud-ouest), le général
Federico Mejia, disant se baser sur des communica-
tions interceptées entre les rebelles. 

Les victimes, a précisé le général Mejia, cité par
des agences de presse, ont été recensées dans le ca-
nyon del Micay (Cauca), territoire de montagnes en-
clavées dans le département du Cauca et l'un des
bastions de l'Etat-major central (EMC), la principale
faction armée des dissidents qui rejettent l'accord de
paix de 2016 avec les Forces armées révolutionnaires
de Colombie (FARC). 

Mardi, la situation dans le canyon del Micay était
calme et normale, selon des médias. Dimanche, ils
s'étaient rendus dans la localité d'El Plateado, sous
contrôle de l'EMC, mais à proximité des premières
positions de l'armée, à quelques centaines de mètres
de la lisière de la ville. 

Là aussi la situation était calme, même si des es-
carmouches sporadiques sont à signaler ces derniers
jours dans les montagnes surplombant cette localité,
selon un officier de l'EMC sur place. 

Le 17 mars, le gouvernement avait annoncé la sus-
pension dans trois départements du pays de la trêve
conclue avec ce groupe, après plusieurs incidents im-
pliquant l'EMC. Cette fin de semaine, l'armée a an-
noncé le lancement d'une vaste offensive, baptisée
"opération Mantus", pour "freiner l'action délic-
tueuse de l'EMC dans le sud-ouest du pays". 

Cette offensive prévoit le déploiement de 32.000
militaires dans les trois départements voisins concer-
nés par la fin de la trêve, tous trois le long de la côte
du Pacifique et importantes zone de production de
cocaïne. "Des moyens aériens, notamment des héli-
coptères et des drones, ont été déployés", a précisé le
chef de l'armée, le général Helder Giraldo, selon le-
quel la priorité de l'armée était de "protéger la popu-
lation civile et d'anticiper toute action que ces
groupes criminels pourraient avoir l'intention de
mener, non seulement dans les trois départements
concernés, mais dans l'ensemble du pays". 

Depuis le début de "l'opération Mantus" le 20
mars, des "combats constants" ont été signalés et "11
opérations en profondeur" ont été menées contre les
dissidents, selon le général Mejia.

ONU
Le chef du bureau des affaires humanitaires 
annonce sa démission pour raisons de santé

Le gouvernement grec de
Kyriakos Mitsotakis va af-
fronter une motion de cen-
sure déposée mardi par le
parti socialiste Pasok, après
des révélations de la presse
sur une manipulation pré-
sumée de preuves liée à la
catastrophe ferroviaire de
février 2023, ont rapporté
des médias. 

Cette motion, qui a reçu

le soutien des autres partis
d'opposition, devrait toute-
fois être rejetée, la droite au
pouvoir disposant d'une
majorité absolue de 158
sièges sur les 300 que
compte le parlement mono-
caméral grec. 

Le Premier ministre
conservateur, dont le gou-
vernement fait l'objet d'ac-
cusations récurrentes de

dissimulation des responsa-
bilités dans cette collision
qui avait fait 57 morts le 28
février 2023, devrait interve-
nir devant les députés avant
un vote prévu jeudi soir,
selon les médias. 

Le gouvernement grec
fait face à des accusations de
l'opposition selon lesquelles
il a "remis" à des médias des
enregistrements modifiés

entre le chef de gare, les
conducteurs de train et
d'autres employés des che-
mins de fer le soir de la col-
lision. Le 28 février 2023, un
train de passagers avait
heurté de plein fouet un
convoi de marchandises
près de Larissa (centre) à
quelque 300 km au nord
d'Athènes, tuant 57 per-
sonnes. 

ACCIDENT FERROVIAIRE EN GRÈCE EN 2023 
L’opposition dépose une motion de censure 
contre le gouvernement

La Russie est ouverte aux
pourparlers avec les Etats-
Unis, mais elle préfère une
discussion globale sur tous
les sujets, a affirmé mardi le
porte-parole du Kremlin,
Dmitri Peskov, en commen-
tant d'éventuels contacts
entre les deux pays. 

Plus tôt dans la journée,
l'ambassadeur de Russie
aux Etats-Unis, Anatoli An-
tonov, a annoncé avoir
convenu avec des responsa-
bles américains d'établir
"des contacts sur des ques-
tions bilatérales la semaine
prochaine", ont rapporté

des médias russes. La posi-
tion du Kremlin souligne
"l'importance d'examiner
toutes les questions affec-
tant les relations entre la
Russie et les Etats-Unis, plu-
tôt que d'isoler des sujets
spécifiques", selon M. Pes-
kov. "Il est impossible de

sortir certaines questions de
leur contexte, du contexte
général qui domine actuel-
lement nos relations bilaté-
rales", a indiqué M. Peskov,
ajoutant que la Russie était
ouverte à "une discussion
globale sur tous les sujets".

APS

RUSSIE 
Poutine prochainement en visite au Vietnam

La Russie ouverte aux pourparlers 
avec les Etats-Unis (Kremlin)

Le Vietnam a affirmé mardi que le
président russe Vladimir Poutine avait
accepté une invitation, à une date à dé-
terminer, pour effectuer une visite dans
ce pays. Une telle invitation avait été
évoquée en octobre lors d'une rencon-
tre en Chine entre le président russe et
son homologue vietnamien de
l'époque, Vo Van Thuong, selon Hanoï.

M. Poutine s'est entretenu mardi par té-
léphone avec le Secrétaire général du
Parti communiste vietnamien, Nguyen
Phu Trong, et les deux hommes ont
évoqué les moyens d'intensifier la coo-
pération entre les deux pays, a indiqué
le gouvernement vietnamien sur son
site officiel. M. Trong a invité M. Pou-
tine à se rendre au Vietnam, et celui-ci

"a accepté avec joie et convenu (avec
son interlocuteur) que les deux parties
s'entendraient sur une date appro-
priée", selon le communiqué. Le res-
ponsable vietnamien a également
exprimé ses condoléance à la suite de
l'attaque, revendiquée par le groupe
Etat islamique, qui a fait 139 morts dans
une salle de concert à Moscou vendredi. 



"Après avoir fait le constat
des coupures publicitaires pro-
longées auxquelles se livrent la
plupart des chaines, ce qui
porte préjudice à l'intérêt du té-
léspectateur, et constitue un
dépassement du temps consa-
cré à la diffusion de spots publi-
citaires, l’ANIRA avait appelé,
dans un communiqué rendu
public le 14 mars dernier, au
strict respect des dispositions
juridiques et réglementaires
relatives à la publicité audiovi-
suelle", ajoute la même source.
Cependant, l’Autorité a
constaté que "la plupart des
chaines de télévision conti-
nuent d'enfreindre les disposi-
tions et l’avis précité, au

moment où elle s’attendait à
une réponse volontaire, partant
du principe d’autorégulation et
de respect volontaire des lois de
la République, d’autant qu’elle
a laissé, à ces chaines, un délai
suffisamment long pour pren-
dre les dispositions commer-
ciales et techniques nécessaires
pour remédier à la situation",
précise le communiqué.
L’ANIRA a souligné, dans ce
sens, que ces mêmes chaines
"ont privilégié leurs intérêts
commerciaux au détriment de
l’intérêt du téléspectateur, de
l’intégrité des œuvres artis-
tiques et de la préservation de
leur autonomie dans l'élabora-
tion des grilles de pro-

grammes". Partant de ce prin-
cipe, l’Autorité a décidé "de
prendre des sanctions et d'im-
poser le strict respect des lois
de la République dans le cadre
des prérogatives et de l’autorité
qui lui sont conférées". "L’Au-
torité a ainsi adressé des convo-
cations urgentes à tous les
représentants des chaines ré-
fractaires pour présenter leurs
arguments oraux et/ou écrits
lors des séances d’interroga-
toire spéciales, programmées
par l’Autorité dans les deux
jours qui suivent, avant de se
prononcer au sujet de chaque
cas, conformément aux dispo-
sitions juridiques et réglemen-
taires".
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ANIRA 
Des convocations urgentes
adressées aux représentants des
chaines de télévision réfractaires
aux normes de diffusion
publicitaire
L’Autorité nationale indépendante de régulation de l’audiovisuel
(ANIRA), a adressé des convocations urgentes à tous les
représentants des chaines de télévision réfractaires aux dispositions
juridiques et réglementaires liées à la diffusion publicitaire, a indiqué,
mardi, un communiqué de l’Autorité.

Un concert de chants chaâbis baptisé, "Spec-
tacle des lauréats", animé par les couronnés du
12e Festival culturel national de la chanson chaâ-
bie, a été organisé mardi soir à Alger, en avant
goût à la compétition de la 13e édition de cet évé-
nement prévu du 28 au 31 mars. 

Accueilli à l’Auditorium du palais de la Cul-
ture Moufdi-Zakaria à Kouba, où la 13e édition de
ce festival annuel célébrant la chanson populaire
a élu domicile, le concert a réuni les quatre pre-
miers lauréats dans l’ordre croissant des distinc-
tions, Fayçal Boukhtache de Tiaret, Amir Delmi
d’Alger, Rabah Nouss de Bejaïa et Ibtihel Gho-
frane Bouache de Cherchell, distinguée du prix
du Jury. 

Devant un public relativement nombreux, les
trois ténors et la soprano, ainsi que Nacer Mok-
dad, une des grandes et anciennes figures encore
en exercice, de la scène chaâbie et invité de
marque de la soirée, ont été soutenus par un or-
chestre composé de six instrumentistes chevron-
nés, dont la virtuose de l’Oud, Saliha Ould
Moussa, dirigés d’une main de maître par El
Hadi El Anka au piano. 

De célèbres pièces ont été rendues avec des
voix encore plus étoffées, par les artistes à l’af-
fiche, reprises du grand répertoire chaâbi qui a
marqué les époques grâce au charisme artistique
des Cheikhs, immortels du genre, à l’instar d’El
Hadj M’Hamed El Anka, Cheikh El Hasnaoui, El
Hachemi Guerouabi, Boudjemaa El Ankis, Mo-
hamed El Badji, Amar Ezzahi, ou encore Aziouz
Raïs.  Ces pièces qui continuent de voyager à tra-
vers le temps, ont été entonnées par les élus au
podium en 2023, à l’instar de, "Aâlik bel hana
wed’damane", "Wahdani Gharib", "In kounta âa-
chiq", "Ya qalbi khalli el hal", "Nari ou qarah’ti",
"Ya bechari", "Arwah arwah", "Then’ghidh’iyi",
"Qalbi yahwa", "Ret âïni" et "Tiba ya sam’âïn". 

Dans une ambiance conviviale, le public, qui

a longtemps applaudi les prestataires- Nacer
Mokdad en particulier qui a su relancer l'engoue-
ment-, a activement participé à la réussite de ce
spectacle "annonciateur d’une compétition de
grande qualité", de l’avis d’un spectateur, adepte
du chaâbi. 

17 candidats sélectionnés des différentes wi-
layas du pays dont plusieurs voix féminines pren-
dront part au 13e Festival culturel national de la
chanson chaâbie. 

Le jury de cette édition, présidé par l'artiste
Mustapha Bouafia, décernera quatre distinctions
dotées de récompenses financières d'une valeur
de, 300.000 DA pour le premier prix, 150.000 DA
pour le deuxième, 100.000 DA pour le troisième
et 50.000 DA pour le prix spécial du Jury. 

Chacun des quatre lauréats se verra offrir éga-
lement, un Mandole, "instrument du Cheikh", en
guise d'encouragement et de cadeau honori-
fique. 

Lors de la 13e édition de ce festival, des hom-
mages aux grands artistes Kamel Bouredib et Ab-
derrahmane El-Kobbi seront rendus, pour leur
"précieuse contribution" à la préservation de la
chanson chaâbi et le patrimoine culturel authen-
tique quelle représente. 

En marge de la compétition de ce festival,
fondé en 2006, les organisateurs ont prévu la
tenue d'ateliers de formation à la Villa "Dar-Ab-
deltif", qui porteront sur les textes et l'histoire de
la chanson chaâbie et seront encadrés par des en-
seignants spécialisés dans ce genre de musique
populaire inspiré du Melhoun. 

Par ailleurs et sur le plan académique, des in-
terventions sur le patrimoine du Melhoun algé-
rien et ses chantres, ainsi que sur l'histoire de la
chanson chaâbi, seront au programme de ce fes-
tival, qui prévoit également la publication d'un
recueil qui regroupera les poèmes interprétés
par les candidats. 

13E FESTIVAL CHAÂBI 
Un concert animé par les lauréats de la 12e

édition, en avant-goût à la compétition
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ORAN 
Retour en force du pantomime avec une
nouvelle vision dans la mise en scène 

Le pantomime, un genre théâtral muet, basé sur l’expression corporelle, enregistre un retour
en force sur les planches du théâtre à Oran, avec une vision "nouvelle et unique" en matière de
mise en scène. 

Ce genre de spectacle, qui a longtemps disparu de la scène au niveau de la capitale de l’Ouest,
était pourtant connu à une certaine époque, affirment des dramaturges. 

Des œuvres dans ce genre théâtral, signées par les deux dramaturges, le défunt Belfadel Sidi
Mohamed (1964-2024) et Houari Boura, rejoints par la suite par Ali Khodja, qui détient une grande
expérience en tant que comédien, ont pu créer l’évènement théâtral à partir des années 1970. 

Le renouveau de l’art de l’expression gestuelle dans la capitale de l’Ouest, doit beaucoup au
dramaturge Belfadel, qui était passionné par le pantomime, ce qui l’a poussé à concevoir plusieurs
œuvres théâtrales muettes, s’articulant sur la gestuelle, comme unique mode d’expression, a in-
diqué à l’APS le président de l’association culturelle locale "El Amel", Mohamed Mihoubi. 

Le duo Belfadel et Boura avait proposé plusieurs œuvres dans ce genre, comme "Le cirque des
clowns" qui raconte le quotidien d’un clown, et "Mosaïque", avec deux versions, qui relate des évè-
nements politiques et sociaux, des guerres et des maladies, que vivait le monde à partir des années
1990 jusqu’à aujourd’hui. 

La nouveauté dans ces spectacles, qui ont donné un nouveau souffle au pantomime, c’est la
durée qui dépasse une heure de temps, et le nombre de comédiens qui dépasse aussi les 10, alors
que les standards de ce genre théâtral, se limitent à un seul comédien qui fait un show d’une di-
zaine de minutes, a fait savoir le dramaturge Houari Boura qui a souligné que l’équipe ayant pré-
senté l’œuvre comportait des femmes (dont deux Libyennes). 

Ces comédiennes ont été exceptionnelles sur scène, a-t-il affirmé. Le public peu habitué à ce
genre d’art, a su interagir avec ce spectacle, malgré sa durée, a souligné M. Boura, ajoutant que
"Le cirque des clowns", par exemple, a été joué une quarantaine de fois dans les théâtres, les mai-
sons de jeunes et dans les centres de vacances. 

Une autre expérience a vu le jour, par la suite, grâce au duo composé du défunt Sidi Mohamed
Belfadel et Ali Khodja, âgé alors de 70 ans, qui a été à l'origine d'une performance théâtrale dans
le mime, à travers une pièce nommée "Ghaza", un spectacle dans lequel il a abordé les massacres
perpétrés par les sionistes contre les civils palestiniens. 

La formation est la clé de la pérennité
L’expérience de ces artistes dans le pantomime à Oran est "pionnière", estime Azzouz Bena-

mar, professeur au département des arts dramatiques à l’université Oran 1 "Ahmed Ben Bella",
soulignant que l’écriture théâtrale dans ce genre de spectacle est "particulièrement difficile", car,
a-t-il expliqué, "elle exige de grandes compétences pour la description exacte du mime et une
connaissance approfondie de ce genre d’art". 

Il a situé, dans ce sillage, l’importance de la formation des formateurs et le recours à des ex-
perts pour la formation de nouvelles générations de comédiens dans ce genre théâtral, qui exige,
selon lui, "une grande énergie, des compétences particulières, une bonne condition physique et
une assimilation, philosophique et cognitive, du sujet abordé par le texte". 

Le comédien Ali Khodja a indiqué, pour sa part, qu’il était disponible pour travailler avec les
jeunes passionnés par cet art et à diffuser ses pièces sur internet, pour les vulgariser auprès du
large public, appelant à introduire le pantomime dans les festivals du théâtre nationaux, régio-
naux et locaux. Le comédien Mohamed Méchoui a rappelé, dans ce sens, que Sidi Mohamed Bel-
fadel a réussi à organiser deux éditions des journées du théâtre silencieux d’Oran, qui ont connu
un grand succès et drainé un public nombreux, ajoutant que le défunt œuvrait à organiser un fes-
tival national du pantomime à Oran en 2024.

LAGHOUAT 
Ouverture du 10ème festival culturel
international du chant spirituel "Samaâ Soufi" 

La 10ème édition du festival international du chant spirituel "Samaâ Soufi", a été ouverte, mardi
en soirée au théâtre régional Belkacem-Fantazi de Laghouat, en hommage à titre posthume au
Cheikh Sidi Ahmed Ben El-Horma Yahyaoui et El-Kadiri (1924-2024). 

Placée cette année sous le signe ‘’Chant Soufi, mélodies de la résistance et de la révolution’’,
cette édition coïncide avec la célébration du 70è anniversaire du déclenchement de la glorieuse
Révolution 1954-2024, dont la cérémonie d’ouverture a été amorcée par des morceaux d’Inchad
exécutés par des troupes participantes, locales, nationales et internationales. 

Cette édition sera animée, en fonction d’un programme établi portant animation des soirées
au niveau de la ville de Laghouat et autres activités de proximité réparties à travers les régions de
Hassi-R’mel, Ain Madhi et dans la wilaya déléguée d’Aflou, ont indiqué les organisateurs. 

Une conférence sur le soufisme est prévue au niveau du centre de recherches en sciences is-
lamiques et civilisations de Laghouat qui sera animée par un aréopage de personnalités de culte
et de lettres issues de différentes institutions universitaires du pays et de l’étranger. 

Approché par l’APS, le commissaire du festival, Tarek Medjeled, a souligné que l’aura qu’a
connue la 9ème version du festival, initiée en hommage à titre posthume le défunt cheikh ‘’Abi
El-Abbès Ahmed Tidjani’’, cette 10ème édition est dédiée au Cheikh Sidi Ahmed Ben El-Horma
El-Yahyaoui El-Kaderi (1924-2024), en reconnaissance à ses efforts à la promotion de l’art de
Samâa soufi en Algérie. Cette édition, dont la Palestine est l'invité d’honneur, traduisant la position
inébranlable de la solidarité de l’Algérie avec la cause palestinienne, est organisée sous le patro-
nage du ministère de la Culture et des Arts, et la supervision du wali de Laghouat, ont indiqué les
organisateurs.

FORUM DE LA PENSÉE ISLAMIQUE À ALGER
Les valeurs et le progrès des technologies
numériques, thème de la 3e édition

Des universitaires et cher-
cheurs participant à la 3e édi-
tion du Forum de la pensée
culturelle islamique sur "Les
valeurs et le progrès des tech-
nologies numériques", ont évo-
qué les différents risques
auxquels fait face le système
des valeurs religieuses, mo-
rales et culturelles à l'ère du
numérique, ainsi que l'impor-
tance de concilier entre la reli-
gion et la technologie. 

Intervenant lors de la 3e édi-
tion du Forum de la pensée cul-
turelle islamique, qui s'est
déroulée au Palais de la culture
"Moufdi Zakaria" en présence
de la ministre de la Culture et
des Arts, Soraya Mouloudji et
du directeur de cabinet de Dja-

maâ El Djazaïr, Bouzid Boume-
diene, l’enseignant à l’Univer-
sité de Constantine, Abdelali
Zouaghi a cité les différents
changements majeurs en la
matière, où les applications, les
algorithmes et même les mé-
dias proposent des pratiques
religieuses étrangères et in-
truses. Ce phénomène, a-t-il
dit, a fait que l’Homme re-
nonce au référent et aux ins-
tances religieuses qui lui
assuraient un enseignement
religieux correct, et ce, en rai-
son des différentes plateformes
numériques devenues sources
de Fatwa. 

A ce propos, M. Zouaghi a
appelé les instances religieuses
à recouvrer leur rôle pionnier

dans la fatwa pour faire face à
ce qu’il a qualifié de cyber-reli-
gion. 

De son côté, l'enseignant à
l'Université de Constantine,
Djamel Hamoud, a souligné
dans son intervention l’impor-
tance de la critique épistémo-
logique de la science et des
technologies en citant
quelques exemples de déra-
pages que connait le monde
dans le domaine des technolo-
gies, à l’instar de la transplan-
tation d’organes ou encore de
l’euthanasie, appelant à tenir
compte des risques des ten-
dances technologiques de
l’Occident et à concilier entre
les valeurs et la technologie.

APS

RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE
P U B L I C I T É

MINISTÈRE DE L'HYDRAULIQUE
DIRECTION DES RESSOURCES EN EAU DE LA WILAYA DE TÉBESSA

NIF 0021.1960.21.35

AVIS D'ATTRIBUTION PROVISOIRE
Conformément aux dispositions de l'article 65 du décret présidentiel n° 15/247 du 16/09/2015 portant réglemen-
tation des marchés publics et des délégations de services publics.
La Direction des Ressources en Eau informe l'ensemble des soumissionnaires, concernés par l'appel d'offre 
national ouvert avec exigence de capacités minimales N° 06/2024 paru dans le quotidiens national EL SARIH en
date du 18/02/2024  DK NEWS en date du 15/02/2024 concernant le :

Projet : REALISATION D'UNE STATION DE POMPAGE A AIN CID, COMMUNE D'EL AOUINET Y COMPRIS
EQUIPEMENT ET AMENEE DE L'ENERGIE ELECTRIQUE (W.TEBESSA)

que l'attribution provisoire est accordée à l'entreprise suivante :

N° NIF Entreprise
Délai de 

réalisation
Montant de 
soumission

Note 
technique

Observation

166401400316107
ENTREPRISE 

FETNI REDHA -TEBESSA-
04 MOIS 48.591.032.00 DA 81/100 MOINS DISANT

Conformément aux dispositions de l'article 82 du décret présidentiel no 15/247 du 15/09/2015 portant 
réglementation des marchés publics et des délégations de services publics. 
les soumissionnaires qui souhaitent prendre connaissances des résultats détaillés de l'évaluation de leurs 
candidatures offre technique et financière, sont invités à se rapprocher de mes services au plus tard trois (03)
jours à compter de la première parution de l'avis d'attribution du marché.
Tout soumissionnaire contestant ce choix, peut introduire un recours auprès de la commission des marchés 
publics (de la Wilaya de Tébessa) dans les dix (10) jours qui suivent la première parution de cet avis sur la presse
ou BOMOP.

Anep : 2423001936  du 28/03/2024
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ELECTIONS EUROPÉENNES 
L'UE appelle les plateformes 
à identifier les contenus 
générés par l'IA

Cette recom-
mandation est
l'une des mesures
préconisées par
Bruxelles pour
bien respecter,
sous peine
d'amendes, le
nouveau règle-
ment sur les ser-
vices numériques
(DSA) pleinement
en vigueur depuis
février. 

A deux mois et
demi des élections
européennes, la
Commission euro-
péenne demande
aux grands ré-
seaux sociaux et
moteurs de re-
cherche de "ren-
forcer leurs
procédures in-
ternes, notam-
ment en mettant
en place des
équipes dotées de
ressources adé-
quates" afin de ré-
duire les risques
de diffusion de
fausses informa-
tions. Concernant
les "deep-fakes"
(sons, photos et vi-
déos manipulées),
elles doivent "éva-
luer et atténuer les
risques spéci-
fiques liés à l'IA",
par exemple, "en
étiquetant claire-
ment les contenus
générés par l'intel-
ligence artifi-
cielle". Le DSA
impose des obliga-
tions spécifiques à
22 très grandes
plateformes, no-
tamment les ré-
seaux sociaux (X,
TikTok, Facebook,
Instagram, Snap-
chat), la plate-
forme de partage
de vidéos You-

Tube, les moteurs
de recherche Goo-
gle et Bing, et l'en-
cyclopédie en
ligne Wikipedia.
Dans les lignes di-
rectrices publiées
mardi, il leur est
demandé de "pro-
mouvoir l'infor-

mation officielle
sur les processus
électoraux" et de
"mettre en œuvre
des initiatives
d'éducation aux
médias" ou encore
de "réduire la mo-
nétisation et la vi-
ralité des contenus

qui menacent l'in-
tégrité des proces-
sus électoraux". 

La publicité po-
litique doit égale-
ment "être
clairement identi-
fiée comme telle",
est-il recom-
mandé.
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La Commission européenne a appelé mardi les grandes
plateformes en ligne à identifier "clairement" les contenus
générés par l'intelligence artificielle pour lutter contre la
désinformation avant les élections européennes de juin.

P U B L I C I T É

Anep : 2416009964 du 28/03/2024

ESPACE 
La Chine lance un nouveau

satellite pour surveiller 
les environnements

atmosphérique et spatial 
La Chine a lancé mercredi matin un nouveau satellite de-

puis le Centre de lancement de satellites de Taiyuan, dans la
province chinoise du Shanxi (nord). 

Une version modifiée d'une fusée Longue Marche-6
transportant le satellite Yunhai-3 02 a décollé à 06H51 (heure
de Pékin). 

Le satellite est entré dans l'orbite prévue et sera utilisé
pour l'étude de l'environnement marin et de l' atmosphère,
la surveillance de l'environnement spatial, la prévention et
la réduction des catastrophes ainsi que des expériences
scientifiques. Il s'agit de la 514e mission de la série des fusées
Longue Marche. 

Le vol inaugural d'"Ariane 6"
devrait avoir lieu entre 
fin juin et début juillet 

Le vol inaugural du lanceur européen de satellites de nou-
velle génération "Ariane 6" est désormais prévu dans une fe-
nêtre comprise entre fin juin et début juillet, a-t-on annoncé
mardi. 

"La fenêtre officielle, c'est fin juin, début juillet. On est de-
dans", a déclaré le président du Centre national d'études spa-
tiales Philippe Baptiste, lors d'une visite du président
français Emmanuel Macron sur le site de Kourou, en Guyane
française. 

Initialement prévu pour 2020, ce premier vol d'Ariane 6,
conçu pour affronter la concurrence du lanceur américain
SpaceX, a été reporté à plusieurs reprises en raison de la
pandémie de Covid-19 et de difficultés de mise au point. 

Il était jusqu'ici annoncé entre mi-juin et fin juillet pro-
chains par l'Agence spatiale européenne (ESA). 

L'Europe est actuellement privée d'un accès indépendant
à l'espace, depuis le vol final du lanceur lourd Ariane 5 en
juillet dernier, auquel Ariane 6 doit succéder.

APS



i"Cela fait déjà 14 saisons
d'affilée que nous domi-
nons le championnat et la
coupe d'Algérie. 

Nous voulions bien jau-
ger nos capacités sur le
plan international, d’où
notre participation au pre-
mier championnat afro-
arabe organisé
dernièrement au Caire", a
déclaré Hadj Aribi à l’APS. 

Au cours de cette com-
pétition, les Oranais ont vu
leur aventure stoppée en
quarts de finale après leur
élimination par le club
local "Echarkia". 

Malgré cela, le même di-
rigeant sportif a jugé "posi-
tive" la participation des
siens dans ce champion-
nat. 

"Notre objectif était de
passer le premier tour, une
mission bien accomplie

par nos joueurs, qui ont
tout donné lors des quarts
de finale, sauf que le rap-
port de force a joué en fa-
veur de l’adversaire qui
jouait, de surcroît, chez
lui", a expliqué le vice-pré-
sident de l’association
sportive Mohamed Bou-
diaf. Il a, en outre, souligné
que les règlements du

tournoi autorisent les clubs
participants à y inscrire
chacun trois joueurs étran-
gers, un avantage duquel le
représentant algérien n’a
pas bénéficié "en raison des
moyens financiers limités"
dont il dispose, a encore dit
Hadj Aribi. 

Souhaitant que son
équipe ait d’autres occa-

sions pour disputer des
compétitions internatio-
nales de ce genre, il s’est dit
"réjoui" par le fait que le
rendez-vous du Caire a
permis à certains de ses
jeunes joueurs de vivre
leur première expérience
internationale. 

"Lors du match de clas-
sement, nous avons donné
la chance à plusieurs
jeunes pour se frotter au
haut niveau, tout en ména-
geant nos internationaux
au nombre de six", a-t-il in-
formé. 

Les gars d'El-Bahia
poursuivent leur domina-
tion en championnat de
super division algérien,
composé de six clubs, en
caracolant en tête du clas-
sement après trois tournois
joués à Oran, Chlef et Ouar-
gla. 

Le dernier tournoi est
programmé en fin avril
prochain à Batna, au terme
duquel les quatre premiers
de cette première phase du
championnat joueront les
play-offs, alors que les
deux derniers participe-
ront tournoi du maintien.
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VOLLEY-BALL ASSIS - A.S MOHAMED BOUDIAF
"Le championnat afro-arabe a permis
d'évaluer notre niveau sur le plan
international" (responsable)
Le premier championnat afro-arabe de volley-ball assis (messieurs), organisé dernièrement
en Egypte, a été une occasion pour l'Association sportive Mohamed Boudiaf de "jauger (ses)
capacités" au niveau international après avoir dominé la scène nationale depuis 14 ans, a
indiqué, mercredi, le vice-président de cette formation oranaise. 

HANDBALL - EXCELLENCE
MESSIEURS (18E JOURNÉE) 
Victoire du MC Saida
devant le CRB Mila (19-18) 

Le MC Saida s'est imposé devant le CRB Mila sur le
score de 19 à 18, en match de clôture de la 18e journée du
Championnat d'Algérie de handball, Excellence (mes-
sieurs), disputé mardi soir à Saida. 

Par ailleurs, la 19e journée de l'Excellence messieurs se
déroulera vendredi prochain, selon le programme de la
Fédération algérienne de la discipline. 

Groupe A : 
MC Saida - CRB Mila 19-18 

Classement : Pts J 
1. ES Aïn Touta 34 18 
2. HBC El-Biar 30 18 
3. CRB Mila 28 18 
4. O. El-Oued 28 18 
5. CHB Z. Youcef 17 18 
--. OM Annaba 17 18 
7. IC Ouargla 15 17 
8. MB Batna 11 18 
--. MC Saida 11 18 
10. ES Arzew 8 17 
--. O. Maghnia 8 18 
12. ES Constantine 6 18

Groupe B : 

Classement : Pts J 
1.JSE Skikda 34 18 
2. MBB Arreridj 31 18 
3. CRBB Arreridj 27 17 
4. MC Oued Tlélat 24 17 
5. JS Saoura 22 18 
6. CS Bir Mourad Rais 19 18 
7.NRKG Alger 15 18 
--. AB Barika 15 18 
9.C.Chelghoum-Laïd 14 18 
10. MC Alger 6 17 
11. OB Metlili 2 17 
--. CRBEE Alger-Centre 2 18.

APS
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FRANCE
les JO devraient coûter entre 3 et 5
milliards d'euros 

Les Jeux olympiques de
Paris "devraient coûter"
entre trois et cinq milliards
d'euros d'argent public, a
estimé mardi le premier
président de la Cour des
comptes française, Pierre
Moscovici. "On ne connaît
pas encore le coût des JO",
a dit M. Moscovici, "la Cour
des comptes va l'auditer
après les JO". "Ces Jeux de-
vraient coûter entre 3, 4, 5
milliards, nous verrons
bien mais ce n'est pas cela
qui va avoir un impact ab-
solument massif" sur la
dette, a-t-il précisé sur la
radio France Inter. 

Jusqu'à présent, Pierre
Moscovici évoquait le chif-
fre de 3 milliards d'euros
d'argent public pour les JO.
En 2023, les documents
budgétaires faisaient état
d'investissements publics

de 2,44 milliards d'euros
(dont 1,3 milliard pour
l'Etat ou encore 260 mil-
lions pour la ville de Paris).
Mais, au total, la facture
publique n'est pas possible
à faire car tous les coûts ne
sont pas connus. 

Se sont ajoutées récem-
ment par exemple les
primes de 1.900 euros don-
nées aux policiers, qui
pourraient grever la fac-
ture publique de 500 mil-
lions d'euros.
Actuellement, la facture
provisoire des JO - argent
public et privé mêlé - est
d'environ 9 milliards d'eu-
ros. 

Le comité d'organisa-
tion des JO (Cojo) a un bud-
get de 4,4 milliards d'euros
composé à 96% d'argent
privé, auquel s'ajoute le
budget de la Solideo, char-

gée de construire les ou-
vrages pérennes, environ
4,4 milliards d'euros égale-
ment dont 1,7 milliard d'ar-
gent public. 

Signe que les temps
sont durs pour boucler le
budget à quatre mois pile
des JO, le Cojo a récem-
ment sollicité la région Ile-
de-France pour lui
demander si elle pouvait
prendre en charge finan-
cièrement les déplace-
ments de 200.000
accrédités (athlètes, offi-
ciels, journalistes...), soit
un budget d'un peu moins
de 10 millions d'euros. 

Le Cojo peut "optimiser
au maximum" ses recettes,
ayant "encore des sponsors
à aller travailler" et "des
places à vendre", a estimé
la présidente de cette ré-
gion, Valérie Pécresse.

TENNIS
Novak Djokovic se sépare de son
entraîneur Goran Ivanisevic

Le Serbe Novak Djokovic, N.1 mondial
du classement ATP, a annoncé mercredi la
fin de sa collaboration, débutée en 2018,
avec son entraîneur croate Goran Ivanise-
vic. 

"Goran et moi avons décidé d'arrêter de
travailler ensemble il y a quelques jours",
a posté le "Djoker" sur son compte Insta-
gram. 

"Notre entente sur le court a connu des
hauts et des bas, mais notre amitié a tou-
jours été solide comme le roc", explique le
joueur de 36 ans dans ce message. 

Le vainqueur de Wimbledon en 2001,
ancien très grand serveur, avait intégré
son encadrement en 2018. 

Le Serbe, qui était encore coaché par le
Slovène Marian Vajda, son entraîneur de
longue date, jusqu'au début de 2022, a no-
tamment décroché douze titres du Grand
Chelem depuis. 

"En fait, nous n'avons pas seulement
apporté le service, mais aussi beaucoup de
rires, de plaisir, de classements n 1 en fin
d'année, de records à battre et 12 autres

Grands Chelems (et quelques finales) au
compteur depuis lors", a-t-il souligné au
sujet de sa collaboration avec Ivanisevic. 

Ce dernier a réagi sur Instagram en
partageant une photo publiée en 'story' par
Novak Djokovic, où le Serbe le remercie
"pour tout". 

A ses côtés, "Djoko" est devenu le re-
cordman de victoires dans les tournois du
Grand Chelem (24), les Masters 1000 (40)
et le Masters de fin d'année (7). 

Ivanisevic a aussi vécu l'épisode de l'ex-
pulsion de son joueur d'Australie en jan-
vier 2022 en raison de sa non-vaccination
contre le Covid. 

Le tennisman serbe a connu un début
de saison médiocre en 2024 par rapport à
ses standards élevés, perdant en demi-fi-
nale de l'Open d'Australie face au futur
vainqueur, l'Italien Jannik Sinner. 

Il s'est ensuite incliné au troisième tour
à Indian Wells face à un autre joueur ita-
lien, Luca Nardi, ce qui l'a amené à se reti-
rer du Masters 1000 de Miami, pour se
ménager.



F I F A  S E R I E S - 2 0 2 4  ( A L G É R I E  -  A F R I Q U E  D U  S U D  3 - 3 )

Par Yanis F.

Après l'ouverture du score de
Benzia (22’), les Sud-Africains
ont répondu dans le temps tra-
ditionnel de la première pé-
riode  avec un doublé de Zwane
(34’) et (45’+5). Apres la pause
citron les coéquipiers de Hous-
sem Aouar sont rentrer sur le
terrain dans le match a la 53'
Brahimi a remis les pendules à
l’heure en faveur des . Mais Ray-
ners (66’) a redonné l’avantage
aux Bafana Bafana . Benzia éga-
lise sur une reprise de voler  à la
72’. Sur un enchaînement ma-
gnifique dans la surface de ré-
paration des sud africain, il a
permis à l'équipe nationale
d’arracher le nul de ce tournoi
série fifa 2024. Les poulains de
Vladimir Petkovic 

Sur le point de concéder une
défaite surprise contre le Ba-
fana Bafana  , l'Algérie a évité le
pire grâce à Benzia , auteur d'un
doublé dont le but de l'égalisa-
tion à la 72' de jeux au stade Nel-
son Mandela de Baraki (3-3).

L'Algérie a du mental. Ce
n'est absolument pas parfait,
loin de là, sur le plan du jeu,
mais la troupe de Vladimir Pet-
kovic  a montré mardi soir de-
vant son public  qu'elle avait de
la ressource et quelques belles
solutions sur le banc. Malme-
née par les protéger e Hugo

Brosse solide, avec un plan de
jeu restrictif et précis, l'Algérie
s'est accrochée.

Elle a dominé en première
période, sans se créer beaucoup
d'occasions, à l'exception de
deux actions résultant d'une ré-
cupération haute de Ramiz Zer-
rouki (incursion de Yacine
Brahimi dans la surface, 21e ; tir
de Bounedjah  , 34e). Et le Ba-
fana Bafana  a frappé juste avant
la pause, après une transmis-
sion dun tire croiser de Zwane
(45e+3). Le timing, la précision
du pied droit, la zone trouvée
entre Zeghba et sa défense cen-

trale... la passe décisive de l'atta-
quant Sandews  est remarqua-
ble. Les coéquipiers de Zwane
ont entamé le second acte en
confiance, et ils n'ont pas été
loin de doubler la mise via les
coéquipiers de Woliams . L'Al-
gérie, requinquée par l'entrée
de  Bekrar et Hadj Moussa , à la
place du vétéran Bounedjah ,
était plus tranchante aussi, le
match s'emballait et Benzia éga-
lisait (72e). Pour le reste de la
rencontre les Fennecs ont faillit
d'ajouter dautre buts c'est pas la
précipitation des attaquants et
manque d'expérience des pro-

tège de Petkovic ,l'équipe natio-
nale d'Algérie vient d'enchaîner
son deuxième match sous la
houlette du technicien Bos-
niaque Vladimir Petkovic une
victoireface a la Bolivie sur le
score de (3- 2) et un match nul
face a l'Afrique du Sud (3-3)
mardi au stade de Nelson Man-
dela . 

Par ailleurs les Fennecs vont
accueillir le mois de juin pro-
chain au stadd Nelson Mandela
dans le groupe G la Guinée pour
le compte des éliminatoires de
la coupe du monde 2026.

Y. F.
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Déclarations recueillies par l'APS à l'issue du
match Algérie-Afrique du Sud (3-3, mi-temps 1-2),
disputé mardi soir, au stade Nelson Mandela de Ba-
raki (Alger), comptant pour la deuxième et dernière
journée du Tournoi FIFA Series-2024 : 

llVladimir Petko-
vic (sélectionneur/
Algérie) : " Je suis
très content de la
manière dont le
stage s'est terminé.
On a eu des blessés
mais l'équipe a
montré qu'elle est
prête à faire de
belles choses. 

En tant que staff
on se met à disposi-
tion des joueurs
même dans les pé-
riodes où on n'est pas en stage avec l'équipe. Durant
ce stage, nous avons commis des erreurs que nous ne
pourrons pas commettre en juin. On doit faire une
analyse sur ce stage qui est bénéfique pour moi. On
va faire le bilan et bien évidemment chercher à voir
d'autres joueurs à l'avenir pour solidifier notre
équipe. Nous avons a encaissé certes cinq buts en
deux matchs, mais la plupart ont été marqués sur des
erreurs défensives et des erreurs de concentration. Il
faut être conscient de cela et corriger pendant le
match et après. L'Afrique du sud est une équipe re-
marquable avec un collectif bien rodé. Je pense qu'on
tirera des renseignements de cette belle rencontre.
Je savais dès le début qu'on avait un potentiel offensif
très intéressant. Le travail que nous avons cherché de
faire c'est de donner l'équilibre à l'équipe. Sur l'aspect
défensif, il faudra encore travailler, tout le monde
doit être concerné. 

Le plus important pour nous c'est notre façon de
jouer sur le terrain, je ne regarde pas trop l'adver-
saire. Certes on doit bien connaître l'adversaire, mais
ce n'est pas ça qui va changer notre vision sur le foot-
ball. J'ai un large choix, dommage que je n'ai pas eu
l'occasion de donner à tout le monde une chance de
jouer. Ce sera difficile de choisir 23 joueurs pour le

mois de juin (à l'occasion des deux matchs face à la
Guinée et l'Ouganda pour le compte des qualifica-
tions du Mondial 2026, NDLR), tellement il y a beau-
coup de bons joueurs. Concernant Guitane et
Belloumi, je sais qu'ils n'ont pas joué, j'ai fait des
choix. Tous les joueurs doivent se donner à fond dans
leurs clubs et ils doivent comprendre au même
temps qu'ils peuvent jouer en sélection dans des
postes qui ne sont pas forcément les siens. Tout le
monde a voulu montrer qu'ils méritaient leurs
places. Amoura est sorti sur blessure, il a reçu un
gros coup, j'espère qu'il n'a rien de grave. 

Pour ce qui est de Benzia, il a réalisé un match fan-
tastique et il a été récompensé par ce magnifique but,
il s'en rappellera surement pendant longtemps. Il a
beaucoup alterné avec Brahimi sur le terrain et je ne
m'attendais pas à ce niveau des deux joueurs. Enfin,
les deux gardiens ont montré de belles choses et un
bon niveau durant ce stage. Nous allons analyser ça
prochainement pour faire le meilleur choix." 

llHugo Broos (sé-
lectionneur/ Afrique
du Sud) : "Nous
avons assisté à un
très beau match avec
beaucoup de buts. Je
suis très content de
mon équipe, notam-
ment sur le plan of-
fensif, nous avons
pu créer beaucoup
de problèmes à
l'équipe d'Algérie. 

La sélection algé-
rienne a fourni un
grand match ce soir. C'est une équipe forte avec beau-
coup de qualités. Si cette équipe a joué de la même
façon à la dernière CAN-2023 (reportée à 2024) en
Côte d'Ivoire, elle aurait évitée l'élimination au pre-
mier tour. 

Nous avons abordé ce tournoi amoindris par l'ab-
sence de cinq éléments pour diverses blessures, j'ai
pu voir à l'œuvre de nouveaux joueurs, je n'ai pas de
souci pour l'avenir de cette équipe, je pense qu'on
sera encore plus forts. Nous avons fait beaucoup de

progrès en un an, ce qui nous a permis d'ailleurs de
terminer troisièmes à la dernière CAN. Maintenant,
le prochain objectif est de se qualifier à la prochaine
Coupe du monde 2026. Concernant mon avenir, je
tiens à préciser qu'il n y a aucun contact avec la fédé-
ration tunisienne. Si je crois les médias tunisiens, je
suis un candidat. Mon contrat avec la SAFA (Fédéra-
tion sud-africaine, NDLR) expire en 2026, si je quitte
l'Afrique du Sud, c'est à la fédération de décider, pour
moi ce n'est que des rumeurs. Enfin, le tournoi FIFA
Series-2024 a été une belle opportunité de pouvoir
jouer deux matchs de haut niveau, ça été un bon test
pour nous." 

llYacine Benzia (attaquant/ Algérie) : "HamdouAl-
lah, grâce à Dieu j'ai pu marquer ce soir. Le plus im-
portant est qu'on a pu revenir dans le match, nous
sommes en train d'apprendre avec le nouveau coach,
c'était un bon test face à une belle équipe sud-afri-
caine qui a fait une belle CAN. 

J'espère qu'on va monter en puissance lors des
prochains matchs. Je tiens à remercier nos suppor-
ters pour leur soutien, ma famille, et tous ceux qui
nous ont poussé ce soir. On va encore travailler pour
rendre fier et heureux le peuple algérien." 

l l M o h a m e d
Amine Madani (dé-
fenseur/ Algérie) :
"Je suis très content
de ma première sé-
lection. J'ai donné le
meilleur de moi-
même, j'estime que
j'ai bien accompli
ma mission sur le
terrain grâce à Dieu. 

Nous avons af-
fronté une belle
équipe sud-afri-
caine qui joue bien au football, en faisant sortir la
balle par derrière. Nous avons appliqué les consignes
du coach, je pense que nous avons maitrisé l'adver-
saire. Le match était très disputé de part et d'autre
avec beaucoup d'enseignements à tirer."

APS
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Après le succès réalisé vendredi dernier face à la Bolivie (3-2), l’EN a fait match nul mardi soir face à l’Afrique du Sud (3-3) à
l'occasion de sa deuxième rencontre  et dernière journée du tournoi Fifa Series 2024. 

Stade Nelson-Mandela de
Baraki (Alger). 
Temps frais et pluvieux. 
Pelouse en bon état. 
Affluence nombreuse. 
Trio d’arbitrage Tunisien :
Amir Loucif, assisté de Mm.
Aymen Ismaïl, Fouzi Djeridi. 
Le quatrième arbitre étant
l'Algérien Lahlou Ben
Braham. 
Buts : Benzia (21e, 70e),
Brahimi (52e) pour l'Algérie. 
Zwane (33e, 45e+5), Rayners
(65e) pour l'Afrique du Sud. 
Avertissements : Aouar (31e)
Algérie. 
Kekana (39e), Margeman
(83e) Afrique du Sud. 
Composition des équipes : 
Algérie : Zeghba, Guitoun,
Aït Nouri, Mandi, Madani,
Aouar (Hadjam, 74e),
Bentaleb (Zerrouki, 46e),
Benzia (Hadj Moussa, 74e),
Brahimi (C) (Benrahma,
67e), Amoura (Kendouci,
46e), Bounedjah (Bakrar,
58e). 
Entr. : Vladimir Petkovic. 
Afrique du Sud : Williams
(C), Kekana, Modiba,
Mobbie, Xulu, Mokoena,
Monare (Margeman, 63e),
Zwane (Mosele, 73e),
Appollis (Mokwana, 63e),
Mayambela (Morena, 73e),
Rayners (Mayo, 78e). 
Entr. : Hugo Broos.

L'Algérie arrache le match nul sur le fil face à l'Afrique du Sud
grâce à Benzia
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Le match entre le Rivers United et l'USM Alger, prévu dimanche 31 mars, pour le compte des
quarts de finale aller de la Coupe de la Confédération africaine de football, a été avancé à
(14h00/heure algérienne) au lieu de (17h00), au stade Godswill Akpabio à Uyo, a annoncé
mardi le club nigérian.

FUTSAL - TOURNOI
DE LA PRESSE 
L'équipe de l'APS
défiera Al-
Ikhbariya en 8es
de finale, jeudi à
la salle Harcha
Hacène (Alger) 

L'équipe de l'APS (Algérie presse
service) défiera, jeudi soir (22h15), à
la salle Harcah Hacène (Alger), son
homologue du groupe Al-Ikhbariya,
en 8es de finale du tour du tournoi
Futsal de la presse nationale, initié
par l'Organisation nationale des
journalistes sportifs algériens
(ONJSA), avec le "naming", de l'Union
nationale des entrepreneurs publics
(UNEP). 

L'équipe de l'APS s'était qualifiée
aux 8es de finale, avec les trois autres
meilleures équipes classées en 3e po-
sition des six groupes du tournoi qui
a regroupé 24 équipes de différentes
organes de presse, à l'occasion de 3e
édition dédiée à la mémoire des jour-
nalistes algériens décédés récem-
ment et à ceux tombés en martyrs à
Ghaza suite aux frappes aériennes et
les opérations terrestres des forces
d'occupation sionistes. 

En effet, les coéquipiers du joueur
Belghit avaient bouclé le 1er tour, à la
3e place avec 3 points, devancés par
les équipes de la Radio nationale (2),
avec 9 pts et Al Ayem News (6 pts). 

Par contre Akhbar Al Watan, der-
nier avec zéro point, est éliminé. 

Dans son groupe D, l'APS avait fait
sensation lors de son premier match
contre Akhbar Al Watan (16-1), le
score le plus lourd enregistré durant
les trois tournois, avant de s'incliner
face respectivement à Al Ayem News
(4-3) et la Radio nationale (2) sur le
score de 4-2. 

Dans les autres matchs des 8es de
finale, le détenteur du trophée, Canal
Algérie affronte Echourouk News
( jeudi 00h10) et El Heddaf en décou-
dra avec la Radio nationale (2) dans la
même soirée à 23h15. 

Le tournoi de futsal de la presse
nationale qui a débuté le 13 mars à la
Coupole de l'Office du complexe
olympique Mohamed-Boudiaf d'Al-
ger, a permis la qualification des
deux premières équipes de chacun
des six groupes aux 8es de finale en
plus des quatre meilleures équipes,
classées 3es dans l'ensemble des
groupes. 

En plus de la contribution de l'Of-
fice du complexe olympique "Moha-
med Boudiaf", le tournoi enregistre
la contribution de la fédération algé-
rienne de football (FAF) et du Comité
olympique et sportif algérien (COA),
Al Rayane Healthcare. 

Pour rappel, les rencontres du
tournoi se jouent selon la réglemen-
tation en vigueur avec deux mi-
temps de 20 minutes chacune, et sont
dirigées par des arbitres de la FAF. 

Programme des 8es de finales pré-
vues à la salle Harcha Hacène (Alger): 
Mercredi 27 mars 2024: 
22h15 : DZ Match - Ennahar Tv 
23h15 : Radio nationale (2) - AL24
News 
Jeudi 28 mars 2024: 
22h15 : Al-Ikhbariya - APS 
23h15 : El Heddaf - Radio nationale (1) 
00h15 : Echourouk News - Canal Al-
gérie 
Vendredi 29 mars 2024: 
22h15 : EPTV 2 - Télévision (4) 
23h15 : DZ Tube - El Hayet Tv 
00h10 : Télévision (9) - Al Ayem
News.

"Le match du quart de fi-
nale aller de la Coupe de la
Confédération africaine de
football, programmé pour,
dimanche 31 mars au stade
Godswill Akpabio à Uyo, dé-
butera à 14h00", a indiqué le
Rivers dans sa page officielle
sur Facebook. 

Quant à la manche retour
entre les deux équipes aura
lieu le dimanche 7 avril à
22h00 au stade 5 juillet
(Alger). 

Les Rouge et Noir, tenants
du titre, avaient terminé la
phase de poules en étant pre-
miers de leur groupe, devant

les Egyptiens de Moderne
Future. 

De son côté, Rivers United
FC, avait terminé deuxième
de son groupe, derrière les
ghanéens de Dreams FC avec
le même nombre de points
(11). 

En cas de qualification en

demi-finale, l'USM Alger af-
frontera le vainqueur du duel
Abu Salem FC - RS Berkane. 

Le match aller se jouera à
Alger, et le retour en déplace-
ment. 

Programme des quarts de fi-
nale de la Coupe de la Confé-
dération de la CAF: 
Match aller (Dimanche 31
mars): 
14h00 : Rivers United FC
(NGR) - USM Alger (ALG) 
18h00 : Stade Malien (MLI)-
Dreams FC (GHA) 
20h00 : Abu Salim SC (LBY)-
RS Berkane (MAR) 
20h00 : Future FC (EGY) - Za-
malek SC (EGY) 
Match retour (Dimanche 7
avril): 
17h00 : Dreams FC - Stade
Malien 
20h00: Zamalek - Future FC 
22h00: RS Berkane - Abu
Salim SC 
22h00: USM Alger - Rivers
United. 

L'arbitre international algérien
Mustapha Ghorbal a été désigné par la
Confédération africaine de football
pour officier le quart de finale retour
de la Coupe Confédération prévu le di-
manche 7 avril prochain au Caire,
entre les deux représentants égyp-
tiens, le Zamalek et Modern Future
FC. 

Ghorbal sera assisté de ses compa-
triotes Mokrane Gourari et Abbes

Akram Zerhouni, respectivement
comme premier et deuxième assis-
tant, alors que Lahlou Benbraham
sera chargé de la VAR (assistance vidéo
à l'arbitrage). 

Le cinquième referee algérien
concerné par ce match est Youcef Ga-
mouh, qui fera office de quatrième ar-
bitre. 

Pour sa part, l'arbitre internationale
algérienne Ghada Mahat a été dési-

gnée pour diriger le match du 4e et
dernier tour des éliminatoires fémi-
nines des Jeux olympiques Paris 2024,
qui opposera le Nigéria à l'Afrique du
Sud, le 5 avril 2024 à Abiola. 

Elle sera assistée dans sa tâche par
Asma Feriel Ouahiba dans le rôle de
première assistante, et par Lamia Ath-
mane en tant que 4e arbitre, alors que
la mauritanienne Meriem Chedad
complète l'équipe d'arbitrage. 

COUPE DE LA CONFÉDÉRATION (1/4 DE FINALE)
RIVERS UNITED -USM ALGER 

Le match aller avancé à 14h00 (club nigérian)

L'Algérien Mustapha Ghorbal 
pour officier Zamalek - Moderne Future

Les chocs USM Khenchela
- MC Alger et US Biskra - MC
Oran, entre clubs de Ligue 1
Mobilis, seront à l'affiche des
huitièmes de finale de la
Coupe d'Algérie (seniors
/messieurs) de football, qui
auront lieu le week-end du
29-30 mars courant. Les qua-
tre antagonistes se trouvent
dans des situations diffé-
rentes, car si certains clubs
comme le MCA carburent à
plein régime, d'autres
comme le MCO se contentent
de lutter pour leur survie
parmi l'élite. Mais il s'agit
tout de même de chauds
duels, qui restent ouverts sur
différentes probabilités.
Autre match qui vaudra pro-
bablement le détour, le choc
CR Belouizdad - Olympique
Akbou, entre le finaliste de la
précédente édition et l'actuel
leader du Groupe Centre-Est
de la Ligue 2. Une chaude
empoignade, là encore, et
qui promet, car sérieuse-
ment distancé en champion-
nat, après avoir été éliminé
en Ligue des champions, le
Chabab pourrait considérer
cette épreuve de Coupe d'Al-
gérie comme une ultime
chance de gagner un titre en
2024. Il devrait donc se don-

ner à fond pour aller au bout
et sauver sa saison, mais en-
core faut-il passer l'écueil de
l'O.Akbou, qui a largement
les moyens de jouer les trou-
ble-fête . Les autres club de
Ligue 1 encore en lice dans la
compétition ont bénéficié
d'un tirage au sort plus clé-
ment, puisqu'ils ne s'affron-
teront pas entre eux. En effet,
le CS Constantine, l'USM
Alger et l'ES Ben Aknoun au-
ront la chance de défier des
adversaires évoluant dans
des paliers inférieurs et cer-
tains d'entre eux auront
même la chance de recevoir
sur leur propre terrain. Les
Sanafir seront d'ailleurs les
seuls à devoir se déplacer
chez l'USM Annaba dans une
confrontation ou les
hommes de Abdelkader Am-

rani partiront largement fa-
voris pour passer en quart de
finale. De son côté, l'ES Ben
Aknoun qui lutte pour son
maintien parmi l'élite, ac-
cueillera une bonne équipe
de la JSD Jijel qui ambitionne
cette saison d'accéder en
Ligue 2 amateur. Un seul
match mettra aux prises des
clubs de Ligue 2 à l'occasion
de ces huitièmes de finale. Ce
sera entre l'ES Mostaganem
et le NA Hussein Dey, qui
évoluent l'un comme l'autre
dans le Groupe Centre-
Ouest. Mais le duel semble
quand même assez déséqui-
libré entre ces deux clubs,
car s'agissant d'une confron-
tation entre leader du
groupe, qui de surcroît aura
la chance de recevoir un can-
didat au maintien. Enfin, le

dernier huitième de finale,
prévu ce week-end, mettra
aux prises la JS Azazga et le
WA Tlemcen, qui évoluent
l'un comme l'autre en Divi-
sion Inter-régions. Un duel
relativement équilibré, entre
les deux petits-poucets de
l'épreuve, avec la possibilité
pour le vainqueur de pour-
suivre un peu plus l'aven-
ture. A noter que la
confrontation entre l'USM
Alger, un spécialiste de
l'épreuve avec huit coupes, et
le Raed de Bougaâ, est repor-
tée au 12 avril en raison de la
participation des Usmistes
au match aller des quarts de
finale de la Coupe de la
Confédération contre les Ni-
gérians de Rivers United FC
prévu dimanche à 14h00 à
Uyo. 

COUPE D'ALGÉRIE 2024 
USMK-MCA et USB-MCO à l'affiche des 8es de finale

Le match USM Annaba - O. Magrane,
comptant pour la 20e journée du champion-
nat de Ligue 2 groupe Centre-Est, initiale-
ment décalé au 2 avril prochain, a été renvoyé
au 5 avril, a indiqué mardi la Ligue nationale
de football amateur (LNFA). Pour rappel, les
rencontres de la 20e journée de Ligue 2 ama-

teur dans les groupes Centre-Est et Centre-
Ouest se sont disputées samedi dernier. Dans
le groupe Centre-Ouest, l'ES Mostaganem est
leader avec 47 points et dans le groupe Cen-
tre-Est, l'Olympique Akbou trône en tête du
classement avec 51 points.

APS

LIGUE 2 AMATEUR (20E JOURNÉE) - GR: CENTRE-
EST- MISE À JOUR
USM Annaba - O Magrane renvoyé au 5 avril (LNFA) 



INTER 
ACERBI, LE COMMUNIQUÉ
CASH DE NAPLES

JUVENTUS
MARCHISIO TOUCHÉ
POUR POGBA

Suspendu 4 ans en raison d’un test positif
à la testostérone le 20 août dernier contre
l'Udinese (3-0) en Serie A, le milieu de
terrain de la Juventus Turin Paul Pogba (31
ans, 2 apparitions en Serie A cette saison)
va faire appel de cette sanction devant le

Tribunal Arbitral du Sport. Lors d’un en-
tretien accordé au quotidien AS ce mardi,

Claudio Marchisio, a évoqué sa situa-
tion.

"Ce qu'il vit me fait très mal, entre
les problèmes physiques et personnels

puis l'affaire du dopage. Il était l'un
des coéquipiers qui m'impres-
sionnait le plus sur le terrain,

les blessures ne lui ont pas
permis d'avoir la carrière

qu'il méritait, il aurait pu
viser le Ballon d'Or.
Je pense que c'était
une erreur de retour-
ner à Manchester Uni-

ted, cela n'a pas aidé
son développement", a jugé l’Italien.

REAL MADRID
PROLONGATION

IMMINENTE
POUR
KROOS

En fin de contrat en juin
prochain, Toni Kroos (34

ans, 38 matchs et 1 but
toutes compétitions
cette saison) va pro-

longer l'aventure avec
le Real Madrid. Selon le jour-
naliste Fabrizio Romano, le

milieu de terrain allemand et le
club espagnol sont sur le point

de trouver un accord pour
étendre leur collaboration
d'une année supplémentaire.
Une récompense logique

pour l'ancien joueur du
Bayern Munich.

23DK NEWS

Le président du FC Barcelone Joan Laporta a écarté
l'idée d'une arrivée de l'attaquant de Manchester City
Erling Haaland (23 ans, 23 matchs et 18 buts en Pre-
mier League cette saison) cet été. Cependant, selon les
informations du quotidien Mundo Deportivo ce mardi,
l'international norvégien reste le grand rêve des Blaugrana
pour 2025 !
Dans l'optique de l'exercice 2025-2026, le champion
d'Espagne en titre a commencé à envisager la succession
de Robert Lewandowski et souhaite miser sur une nou-
velle star afin de gagner plus d'argent avec le nouveau
Camp Nou. Et sans surprise, le nom de l'ancien buteur du
Borussia Dortmund figure au sommet de la liste des Ca-
talans. Sous contrat jusqu'en juin 2027 avec les Citizens,
Haaland se montre attiré par la Liga, mais fait également
l'objet d'un intérêt du Real Madrid.

Jeudi 28 mars 2024 FOOTBALL MONDIAL

PORTUGAL
MOURINHO A SNOBÉ 

2 FOIS LA SELEÇÃO
Actuellement sans club après avoir été

licencié par l'AS Roma en janvier dernier,

José Mourinho a confié avoir refusé,

à deux reprises, de devenir le sélec-

tionneur du Portugal, auprès du jour-

naliste Fabrizio Romano ce mardi.
"J'ai eu la porte ouverte deux

fois. La première, j'étais au Real

Madrid, mais Florentino Pérez (le
président, ndlr) m'a dit : 'hors de
question'. La seconde, c'était à
Rome, j'ai été licencié quelques

mois plus tard... mais je ne le re-

grette pas parce que je suis sa-
tisfait de la raison pour laquelle
je n'ai pas accepté", a assuré
le Special One.

Après le dernier refus de
Mourinho, le Portugal a opté
pour Roberto Martinez afin de
succèder à Fernando Santos
au terme de la Coupe du
monde 2022.

LE BARÇA RÊVE EN
GRAND AVEC
HAALAND
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MMAANNCCHHEESSTTEERR  CCIITTYY

Ce mardi, le défenseur central de l'Inter Milan Francesco Acerbi
(36 ans, 23 matchs et 2 buts en Serie A cette saison), accusé
par son homologue de Naples Juan Jesus de l'avoir
traité de nègre en marge du nul (1-1) entre les deux
équipes en Serie A le 17 mars dernier, a été acquitté,
faute de preuves suffisantes, par le Juge sportif italien.
Sans surprise, le champion d'Italie en titre n'a pas
apprécié ce verdict.
"M. Acerbi n'a pas été sanctionné. A ce stade, le cou-
pable devrait être, pour la 'justice' sportive, Juan
Jesus, qui aurait accusé injustement un collègue. Il n'est
pas raisonnable de penser qu'il a mal compris. Le principe
de la plus grande probabilité d'un événement, amplement
visible dans la dynamique des faits et de ses excuses sur
le terrain, un élément pourtant pris en compte dans
la justice sportive, disparaît dans ce jugement.
Nous restons stupéfaits. De plus, si ce
qui s'est passé sur le terrain, comme
dit par la sentence, 'est certainement
compatible avec l'expression d'insultes
adressées (...) par le joueur de l'Inter,
et non désavouées dans leur contenu
offensif et menaçant par ce dernier',
pourquoi ne pas imposer de sanction
à ce dernier ? Pourquoi, alors, si
comme le dit le verdict, 'la preuve
de l'infraction étant certainement
établie', aucune décision n'a été
prise par la 'justice' sportive à cet
égard pour sanctionner l'auteur
de l'infraction ? Notre étonnement
n'en est que plus grand. Naples
n'adhérera plus aux initiatives de
façade des institutions du football contre le racisme
et la discrimination, nous continuerons à le faire

MILAN : GIROUD,
LES DÉTAILS 
DU DEAL À LA

À la fin de son contrat avec l'AC Milan
cet été, l'attaquant Olivier Giroud (37 ans,
26 matchs et 12 buts en Serie A cette saison)
devrait rejoindre Hugo Lloris au Los Angeles
FC. Selon le journaliste Fabrizio Romano,
le club californien et l'international français
ont trouvé un accord pour un bail d'un an
et demi, soit jusqu'en décembre 2025. Rien
n'est officiellement signé, mais le dénouement
est proche pour le meilleur buteur de l'his-
toire des Bleus.
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148E SESSION DE L’UNION
INTERPARLEMENTAIRE 

M. Boughali
s’entretient 
à Genève avec 
la présidente de la
délégation suédoise 

Le président de l’Assemblée popu-
laire nationale (APN), Brahim Boughali,
s’est entretenu, mardi à Genève, avec la
Cheffe de la délégation suédoise partici-
pant aux travaux de la 148e session de
l’Union interparlementaire (UIP), sur
les moyens de renforcer la coopération
entre les deux pays dans divers do-
maines, indique un communiqué de
l’Assemblée.

"Après avoir salué le niveau des rela-
tions historiques unissant les deux pays,
M. Boughali a souligné le besoin urgent
d’ouvrir un dialogue franc autour des ci-
vilisations, des cultures et des religions",
note le document, précisant que "vu la
particularité des sociétés musulmanes,
le président de l’APN a souligné l’impé-
ratif de lutter contre le phénomène de
l’islamophobie".

"Il s’agit d’un danger pour les indivi-
dus, y compris pour les générations
montantes, notamment après les inci-
dents d’incinération d’exemplaires du
Saint Coran", a-t-il averti.

De son côté, la représentante de la dé-
légation suédoise a affirmé que son pays
"respecte les droits de l’homme y com-
pris le droit à la liberté de culte», ajou-
tant que "les autorités et le Parlement
suédois œuvrent à lutter contre l’islamo-
phobie et à trouver une formule juri-
dique pour contenir ce phénomène,
notamment après le nombre de cas en-
registrés», conclut le document.

ALGÉRIE - MAROC 
Confiscation des biens de l'ambassade d'Algérie 
au Maroc : M. Attaf affirme que l'affaire est "close" 

Le ministre des Affaires étrangères et de
la Communauté nationale à l'étranger,
Ahmed Attaf, a affirmé, mardi à Alger, que
l'affaire de la confiscation des biens de l'am-
bassade d'Algérie au Maroc était "close" après
que le Maroc a pris une décision jugée "ap-
propriée" suite à la réponse de l'Algérie à ce
sujet.

"La souveraineté de l'Algérie est entre de
bonnes mains", a déclaré Ahmed Attaf lors
d'une conférence de presse au siège du mi-
nistère, notant que "cette question a été sou-
levée par les Marocains et nous y avons

répondu, ce qui a amené le Maroc à prendre
une décision que nous jugeons appropriée,
l'affaire étant ainsi close".

L'Algérie avait condamné "dans les
termes les plus énergiques" le projet de
confiscation des prémices de l'Ambassade de
l'Etat algérien au Maroc, affirmant que le
gouvernement algérien "répondra à ces pro-
vocations par tous les moyens qu'il jugera
appropriés", selon un communiqué du mi-
nistère des Affaires étrangères et de la Com-
munauté nationale à l'étranger.

"Le Royaume du Maroc s'est engagé dans

une nouvelle phase escalatoire dans ses
comportements provocateurs à l'égard de
l'Algérie. Ces nouvelles provocations se sont
manifestées récemment à travers le projet de
confiscation des prémices de l'Ambassade de
l'Etat algérien au Maroc", a relevé le minis-
tère dans son communiqué.

L'Algérie considère qu'"il y a là une viola-
tion inqualifiable du respect et du devoir de
protection à l'égard des représentations di-
plomatiques d'Etats souverains que sanctua-
risent tant le droit que la coutume
internationale", a ajouté la même source.

DIPLOMATIE 

Le président de la République procède 
à un mouvement partiel au niveau des chefs 
de postes diplomatiques et consulaires 

Le président de la
République, M. Abdelmadjid
Tebboune, a décidé d'opérer
un mouvement partiel dans

le corps des chefs de postes
diplomatiques et consulaires,

indique mardi un
communiqué du ministère

des Affaires étrangères et de
la Communauté nationale à

l'étranger.

Ce mouvement partiel a touché 28 am-
bassadeurs, trois consuls généraux et
trois consuls, conformément aux disposi-
tions de l’article 92 de la Constitution,
précise le communiqué.

"Ces nominations s'inscrivent dans le
cadre de la redynamisation de l’appareil
diplomatique et visent à optimiser la per-

formance de l’action diplomatique face
aux enjeux du moment et à assurer une
prise en charge optimale de notre com-
munauté nationale à l’étranger", lit-on

dans le texte. Elles entreront en vigueur
une fois que les procédures protocolaires
requises seront accomplies, conclut le
communiqué.

PALESTINE 
M. Attaf : ‘’examen des mécanismes de mise en œuvre de la résolution 
du Conseil de sécurité sur Ghaza’’ 

Le ministre des Affaires étrangères et de la
Communauté nationale à l'étranger, M.
Ahmed Attaf, a annoncé, mardi à Alger, l'exa-
men, dès mercredi, des mécanismes à même
de permettre à l'ONU de suivre la mise en
œuvre de ce qui a été décidé au Conseil de sé-
curité, à l'initiative de l'Algérie, qui a dirigé le
groupe des dix membres élus (E10), en faveur
d'un cessez-le-feu immédiat, durable et incon-
ditionnel à Ghaza.

S'exprimant lors d'une conférence de
presse au siège du ministère, M. Attaf a précisé
que des réunions seront organisées, dès mer-
credi, pour "proposer des formules et des mé-
canismes à même de permettre à l'ONU de
suivre la mise en œuvre de ce qui a été décidé
au Conseil de sécurité et notamment de veiller
à ce que l'occupation israélienne respecte les
obligations et engagements qui lui incombent
et se conforme aux mesures et décisions prises
par la Communauté internationale".

Dans cette perspective, M. Attaf a expliqué
que "les prochaines étapes seront axées essen-
tiellement sur le suivi de la mise en œuvre de
cette résolution et les efforts pour une cessa-
tion immédiate de l'agression israélienne
contre la bande de Ghaza, ainsi que sur la ga-
rantie de l'acheminement inconditionnel et
sans restrictions des aides humanitaires des-
tinées au peuple palestinien", soulignant que
"sur la base de ces acquis, à leur tête la résolu-
tion adoptée, hier, par le Conseil de sécurité,
l'Algérie poursuivra ses efforts dans ce cadre
conformément aux priorités définies précisé-
ment et clairement par le président de la Ré-
publique, M. Abdelmadjid Tebboune".

Répondant à une question sur le caractère
contraignant ou non de la résolution du
Conseil de sécurité, M. Attaf a soutenu qu’"au
regard du droit international, les résolutions
du Conseil de sécurité sont contraignantes,
quelles que soient les circonstances et les chi-

mères des parties concernées", précisant que
"dès demain, le Conseil de sécurité examinera
les mécanismes de mise en œuvre".

"Si la résolution n'était pas contraignante,
la réaction israélienne n'aurait pas été celle
qu’on a vu hier, avec cette hystérie et cette furie
à l’endroit de son allié", a-t-il dit.

Le ministre a qualifié la résolution d"'his-
torique, parce qu'elle fait cesser le feu, mais
aussi au regard de ceux qui ont veillé à son éla-
boration et à son adoption, à savoir les dix
membres élus (E10) des quatre continents,
unanimes autour de ce texte présenté à l'ini-
tiative de l'Algérie il y a plus de trois semaines".

M. Attaf a en outre indiqué que "le président
de la République, M. Abdelmadjid Tebboune,
a défini des priorités qui ont présidé aux efforts
de la diplomatie algérienne en faveur de la
cause palestinienne, lors des trois premiers
mois du mandat de l’Algérie au Conseil de sé-
curité, des priorités reposant sur trois axes
principaux : l’intensification des consultations
autour de la question palestinienne au sein du
Conseil de sécurité, le renforcement de la dy-
namique diplomatique en faveur de la cause
palestinienne en dehors du Conseil de sécu-
rité, notamment au sein des organisations in-
ternationales et régionales dont l'Algérie est
membre, et enfin, la proposition de projets de
résolution sur la question palestinienne".

Le ministre des Affaires étrangères a, dans
ce contexte, réaffirmé "la souveraineté de l'Al-
gérie dans ses décisions et ses choix et sa fidé-
lité à sa doctrine diplomatique attachée à la
défense des cause justes en toutes circons-
tances", ajoutant que "l’Algérie s’impose
comme une force de proposition et d'initiative
au Conseil de sécurité, d’autant que sa poli-
tique de non-alignement lui confère une
grande flexibilité et lui permet d'être un trait
d'union entre différents acteurs internatio-
naux". A ce propos, M. Attaf a révélé la tenue, le

17 avril prochain, d’une rencontre ministé-
rielle au Conseil de sécurité sur la question de
l'adhésion de l'Etat de Palestine aux Nations
Unies, affirmant que "la perception de la ques-
tion palestinienne par la communauté inter-
nationale a évolué et le dossier de la
reconnaissance de l'Etat palestinien est désor-
mais un sujet ouvert au sein de l'Union euro-
péenne".

Concernant la gouvernance transitoire de
Ghaza, qui a été récemment soulevée, M. Attaf
a précisé que "de nombreuses initiatives se
sont évertuées à formuler des cadres de gou-
vernance transitoire de Ghaza, certaines sont
sérieuses, d'autres pas".

"En tant qu'Algériens, nous estimons
qu'elle devrait s'inscrire dans un cadre plus
large pour l’établissement de l'Etat palesti-
nien".

Le dossier du Sahara occidental n'est clos 
que dans les illusions du Maroc 

Le ministre des Affaires étrangères a, par
ailleurs, abordé d’autres dossiers, dont celui
du Sahara occidental.

A une question sur les violations constantes
de la souveraineté du Sahara occidental par le
régime marocain, le ministre des Affaires
étrangères a dit que "ce n’est pas nouveau,
mais le dossier général, sérieux et fondamen-
tal est entre les mains du Comité des Vingt-
Quatre, qui considère que le Sahara occidental
est toujours un territoire à décoloniser".

"Le Conseil de sécurité se réunira le mois
prochain pour examiner le dossier.

La question du Sahara occidental reste ins-
crite et la MINURSO est toujours présente au
Sahara occidental.

Par conséquent, le dossier n'est clos que
dans les illusions du Maroc.

Dans les faits, il reste bel et bien ouvert et les

données accablantes demeurent entre les
mains des Nations Unies", a-t-il fait valoir.

Concernant la situation au Sahel après l’an-
nonce par le Gouvernement malien de son re-
trait de l’accord d’Alger, le ministre a indiqué
que "le Mali a fait un pas supplémentaire, à sa-
voir l’organisation de la réconciliation natio-
nale dans un cadre intermalien, avec la mise
en place d’un comité chargé de superviser la
réconciliation nationale et de gérer et de traiter
le dossier".

Cela étant, "nous demeurons convaincus
que l’Accord d’Alger reste le cadre idoine pour
garantir l’unité, l’intégrité territoriale et la
souveraineté du Mali, car il rassemble toutes
les parties", a-t-il poursuivi, constatant avec re-
gret que "le dialogue organisé par les autorités
maliennes n’est pas un dialogue inclusif mais
plutôt d’exclusion".

Concernant la médiation algérienne au
Niger, M. Attaf a fait savoir que "l’Algérie a pro-
posé un compromis, la médiation algérienne
étant la quatrième du genre, comme c’était le
cas au Mali", rappelant que "L’Algérie, ces 30
dernières années, n’est intervenue qu’après
que le Niger et le Mali ont sollicité sa médiation
suite à des guerres civiles ou à des coups
d’Etat". Et de souligner que "la situation au
Sahel est instable avec la multiplication des in-
terventions étrangères dans la région, ce qui
complique les perspectives d’action future
pour trouver des solutions à ces crises".

"Mais nous estimons que la sécurité et la
stabilité du Sahel font partie de notre sécurité
et de notre stabilité.

Il nous est impossible de renoncer à notre
devoir ou de minimiser l’importance des défis
qui se posent à nous dans la région, et nous
sommes disposés à nous tenir aux côtés de nos
frères dans la région pour relever ces défis
communs".

APS


	01
	02
	03
	04-05
	06-07
	08-09
	10-11
	12-13
	14-15
	16-17
	20
	21-22
	23
	24

